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Message concernant le budget 2010

du 19 août 2009

Madame la Présidente, 
Monsieur le Président,  
Mesdames, Messieurs,

Par le présent message, nous vous soumettons le projet du bud-
get de la Confédération suisse pour l’an 2010 en vous invitant à 
l’approuver conformément aux projets d’arrêtés qui lui sont 
joints.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, l’expression de notre haute con-
sidération.

Berne, le 19 août 2009

Au nom du Conseil fédéral suisse

Le président de la Confédération:  
Hans-Rudolf Merz

La chancelière de la Confédération: 
Corina Casanova
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Le tome 1 aborde, sous une forme condensée, la situation des 
finances fédérales. L’annexe fournit des informations complé-
mentaires importantes pour l’appréciation des chiffres. Le tome 2 
présente toutes les données liées aux crédits d’engagement et 
aux postes de revenus ou de recettes. Les crédits budgétaires et 
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transversaux (personnel, technologies de l’information et de la 

télécommunication, Trésorerie fédérale et GMEB). La partie sta-
tistique propose des informations financières détaillées sur plu-
sieurs années.

Le tome 4 englobe les comptes spéciaux gérés hors du compte de 
la Confédération (tomes 1 à 3). 

Le tome 5 est consacré à l’évolution des finances au cours du plan 
financier. Le rapport proprement dit met en évidence les points 
essentiels. Son annexe fournit des informations plus détaillées 
en présentant des tableaux standardisés pour chacune des 44 tâ-
ches répertoriées dans la classification fonctionnelle (catalogue 
des tâches) ainsi que pour les principaux postes de recettes.
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mio CHF

Aperçu des chiffres

2010
Budget

2009
BudgetCompte

2008

Compte de financement

Recettes ordinaires 59 96863 894 58 133
Dépenses ordinaires 59 02056 598 60 522

Solde de financement ordinaire 9497 297 -2 389

Recettes extraordinaires 230283 809
Dépenses extraordinaires 11 141 – –

Solde de financement 1 179-3 561 -1 580

Exigences du frein à l'endettement

Dépenses maximales autorisées 73 949 59 668 60 575
6 210 649Différence par rapport aux dépenses totales 53

Compte de résultats

Revenus ordinaires 64 047 60 525 58 128
Charges ordinaires 56 587 58 530 60 156

Résultat ordinaire 7 461 1 995 -2 028

Revenus extraordinaires 328 230 809
Charges extraordinaires 1 515 230 209

Résultat de l'exercice 6 273 1 995 -1 428

Investissements

Recettes d'investissement ordinaires 252 188 183
Dépenses d'investissement ordinaires 6 554 7 125 7 235

Immob. corpor., stocks et immob. incorpor. 2 5762 296 2 722
Prêts et participations 432397 482
Contributions à des investissements 4 1173 861 4 031

Indicateurs

Quote-part des dépenses en % 10,710,6 11,6
Quote-part d'impôt en % 11,0 10,1 10,3
Taux d'endettement brut en % 22,9 20,8 24,1

Valeurs de référence macroéconomiques

Croissance du produit intérieur brut réel en % 1,31,6 -0,4
Croissance du produit intérieur brut nominal en % 3,63,9 0,7
Renchér. (indice suisse prix à consomm., IPC) en % 1,32,4 0,9
Taux d'intérêt à long terme en %(moyenne annuelle) 2,9 3,3 2,5
Taux d'intérêt à court terme en%(moyenne annuelle) 2,5 2,5 0,5
Taux de change du dollar en CHF (moyenne annuelle) 1,08 1,05 1,10
Taux de change de l'euro en CHF (moyenne annuelle) 1,59 1,60 1,50

Remarque: budget 2009 selon AF du 16.12.2008. Compte tenu de la nouvelle estimation du PIB effectuée par le SECO le 17.6.2009 (PIB réel: - 2,7 %; PIB nominal: 
- 2,4 %) et de l’extrapolation de juin, les indicateurs suivants sont pris en considération pour 2009: quote-part des dépenses: 11,2 %, quote-part d’impôt: 10,4 %, taux 
d’endettement: 22,9 %.
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11 introduction

L’évolution des finances de la Confédération est à l’image de celle 
de la crise économique: parti du marché immobilier américain 
en 2008, l’effondrement des marchés financiers mondiaux s’est 
en effet déjà répercuté sur les finances fédérales. La crise a essen-
tiellement affecté le budget extraordinaire en raison des mesures 
prises pour stabiliser le système financier, le budget ordinaire 
ayant, pour sa part, enregistré un excellent résultat grâce à une 
conjoncture encore solide. Cependant, le contexte économique 
s’est sérieusement détérioré à l’échelle internationale en 2009 et 
la Suisse n’a pu échapper à la tourmente. Le commerce extérieur 
a connu un recul marqué et les prévisions concernant la crois-
sance du produit intérieur brut (PIB) réel sont passées de + 1,3 % 
(estimation de juin 2008 ayant servi de base au budget 2009) à 
– 0,8 % en décembre 2008 pour atteindre – 2,7 % actuellement. 
Les conséquences de cette évolution pour les finances fédérales, 
sont, d’une part, des recettes fiscales en recul et, d’autre part, des 
dépenses supplémentaires décidées pour stabiliser la conjonc-
ture.

Même si, selon les prévisions actuelles, l’économie mondiale de-
vrait entamer une timide reprise, le budget de la Confédération 
pour 2010 reste marqué par la crise, avec un déficit attendu de 
2,4 milliards. Dans le plan financier établi il y a un an, le Conseil 
fédéral avait tablé sur un excédent de 200 millions au compte de 
financement ordinaire. La détérioration spectaculaire des prévi-
sions pour le budget 2010 reflète la gravité de la récession. Pour 
en saisir toute l’ampleur, il faut considérer le ralentissement réel 
de la croissance pour la période allant de 2009 à 2010. En effet, 
la croissance est inférieure de 5,6 % par rapport au plan financier 
2010, ce qui engendre une nette baisse des recettes. Le budget 
2010 doit aussi tenir compte du fait que les recettes réagissent en 
grande partie avec un certain retard par rapport à l’évolution de 
l’économie. Elles seront à nouveau en baisse par rapport à 2009, 
et ce malgré une légère croissance en termes nominaux du PIB. 
De plus, le marché de l’emploi devrait lui aussi être frappé de 
plein fouet par la crise: atteignant en 2010 un point culminant, 
le taux de chômage se répercutera indirectement sur les finances 
de la Confédération par le biais d’une hausse des prêts de tréso-
rerie octroyés à l’assurance-chômage. L’accroissement, à hauteur 

de 7,4 milliards, de la dette brute de la Confédération sera par 
conséquent nettement plus élevé que celui du déficit du compte 
de financement.

Le budget 2010 se caractérise également par les décisions que le 
Conseil fédéral et le Parlement ont prises pour faire face à des 
perspectives économiques alarmantes, décisions qui concer-
nent, notamment, les dépenses supplémentaires de la 3e phase 
des mesures de stabilisation destinées à atténuer la hausse an-
noncée pour les primes de l’assurance-maladie ainsi que la mise 
en œuvre avancée de la réforme de la TVA. Le report à 2011 de 
l’entrée en vigueur du financement additionnel de l’assuran-
ce-invalidité, qui fait l’objet d’une votation populaire en sep-
tembre, est également motivé par la conjoncture, le Parlement 
ayant voulu éviter, par cette mesure, les risques liés aux effets 
procycliques d’une hausse de la TVA. De même, la décision du 
Conseil fédéral de ne pas mettre en œuvre, comme prévu par le 
plan financier pour l’année 2010, les réductions de dépenses dé-
coulant du réexamen des tâches de la Confédération, a été prise 
en raison de la récession. Malgré tout, le budget 2010 répond 
aux exigences du frein à l’endettement. Cependant, la marge de 
manœuvre prévue par cette réglementation fiscale est intégrale-
ment utilisée.

Le Conseil fédéral a réagi rapidement aux perspectives de ré-
cession en veillant, grâce à des mesures échelonnées de stabili-
sation, à fournir un soutien approprié à l’économie en cette pé-
riode de grande incertitude. Cette tâche a été facilitée par le fait 
que les finances fédérales étaient encore solides au moment du 
déclenchement de la crise. Contrairement à ce qui s’est produit 
au cours des cycles conjoncturels précédents, les recettes sup-
plémentaires réalisées durant les années de haute conjoncture 
n’ont pas été utilisées pour financer de nouvelles dépenses, mais 
ont été comptabilisées au titre d’excédents et affectées à la réduc-
tion de la dette. Le budget de la Confédération était donc struc-
turellement équilibré au moment où a débuté la récession, ce qui 
constitue un avantage pour le budget 2010, car la Confédération 
disposait ainsi d’une marge de manœuvre lui permettant de 
prendre des mesures de stabilisation discrétionnaires et d’éviter 
les mesures d’économies en vue de respecter les exigences du 
frein à l’endettement.
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12 objectifs

Depuis 2003, les dispositions de la Constitution concernant le 
frein à l’endettement fixent l’objectif supérieur à atteindre en ma-
tière budgétaire, à savoir empêcher que des déficits du compte de 
financement n’entraînent, à court terme, une augmentation de la 
dette de la Confédération en termes nominaux. En période de ré-
cession, en particulier, cet objectif se heurte à la volonté de stabi-
liser la conjoncture par le biais de la politique budgétaire; ainsi, le 
recul des recettes et la nécessité de recourir à des mesures supplé-
mentaires discrétionnaires accroissent la pression exercée sur les 
dépenses. Ce dilemme budgétaire a été pris en compte lors de l’éla-
boration du frein à l’endettement. Celui-ci contient donc divers 
éléments permettant d’assurer la mise en œuvre d’une politique 
budgétaire compatible avec la conjoncture (cf. encadré). Toujours 
est-il que l’introduction du frein à l’endettement a non seulement 
permis d’instaurer une politique budgétaire durable, mais a égale-
ment marqué un virage dans la politique conjoncturelle. Le frein 
à l’endettement attribue aux stabilisateurs automatiques le rôle 
principal en matière de politique conjoncturelle. L’accent est ainsi 
mis, en matière budgétaire, sur une politique passivement anticy-
clique en vue du lissage des fluctuations économiques. Quant aux 
mesures anticycliques actives, elles sont de nature essentiellement 
subsidiaire: elles revêtent un caractère exceptionnel et demeurent 
réservées aux crises graves. Le recul marqué du produit intérieur 
brut qui touche les années 2009 et 2010 a notablement accru la 
marge accordée par le frein à l’endettement pour le compte de 
financement ordinaire. Cette marge n’étant pas entièrement ré-
duite par le recul attendu du côté des recettes, les mesures de stabi-
lisation mentionnées peuvent donc être financées par le biais du 
budget ordinaire. Le budget 2010 adopté par le Conseil fédéral est 
donc compatible avec l’objectif consistant à rétablir l’équilibre des 
finances fédérales à moyen terme.

La stabilisation de l’endettement requiert un retour à l’équilibre 
à moyen terme du budget extraordinaire. Inscrit dans la loi, cet 
objectif doit être atteint à partir de 2010 à l’aide de la règle com-
plétant le frein à l’endettement. Même si le plafond des dépenses 
fixé par le frein à l’endettement pourra encore être dépassé dans 
des cas bien définis, la loi stipule toutefois que les dépenses extra-
ordinaires soient compensées à moyen terme (cf. encadré, ch. 21). 
Comme le Conseil fédéral a renoncé à solliciter des dépenses ex-
traordinaires pour financer la 3e phase de mesures de stabilisation 
conjoncturelle, ces mesures ne devront pas être compensées par le 
biais du budget ordinaire de ces prochaines années.

Les prêts de trésorerie constituent la troisième cause de l’accrois-
sement de l’endettement, après les déficits du budget ordinaire et 
du budget extraordinaire. Ce facteur d’endettement est à nouveau 
mis en évidence en 2010 en raison des prêts importants octroyés 
à l’assurance-chômage. Les dispositions légales relatives à l’assu-
rance-chômage suivent la logique appliquée par le frein à l’endet-
tement, logique selon laquelle les prêts sollicités en période de 
récession doivent être remboursés en période de haute conjonc-
ture. Cette règle enraye en principe cette source d’endettement, 
tout en permettant à l’assurance-chômage d’agir comme stabili-
sateur automatique, ce qui signifie que celle-ci n’a pas besoin, en 
cas d’aggravation du chômage, de couvrir ses besoins financiers 

supplémentaires par le biais de réductions de prestations procy-
cliques ou de hausses des contributions. Ce principe est maintenu 
dans le cadre de la révision en cours de la LACI.

L’un des autres objectifs budgétaires poursuivis par le Conseil 
fédéral consiste à empêcher que les dépenses ne croissent da-
vantage que l’économie. Il s’agit là aussi d’un objectif à moyen 
terme, qui doit également tenir compte de la situation conjonc-
turelle à court terme. En effet, stabiliser la quote-part de l’Etat en 
période de récession nécessiterait des mesures procycliques; or 
une hausse de la quote-part de l’Etat est inévitable d’un point de 
vue conjoncturel, mais requiert toutefois, en période de haute 
conjoncture, que la croissance des dépenses reste inférieure à la 
croissance économique. Atteint au cours des dernières années, 
cet objectif devra également l’être à l’issue de la récession ac-
tuelle, d’autant qu’il n’est pas encore possible de prévoir quelles 
seront les répercussions négatives de la crise sur les perspectives 
de croissance de la Suisse à moyen terme. 

eléments conjoncturels du frein à l’endettement
(1) Prise en compte de la situation conjoncturelle lors de la fixa-

tion des dépenses maximales: les recettes ordinaires déter-
minantes pour les dépenses sont corrigées par un facteur 
conjoncturel. La règle permet ainsi au compte de finance-
ment d’enregistrer un déficit dans les mauvaises années, 
mais exige de dégager un excédent lors des bonnes années. 
La politique des dépenses est par conséquent dissociée de 
l’évolution conjoncturelle des recettes – d’où une consoli-
dation de l’évolution des dépenses. Les stabilisateurs auto-
matiques prévus dans les finances de la Confédération peu-
vent dès lors déployer leur plein effet.

(2) Possibilité de compenser les écarts ex post à la règle: les dé-
penses réalisées sont confrontées au plafond des dépenses 
«correct» (déterminé sur la base des recettes effectives et de 
l’évolution économique); les écarts sont enregistrés statisti-
quement dans le compte de compensation et cumulés. Ce 
genre d’écart provient le plus souvent d’erreurs d’estima-
tion des recettes (une sous-estimation conduisant à une bo-
nification et une surestimation à une charge). L’expérience 
montre que ce mécanisme a aussi un effet de stabilisation 
conjoncturelle, les recettes ayant tendance à être sous-es-
timées dans les phases d’expansion et surestimées dans les 
périodes de contraction.

(3) Possibilité de dérogation à la règle en cas d’évolution exception-
nelle: afin d’empêcher que les dépenses liées à une évolu-
tion à caractère exceptionnel et non contrôlable n’entra-
vent l’exécution des tâches courantes, le frein à l’endette-
ment contient une clause d’exception, qui prévoit que le 
plafond des dépenses puisse être dépassé par des dépenses 
extraordinaires. Le message sur le frein à l’endettement 
mentionne explicitement une «grave récession» comme 
exemple d’évolution exceptionnelle. Autrement dit, il reste 
possible d’adopter, face à une situation imprévisible, des 
mesures discrétionnaires allant au-delà des stabilisateurs 
automatiques.
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Etant donné la dépendance de la Suisse vis-à-vis de l’économie 
mondiale, le repli de l'activité pourrait se prolonger dans notre 
pays. Il n'est toutefois pas exclu que, au contraire, l'amélioration 
de l'environnement international se révèle plus dynamique que 
supposé, suite aux politiques économiques expansives engagées, 
à la stabilisation progressive des marchés financiers et à l'am-
pleur des besoins de rattrapage consécutifs à la chute actuelle de 
la production. Dans ce cas, la Suisse bénéficierait, elle aussi, d'un 
rebond de la croissance. 

13 Prévisions conjoncturelles

L’économie mondiale se trouve dans une récession qui s'est 
accentuée au 1er trimestre 2009. De nombreux pays de l'OCDE 
ont enregistré la plus forte contraction de leur PIB depuis des 
décennies. Dernièrement, toutefois, quelques signes sont ap-
parus, laissant entrevoir un ralentissement du repli profond de 
l'activité. Au sein de l'OCDE, une reprise de la croissance pour-
rait s'amorcer graduellement en 2010, dopée par les mesures de 
soutien prises dans de nombreux pays et par une accélération de 
la croissance dans des pays émergents, notamment en Asie. Les 
répercussions de la crise financière freineront toutefois le redres-
sement de l'activité. 

En Suisse, la récession s'est également aggravée en début d'année 
et, eu égard à la dégradation du contexte international, les pers-
pectives économiques se sont sensiblement assombries par 
rapport aux prévisions précédentes. La contraction de l'activité 
devrait se poursuivre ces prochains trimestres, bien qu'à un 
rythme ralenti, entraînant une aggravation du chômage. Après 
le recul subi par le secteur financier et les industries liées aux ex-
portations, les activités liées à la demande intérieure, tel que le 
commerce, subiront vraisemblablement l'impact négatif de la 
détérioration du marché du travail sur la consommation privée.

Le cadrage macro-économique du budget (cf. Aperçu des chif-
fres, p. 7) est basé sur les prévisions publiées le 17 juin 2009 par 
le Groupe d’experts de la Confédération pour les prévisions 
conjoncturelles. Pour l’ensemble de l’année 2009, le Groupe 
d'experts prévoit un recul du produit intérieur brut (PIB) réel de 
2,7 %. En 2010, le PIB pourrait encore diminuer de 0,4 %, étant 
donné la reprise très graduelle de la croissance attendue. Le taux 
de chômage augmenterait en moyenne à 5,5% sur l'ensemble de 
l'année. 

Le scénario retenu apparaît le plus réaliste à l'heure actuelle. Les 
risques qui l'entourent sont toutefois importants. Une incerti-
tude majeure concerne la conjoncture internationale. La reprise 
mondiale pourrait s'avérer plus tardive et plus faible qu'attendue. 

En comparaison internationale, en Suisse le recul attendu 
du PIB est plutôt modéré en 2009. Par contre, la reprise en 
2010 sera relativement lente. 

Prévisions conjoncturelles de l’OCDE
(Source: Perspectives économiques de l’OCDE n°85, 
juin 2009)

Croissance du PIB en termes réels 2009 2010

Total OCDE - 4,1 0,7

Zone euro - 4,8 0,0

Etats-Unis - 2,8 0,9

Japon - 6,8 0,7

Allemagne - 6,1 0,2

France - 3,0 0,2

Royaume-Uni - 4,3 0,0

Italie - 5,5 0,4

Suisse - 2,7 - 0,2

* Le Groupe d’experts de la Confédération pour les prévisions 
conjoncturelles table sur un repli du PIB de – 0,4 % en 2010 
(prévisions de juin). Une reprise de la croissance économique 
est attendue en Suisse à partir du milieu de 2010 malgré le taux 
de croissance annuel négatif.
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14 Mesures de stabilisation

Suite à l’aggravation de la crise des marchés financiers et à l’assom-
brissement des perspectives pour l’économie réelle, le Conseil fé-
déral a pris, en novembre 2008, des décisions de principe quant à 
la politique à adopter face à la récession: il s’agit, en premier lieu, 
d’agir par le biais d’une politique monétaire axée sur la stabilité, 
de permettre aux stabilisateurs automatiques d’opérer librement 
et de relancer la croissance à long terme. La politique budgétaire 
a donc pour principal objet d’éviter de compromettre, par le 
biais des dépenses, les mécanismes budgétaires qui soutiennent 
la conjoncture, le frein à l’endettement ayant nettement amé-
lioré, par rapport aux crises précédentes, les conditions de base 
d’une politique budgétaire passivement anticyclique. En ce qui 
concerne les mesures actives de politique budgétaire, le Conseil 
fédéral a opté pour une procédure par étapes, au vu des grandes 
incertitudes sur la durée et la gravité de la récession. Une pre-
mière phase de mesures de stabilisation conjoncturelle, occasion-
nant des dépenses supplémentaires de 427 millions (auxquelles 
s’ajoute la libération de la réserve de crise de 550 mio), a déjà été 
adoptée par le Parlement dans le cadre du budget 2009. Suite à 
la détérioration de la situation conjoncturelle, le Conseil fédéral 
a lancé, en février dernier, une deuxième phase de mesures, qu’il 
a soumise au Parlement à titre de premier supplément anticipé 
au budget 2009. Les Chambres fédérales ont adopté ces mesures 
lors de leur session de printemps (711 mio).

Les perspectives économiques s’étant encore assombries, le 
Conseil fédéral a entrepris au printemps les travaux prépara-
toires relatifs à une troisième phase de mesures de stabilisation. 
Il a analysé en détail diverses solutions et délimité l’orientation 
d’un nouveau train de mesures: (i) éviter ou limiter les décisions 
procycliques, (ii) prévenir l’augmentation du chômage et (iii) 
poursuivre la politique de croissance et les mesures destinées à 
promouvoir la place économique suisse. Le Parlement a été in-
formé de ces travaux préparatoires par le biais d’un rapport.

En ce qui concerne la nécessité d’éviter ou de limiter les décisions 
procycliques, citons en premier lieu la décision du Parlement de 
repousser à 2011 l’entrée en vigueur du financement additionnel 
de l’AI, pour autant que le peuple et les cantons acceptent ce 
projet en septembre. Par rapport à la planification initiale, ce re-
port permettrait d’éviter de priver l’économie et la population 
d’un milliard durant l’exercice budgétaire concerné. Grâce à 
cette mesure, la marge de manœuvre budgétaire augmenterait 
d’environ 200 millions, puisque la prise en charge du finance-

ment des intérêts de la dette de l’AI serait repoussée d’une année 
(l’augmentation de la TVA n’a pas d’incidence sur le budget en 
raison de l’affectation des recettes en la matière). La décision 
du Conseil fédéral de renoncer à la mise en œuvre des objectifs 
de réduction découlant du réexamen des tâches prévus initia-
lement (600 mio; ou 300 mio compte tenu des économies réa-
lisées par les départements) a également permis d’éviter une 
autre impulsion procyclique. Enfin, le Conseil fédéral a inscrit 
200 millions supplémentaires au budget 2010 pour réduire les 
primes de l’assurance-maladie et atténuer ainsi les conséquences 
négatives que l’augmentation attendue des primes engendrerait 
pour la consommation. En ce qui concerne l’augmentation de 
la taxe sur le CO2 en 2010, le Conseil fédéral estime qu’il n’est 
pas nécessaire d’intervenir. Cette augmentation va certes priver 
l’économie de 400 millions supplémentaires, mais le retour fi-
nancier pour la population et l’économie augmentera dans les 
mêmes proportions durant l’exercice concerné, puisque la redis-
tribution de la taxe (retardée de deux ans) commencera en 2010 
(210 mio) et que 200 autres millions reviendront aux milieux 
économiques par le biais des recettes de la taxe affectées aux me-
sures d’assainissement énergétique des bâtiments.

Pour prévenir l’augmentation du chômage (en particulier le chô-
mage des jeunes et le chômage de longue durée), le Conseil 
fédéral a inscrit au budget 2010 des aides financières pour un 
montant de 350 millions. Dans le but de poursuivre la politique 
de croissance, des moyens limités dans le temps, à hauteur de 
50 millions, ont été budgétisés en vue de promouvoir les tech-
nologies de l’information et de la communication et de favoriser 
la promotion économique à l’étranger. Les mesures prévues dans 
le cadre de cette troisième étape, pour un montant total de 400 
millions, seront soumises à l’approbation du Parlement par le 
biais d’un message séparé. Les détails de ces mesures sont pré-
sentés dans le tome 3, ch. 3.

Une impulsion budgétaire supplémentaire découle de la déci-
sion du Parlement de mettre en vigueur la réforme de la TVA en 
2010 déjà: l’allégement qui en résultera pour l’économie s’élè-
vera à 150 millions l’année de son introduction. De plus, la ré-
forme apportera des simplifications administratives.

Grâce aux moyens supplémentaires destinés à réduire les primes 
de l’assurance-maladie, à la 3e phase des mesures de stabilisation 
et à l’entrée en vigueur de la réforme de la TVA, le budget 2010 
comprend 750 millions qui, à titre de mesures discrétionnaires, 
contribueront à stabiliser la conjoncture.
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21 Compte de financement

Le compte de financement ordinaire présente un déficit de 
2,4 milliards. Il met fin à plusieurs années d’excédents, comme le 
montre le graphique ci-dessus. A noter, toutefois, que le résultat 
du compte 2009 sera moins bon que prévu au budget en raison 
des pertes de recettes et des surcroîts de dépenses (2e phase des 
mesures de stabilisation) consécutives à la dégradation conjonc-
turelle. Selon l’extrapolation de fin juin, il faut s’attendre à une 
réduction de près de moitié de l’excédent (ordinaire) qui avait 
été budgétisé. La détérioration du budget 2010 par rapport au 
budget 2009 de l’ordre de 3 milliards peut être considérée - en 
tant qu’impulsion primaire - comme un indicateur de l’influence 
exercée sur la conjoncture par les finances fédérales: un montant 
nettement moindre qu’en 2009 est soustrait à l’économie, ce qui 
signifie que le budget 2010 exerce une action nettement expan-
sive.

Les recettes diminuent de 3,1 % par rapport au budget de l’année 
précédente. En comparaison de l’estimation de juin pour 2009, 
la baisse des recettes (- 0,9 %) est certes nettement moins pro-
noncée. Mais l’évolution des recettes en 2010 n’en est pas moins 

inverse à celle du produit intérieur brut en termes nominaux 
(PIB; + 0,7 %). La raison principale de cette divergence d’évolu-
tions réside dans la répercussion tardive de la conjoncture sur 
l’impôt fédéral direct. Le recul des recettes, conjointement à une 
hausse du PIB en termes nominaux, engendre pour 2010 une 
baisse de la quote-part de recettes de la Confédération, ce qui si-
gnifie un allégement fiscal pour l’économie.

Les dépenses croissent de 2,5 % par rapport au budget de l’année 
précédente. Comme leur progression est supérieure à celle du PIB 
en termes nominaux, la quote-part des dépenses augmente en 
2010, ce qui témoigne également de l’orientation expansive de la 
politique budgétaire menée par la Confédération. Certaines dé-
penses directement liées aux composantes affectées des recettes 
sont à l’origine de distorsions dans l’évolution des dépenses. Ces 
comptes de passage, qui exercent une pression à la hausse sur la 
croissance des dépenses en période de haute conjoncture, ont 
un effet inverse en période de récession: abstraction faite de ces 
comptes de passage, la progression des dépenses s’avère en fait 
plus élevée, se chiffrant à 3,5 % par rapport au budget. 
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Résultat du compte de financement

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

Recettes ordinaires 63 894 59 968 58 133 -3,1-1 835
Dépenses ordinaires 56 598 59 020 60 522 2,51 502
Solde de financement ordinaire 7 297 949 -2 389 -3 338

Recettes extraordinaires 283 230 809 579
Dépenses extraordinaires 11 141 – – –
Solde de financement -3 561 1 179 -1 580 -2 758
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Le budget 2010 ne prévoit pas de dépenses extraordinaires. Le 
budget extraordinaire comprend cependant deux postes de re-
cettes: la taxe sur le CO2 et les intérêts provenant de l’emprunt 
à conversion obligatoire d’UBS. La taxe sur le CO2 engendre des 
recettes extraordinaires de 209 millions suite à sa majoration en 
2010. Le produit de cette taxe d’incitation étant redistribué à la 
population et à l’économie avec un décalage de deux ans, les re-
cettes engrangées à la suite d’une majoration de la taxe ne sont 
pas accompagnées par des dépenses correspondantes pendant 
deux ans. Pour éviter qu’elles ne soient affectées à d’autres fins, 
ces recettes sont traitées en tant que recettes extraordinaires. Les 
intérêts de l’emprunt à conversion obligatoire de l’UBS (600 mio) 
sont également considérés comme extraordinaires, car ils seront 
utilisés pour financer les dépenses extraordinaires liées à la sous-
cription de l’emprunt en 2008. Si la Confédération devait se re-
tirer totalement ou partiellement de son engagement auprès de 
l’UBS avant l’échéance des intérêts, le revenu des intérêts serait 
alors supprimé et remplacé, en tant que recette extraordinaire, 
par les recettes issues de la vente des titres. Au final, les recettes 
extraordinaires budgétisées réduisent à 1,6 milliard le déficit du 
compte de financement.

La règle complétant le frein à l’endettement sera utilisée pour la 
première fois en 2010 (cf. encadré à ce sujet). Comme aucune 
dépense extraordinaire n’est prévue en 2010, aucune charge 
ne devrait être portée au compte d’amortissement en vertu des 
prévisions actuelles. Toutefois, les recettes extraordinaires men-
tionnées ne sont pas comptabilisées, car elles servent au finance-
ment de certaines tâches extraordinaires. C’est pourquoi aucun 
débit ni aucun crédit ne sera porté au compte d’amortissement 
en 2010.

evolution des dépenses ordinaires, abstraction faite des comptes de passage

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Dépenses, comptes de passage compris 56 598 59 020 60 522 1 502 2,5

Comptes de passage 6 897 6 564 6 204 -360 -5,5
Part des cantons à l’impôt fédéral direct 3 141 3 029 2 823 -206 
Part des cantons à l’impôt anticipé 638 295 292 -3 
Part des cantons à la taxe d’exemption de l’obligation de servir 28 27 28 1 
Part des cantons à la redevance sur le trafic des poids lourds 470 469 418 -51 
Point de TVA en faveur de l’AVS 2 213 2 295 2 188 -107 
Impôt sur les maisons de jeu en faveur de l’AVS 406 449 455 6 

Dépenses, comptes de passage non compris 49 701 52 456 54 318 1 862 3,5

Quote-part des dépenses (en % du PIB)     
comptes de passage compris 10,6 10,7 11,6  
comptes de passage non compris 9,3 9,5 10,4  
     

règle complétant le frein à l’endettement
Dans la législation actuelle concernant le frein à l’endette-
ment, les recettes et dépenses extraordinaires n’avaient pas 
d’influence sur les objectifs relatifs au budget ordinaire. Le 
budget extraordinaire demeurait ainsi une source possible 
d’endettement. Une telle situation s’est produite encore dans 
les comptes 2008, où le budget extraordinaire s’est soldé par 
un déficit de 10,9 milliards. La règle complétant le frein à l’en-
dettement adoptée par le Parlement au début de 2009, qui sera 
appliquée pour la première fois lors du budget 2010, étend 
au budget extraordinaire la règle de discipline budgétaire. 
Dorénavant, les déficits du budget extraordinaire devront 
être compensés par le biais du budget ordinaire. Le compte 
d’amortissement servira d’instrument de gestion. Ce compte 
englobera les recettes et les dépenses extraordinaires. S’il pré-
sente un découvert, ce dernier devra être compensé durant 
les six exercices comptables suivants au moyen d’excédents 
structurels du budget ordinaire. Le Parlement peut toutefois 
prolonger le délai d’amortissement dans des cas particu-
liers. L’adéquation du frein à l’endettement avec la situation 
conjoncturelle reste garantie même sous le régime de la règle 
complémentaire. En effet, les découverts du compte d’amor-
tissement ne doivent être comblés qu’une fois le compte de 
compensation assaini. Si, par contre, le compte de compen-
sation présente un déficit, ce qui tendrait à être le cas dans les 
phases prolongées de contraction, l’obligation de combler les 
découverts du compte d’amortissement est suspendue. Cette 
solution évite de devoir adopter des mesures draconiennes 
d’économies en période de récession pour assainir le budget 
extraordinaire.
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frein à l’endettement - objectifs        
  Compte Compte Compte Compte Compte Budget Budget
mio CHF  2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Solde de financement ordinaire   -1 656 -121 2 534 4 127 7 297 949 -2 389
 conjoncturel -438 103 769 1 510 1 086 300 -2 442
 structurel -1 218 -224 1 765 2 616 6 210 649 53

Recettes extraordinaires  – 8 388 3 203 754 283 230 809
Dépenses extraordinaires 1 121 – – 7 038 11 141 – –
Solde de financement -2 777 8 267 5 737 -2 157 -3 561 1 179 -1 580

22 frein à l’endettement

En dépit du niveau élevé du déficit du compte de financement 
ordinaire, le budget 2010 respecte les exigences du frein à l’en-
dettement. Il est en effet structurellement équilibré et le dé-
ficit affiché est imputable à la récession uniquement. Le déficit 
conjoncturel autorisé par le frein à l’endettement se mesure 
à l’écart de production; autrement dit, il est inversement pro-
portionnel à l’écart entre le PIB effectif en termes réels et le PIB 
potentiel. Malgré une baisse relativement faible du PIB prévue 
pour 2010 (- 0,4 %), il faut s’attendre à une sous-exploitation 
assez importante de l’ensemble de l’économie, étant donné que 
le PIB devrait déjà se situer nettement en dessous de son poten-
tiel en 2009. En vertu des prévisions conjoncturelles actuelles, il 
est probable que le PIB effectif soit inférieur d’environ 4,2 % à la 
tendance du PIB en 2010. Conformément à l’expérience selon 
laquelle les recettes fédérales évoluent, à long terme, parallèle-
ment au PIB (l’élasticité PIB des recettes est de 1), les dépenses 
autorisées par le frein à l’endettement ne peuvent dépasser les 
recettes budgétisées que de 4,2 % au maximum (autrement dit, 
le facteur conjoncturel, par lequel les recettes sont multipliées 
pour calculer le plafond des dépenses, est de 1,042). Le déficit 
conjoncturel autorisé correspond donc à 4,2 % des recettes.

La marge libérée par un facteur conjoncturel plus élevé ne 
permet pas de compenser entièrement la baisse des recettes, en 
particulier parce que le produit de l’impôt fédéral direct réagit 
avec retard à la récession. C’est pourquoi (et également grâce à 

des allégements au titre des intérêts passifs obtenus suite au bas 
niveau des taux d’intérêt) une marge subsiste dans le budget 
2010, marge par laquelle il a été possible de prendre les mesures 
destinées à soutenir la conjoncture.

Les recettes inscrites au budget et, dans une moindre mesure, 
les dépenses dépendent des hypothèses retenues concernant 
l’évolution de l’économie en 2009 et 2010. Des simulations ont 
montré que le résultat du compte de financement pourrait se dé-
tériorer de quelque 1,4 milliard si la récession perdurait et s’ag-
gravait. Une telle détérioration serait toutefois compensée par 
un facteur conjoncturel plus élevé, si bien que la variation serait 
minime sur le plan structurel. A l’inverse, le déficit du compte 
de financement diminuerait de quelque 700 millions en cas de 
reprise rapide de l’économie. Les exigences du frein à l’endette-
ment seraient alors renforcées avec, à la clé, un déficit conjonc-
turel autorisé plus bas; toutefois, même dans le cadre de ce scé-
nario positif, le solde structurel ne subirait quasiment aucune va-
riation. Ces deux scénarios montrent que les éléments du frein à 
l’endettement qui contribuent à rendre celui-ci compatible avec 
la conjoncture s’avèrent efficaces dans le cadre du budget: les 
variations de la situation conjoncturelle ne requièrent aucune 
mesure budgétaire (discrétionnaire) et le frein à l’endettement 
garantit la pleine efficacité des stabilisateurs automatiques (cf. 
encadré sous ch. 12). Les scénarios en question sont décrits en 
détail sous ch. 4, tome 3.
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23 Compte de résultats

En complément du compte de financement, le compte de résul-
tats indique le solde, par exercice, des diminutions de valeur 
(charges) et des augmentations de valeur (revenus). Il reflète 
ainsi les variations de la fortune de la Confédération. 

Le compte de résultats est présenté sur plusieurs niveaux (cf. 
aussi tableau sous ch. 52). Au premier niveau figure le résultat 
opérationnel des transactions ordinaires (résultat opérationnel or-
dinaire). Le deuxième niveau tient compte, en plus, des revenus 
financiers et des charges financières (résultat ordinaire). Le troi-
sième niveau, enfin, tient compte des transactions extraordi-
naires (résultat de l’exercice). 

A la différence du compte de financement, qui comprend l’inté-
gralité des dépenses d’investissement, le compte de résultats ne 
présente que les charges d’amortissement et de réévaluation liées 
aux investissements. Les différences entre compte de financement et 
compte de résultats tiennent en outre à la prise en considération 
d’autres opérations comptables sans incidences financières. Cel-
les-ci comprennent essentiellement les variations de stocks. En 
revanche, les provisions et les régularisations effectuées dans le 
cadre de la comptabilisation par exercice des opérations ne sont 
prévisibles que dans une mesure limitée, de sorte que leur prise 
en considération n’est généralement possible que lors de la clô-
ture des comptes.

Le résultat ordinaire du compte de résultats présente un excédent 
de charges d’environ 2 milliards. Ce résultat s’explique par un 
excédent de charges de 0,2 milliard au niveau du résultat opé-
rationnel et par un solde négatif de 1,8 milliard au niveau du ré-
sultat financier. Les transactions extraordinaires dégagent un excé-
dent de revenus de 600 millions.

Le compte de résultats 2010 se solde par un excédent de charges 
de 2028 millions, soit 361 millions de mieux que le résultat finan-
cier ordinaire négatif prévu (- 2 389 mio). Du côté des charges, cet 
écart s’explique en partie par le fait que les dépenses d’investisse-
ment inscrites au compte de résultats (7 235 mio) sont plus élevées 
que les amortissements et les réévaluations prévus (6 453 mio). Il 
convient toutefois de prendre aussi en considération, d’une part, 
le surplus de charges financières par rapport au compte de finan-
cement (146 mio) découlant de la régularisation par exercice des 
dépenses d’intérêts et de l’amortissement des agios et disagios sur 
toute la durée des emprunts et, d’autre part, la dissolution nette 
de provisions pour un montant de 63 millions dans le domaine 
des assurances sociales (assurance militaire, prestations versées à 
l’AI). De plus, le compte de résultats est grevé par les charges de 
biens et services et les charges d’exploitation découlant de dimi-
nutions de stocks (335 mio). Compte tenu des autres régularisa-
tions, les charges ordinaires sont inférieures de 366 millions aux 
dépenses ordinaires. D’un montant négligeable, les écarts entre 
revenus et dépenses se compensent mutuellement en raison 
d’évolutions divergentes.

Le revenu extraordinaire de 809 millions comprend avant tout les in-
térêts (600 mio) sur l’emprunt à conversion obligatoire de l’UBS (cf. 
annexe, ch. 23), les 209 millions de revenus budgétisés au titre de 
la taxe sur le CO2, dont la redistribution à la population et à l’éco-
nomie n’interviendra qu’en 2011, étant pour leur part neutralisés 
par un versement extraordinaire du même montant au fonds à af-
fectation obligatoire correspondant. 

Les écarts entre le compte de financement et le compte de résul-
tats sont expliqués en détail au tome 3, ch. 7.

Résultat du compte de résultats

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

Revenus ordinaires 64 047 60 525 58 128 -4,0-2 397
Charges ordinaires 56 587 58 530 60 156 2,81 626

7 461 1 995 -2 028 -4 023Résultat ordinaire (avec résultat financier)

Revenus extraordinaires 328 230 809 579
Charges extraordinaires 1 515 230 209 -21
Résultat de l'exercice 6 273 1 995 -1 428 -3 423
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24 dette

Le tableau présente la dette brute, telle qu’elle ressort des comptes 
de l’administration générale de la Confédération. Il ne comprend 
pas les déficits cumulés de l’assurance invalidité (AI), ni l’en-
dettement qui en découle envers le fonds de compensation de 
l’assurance-vieillesse et survivants (AVS). Au total, l’AVS et l’AI ne 
présentent pas de dette vis-à-vis de l’extérieur.

Après avoir atteint un niveau record en 2005 (130,3 mrd), la 
dette fédérale a pu être réduite de manière appréciable au cours 
des dernières années. Selon les estimations actuelles, les mesures 
de réduction devraient se poursuivre en 2009, quoique modes-

tement, ramenant la dette à un montant d’environ 119 milliards. 
La quote-part d’endettement devrait toutefois augmenter, car le 
recul du PIB en termes nominaux prévu pour 2009 est plus im-
portant que le recul de la dette.

A partir de l’année budgétaire 2010, un nouvel accroissement 
de la dette brute est attendu, celle-ci devant atteindre plus de 
126 milliards. Ce renversement de tendance a pour causes le dé-
ficit attendu pour le compte de financement et l’endettement 
supplémentaire destiné au financement des prêts octroyés à l’as-
surance-chômage.

evolution de la dette brute de la Confédération       
 Compte Compte Compte Compte  Estimation  Budget
 1995 2000 2005 2008 2009 2010

Dette brute (en mio CHF) 82 152 108 108 130 339 121 771 118 900 126 300

Taux d’endettement brut (en % du PIB) 22,0 25,6 28,1 22,9 22,9 24,1
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31 evolution des recettes

Estimées à 58,1 milliards, les recettes ordinaires sont inférieures 
de 1,8 milliard (- 3,1 %) au budget de l’année précédente. L’évo-
lution des recettes est ainsi nettement inférieure à la croissance 
du PIB nominal (+ 0,7 %) escomptée pour 2010. Etant donné que 
les prévisions de l’année précédente tablaient encore sur l’hypo-
thèse d’une croissance durable de l’économie, les recettes effec-
tives seront par conséquent inférieures au montant budgétisé 
pour l’exercice en cours. Comparé à l’extrapolation de fin juin 
2009, le recul des recettes (- 0,9 %) escompté pour 2010 apparaît 
nettement moindre. 

La réduction des recettes pour l’année en cours concerne essen-
tiellement la taxe sur la valeur ajoutée, principale source de re-
cettes de la Confédération, qui réagit immédiatement aux varia-
tions de création de valeur. Par rapport aux estimations actuelles 
pour 2009, la TVA reste presque constante. Du côté de l’impôt fé-
déral direct, les recettes devraient en revanche atteindre la valeur 

inscrite au budget 2009 et ne reculer qu’en 2010. Ainsi, l’impôt 
fédéral direct est la principale cause du recul des recettes prévu 
pour l’année budgétaire. Etant donné qu’il réagit à l’évolution de 
l’économie avec un retard d’une année pour les personnes mo-
rales et de deux ans pour les personnes physiques, les fortes fluc-
tuations de l’économie qui ont marqué l’année 2009 se répercu-
teront en particulier sur l’évolution de l’impôt sur le bénéfice en 
2010. La budgétisation de l’impôt anticipé continue de se fonder 
sur une valeur moyenne à long terme. Pour ce qui est des droits 
de timbre, une croissance faible est à nouveau attendue pour 
2010 en raison de la lente croissance de la Bourse et du nombre 
élevé d’émissions. La progression des autres impôts à la consom-
mation résulte de la forte croissance de l’impôt sur le tabac par 
rapport au budget de l’année précédente. Cette forte croissance 
s’explique par le recul des ventes de cigarettes moins important 
que prévu au budget 2009. L’augmentation des recettes fiscales di-
verses masque d’importantes diminutions comme celle de la re-

Evolution des recettes 

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

59 968 58 133 -1 83563 894 -3,1Recettes ordinaires

Recettes fiscales 58 752 55 514 53 613 -1 901 -3,4
Impôt fédéral direct 17 513 17 670 16 485 -1 185 -6,7
Impôt anticipé 6 460 3 019 3 010 -9 -0,3
Droits de timbre 2 975 2 600 2 650 50 1,9
Taxe sur la valeur ajoutée 20 512 21 240 20 260 -980 -4,6
Autres impôts à la consommation 7 517 7 229 7 390 161 2,2
Recettes fiscales diverses 3 775 3 756 3 818 62 1,6

Recettes non fiscales 5 142 4 454 4 520 66 1,5

-2.0 -1.5 -1.0 -0.5 0.0 0.5 1.0 1.5 2.0

Evolution des recettes principales B 2009/2010 en mrd

Recettes ordinaires
total 58,1 mrd

Taxe sur la valeur 
ajoutée: 20,3 mrd

Impôt fédéral direct: 16,5 mrd

Impôt sur les huiles
minérales: 5,1 mrd

Impôt sur le tabac: 2,2 mrd

Droits de timbre: 2,7 mrd

Variation par rapport à l'année précédente en mrd
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devance sur le trafic des poids lourds, de l’impôt sur les maisons 
de jeu et des droits de douane. Ces diminutions sont cependant 
compensées par les taxes d’incitation, qui enregistrent une forte 
progression en raison de la comptabilisation de la taxe sur le CO2 
dans les recettes ordinaires.

Dans le budget 2010, trois ruptures structurelles en partie di-
vergentes sont attendues du côté des recettes. La réforme de la 
TVA entraîne des diminutions de recettes de 150 millions au 
cours de l’année d’introduction 2010. Il en va de même pour les 
mesures d’urgence en matière d’imposition des couples mariés 
qui déploieront tous leurs effets pour la première fois en 2010 
(650 mio). La taxe sur le CO2 engendre, pour sa part, une aug-
mentation des recettes ordinaires de nature structurelle. Etant 
donné que la redistribution du produit de cette taxe d’incitation 
débute en 2010, les dépenses à ce titre sont enregistrées dans le 
budget ordinaire. Il en va de même pour les fonds (200 mio) dé-
sormais affectés à l’assainissement énergétique des bâtiments. 
Alors que la taxe sur le CO2 ne produit aucune recette ordinaire 
en 2009, 421 millions sont prévus à ce titre en 2010, 209 mil-
lions étant comptabilisés en tant que recettes extraordinaires.

Le fait que les recettes diminuent malgré la croissance du PIB no-
minal (+ 0,7 %) s’explique, d’une part, par la réaction tardive de 
l’impôt fédéral direct à la récession et, d’autre part, par la baisse 
d’impôts.

Une comparaison des recettes budgétisées avec le plan financier 
2010 du 20 août 2008 montre également un recul important 
d’environ 3,9 milliards. Cette situation est en premier lieu liée 
aux décisions du Parlement non encore prises en compte dans 
le plan financier, à savoir le report à 2011 de la hausse de la TVA 
en vue du financement additionnel de l’AI (- 900 mio), l’entrée 
en vigueur de la réforme de la TVA au 1er janvier 2010 (- 150 mio) 
ainsi que l’affectation partielle de la taxe sur le CO2 inscrite au 
plan financier, laquelle a pour conséquence que les fonds nou-
vellement affectés de 200 millions ne sont plus comptabilisés 
en tant que recettes extraordinaires. La différence restante par 
rapport à l’ancien plan financier est de 3 milliards, ce qui cor-
respond à un recul d’environ 5 %. Depuis l’adoption de l’ancien 
plan financier, le PIB nominal escompté pour 2010 a été révisé 
à la baisse de 8 %. Le fait que les recettes, dans cette optique, di-
minuent moins fortement que le PIB nominal s’explique égale-
ment par les conséquences tardives de l’évolution économique 
sur l’impôt fédéral direct. Les impôts versés par les personnes 
physiques continuant de se baser largement sur les revenus réa-
lisés en 2008, la récession ne déploiera tous ses effets sur les fi-
nances fédérales qu’après 2010.
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Par rapport au budget 2009, les dépenses de la Confédération 
croissent de 1,5 milliard (+ 2,5 %). Les dépenses consacrées à l’exé-
cution des tâches de la Confédération augmentent, pour leur 
part, de près de 2,7 milliards, soit de plus de 5 %, en raison de la 
diminution, dans le même temps, des parts de tiers aux recettes 
fédérales (y c. de la part des recettes de la TVA en faveur de l’AVS) 
et des dépenses consacrées au service de la dette, respectivement 
à hauteur de 400 millions et de 800 millions. La hausse des dé-
penses concerne principalement les quatre domaines suivants: 
prévoyance sociale, formation et recherche, défense nationale et 
taxe sur le CO2.

Les dépenses du groupe de tâches • Prévoyance sociale augmen-
tent de plus d’un milliard. Cette hausse est imputable à la ré-
duction individuelle des primes de l’assurance-maladie (y c. 
la contribution spéciale de 200 mio) pour plus de 400 mil-
lions, aux mesures de stabilisation du marché du travail arrê-
tées par le Conseil fédéral dans le cadre de la 3e phase de sta-
bilisation de la conjoncture pour 335 millions et au domaine 
des migrations pour 200 millions.

Les dépenses au titre de • la formation et de la recherche sont en 
hausse pour près de 400 millions, soit de 6,6 %. 

Les charges du groupe de tâches • Défense nationale, qui profite 
de soldes de crédits non utilisés les années précédentes, en-
registrent également une croissance supérieure à la moyenne 
(+ 317 mio; + 6,9 %).

Enfin, la première redistribution du produit de la • taxe sur le 
CO2 et le financement du programme d’assainissement des 
bâtiments par l’affectation partielle de la taxe engendrent 
une hausse des dépenses de plus de 300 millions. 

Prévoyance sociale (19,4 mrd; + 5,5 %)
A l’instar des années précédentes, le groupe Prévoyance sociale 
affiche une croissance de ses dépenses supérieure à la moyenne 
(+ 1 008 mio; + 5,5 %). Ce surcroît de charges est lié, pour plus 
de moitié, à la 3e phase des mesures de stabilisation conjonctu-
relle, dont 335 millions sont affectés aux mesures concernant le 
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Evolution des dépenses par groupe de tâches

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

59 020 60 522 1 50256 598Total des groupes de tâches
(dépenses ordinaires)

2,5

17 434 18 394 19 402 1 008Prévoyance sociale 5,5
10 991 10 781 9 761 -1 020Finances et impôts -9,5
7 538 7 888 8 072 184Trafic 2,3
5 339 5 752 6 131 379Formation et recherche 6,6
4 537 4 612 4 930 317Défense nationale 6,9
3 551 3 721 3 702 -19Agriculture et alimentation -0,5
2 394 2 630 2 761 131Relations avec l'étranger - coopération internationale 5,0

5 7645 2414 814Autres groupes de tâches 523 10,0

marché de l’emploi et 200 millions à la réduction supplémen-
taire des primes d’assurance-maladie (RIP). S’y ajoute la hausse de 
204 millions (+ 11 %) à près de 2,1 milliards de la contribution 
ordinaire de la Confédération à la réduction individuelle des 
primes, laquelle est liée à l’hypothèse d’un relèvement moyen des 
primes de 13 %. Avec une croissance de 196 millions (+ 26 %), le 
domaine de la migration arrive au troisième rang des principaux 
postes de dépenses dans ce groupe de tâches. L’on table sur 15 000 
demandes d’asile, soit 5 000 de plus que prévu dans le budget 
2009. Une croissance relativement forte (+ 68 mio; + 5,7 %) est 
également enregistrée pour les prestations complémentaires à l’AVS 
et à l’AI. On constate à cet égard que les conséquences, pour la 
Confédération, de la répartition des tâches entreprise dans le 
cadre de la RPT ont été sous-estimées. Par contre, les prestations 
versées à l’AVS (contribution en pour cent des dépenses, point 
de TVA, produit de l’impôt sur les maisons de jeu) affichent une 
progression modérée (+ 55 mio; + 0,6 %), du fait en particulier de 
la baisse, liée à la conjoncture, de la contribution financée par le 
biais du point de TVA (- 107 mio), mais aussi de l’absence d’une 
adaptation des rentes en 2010. Les prestations versées à l’AI sont 
même en recul (- 47 mio; - 1,2 %) en raison, d’une part, du bas 
niveau des taux d’intérêt et, d’autre part, de l’amélioration, par 
rapport aux prévisions, du résultat du compte 2008, non prise 
en compte dans le budget 2009. 

Finances et impôts (9,8 mrd; - 9,5 %)
Ce groupe englobe les parts des cantons aux recettes de la Confé-
dération, les pertes sur débiteurs, les dépenses liées à la collecte 
de fonds et au service des intérêts ainsi que les dépenses prévues 
au titre de la péréquation financière. La diminution des dé-
penses escomptée par rapport au budget 2009 atteint pas moins 
de 1 020 millions, dont 300 millions sont attribuables à la baisse, 
due à la conjoncture, des parts des cantons à l’impôt fédéral di-
rect (- 206 mio) et à la redevance sur le trafic des poids lourds 
liée aux prestations (- 51 mio), ainsi qu’à un recul des pertes sur 
débiteurs (- 41 mio). Au niveau des intérêts passifs, la diminution 
nette (déduction faite de l’augmentation des dépenses au titre 
des commissions, taxes et frais) atteint même 819 millions, ce 
qui s’explique, d’une part, par le bas niveau des taux d’intérêt 
et, d’autre part, par le fait que la Trésorerie table sur une hausse 
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Evolution des groupes de tâches B 2009/2010 en mrd

Dépenses ordinaires 60,5 mrd

Agriculture et alimentation: 3,7 mrd

Trafic: 8,1 mrd

Formation et recherche: 6,1 mrd

Autres tâches: 5,8 mrd

Finances et impôts: 9,8 mrd

Relations avec l'étranger – 
coopération internationale: 2,8 mrd

Défense nationale: 4,9 mrd

Prévoyance sociale: 19,4 mrd

Variation par rapport à l'année précédente en mrd

de plus de 400 millions des agios sur l’émission d’emprunts. Le 
budget prévoit un accroissement au titre de la péréquation finan-
cière (péréquation des ressources, compensation des charges et 
des cas de rigueur) à hauteur de 99 millions (+ 3,6 %). Le facteur 
principal est ici la péréquation des ressources, qui évolue parallè-
lement au potentiel de ressources de l’ensemble des cantons.

Trafic (8,1 mrd; + 2,3 %)
Si la croissance du groupe de tâches Trafic est un peu moins ra-
pide que celle du budget total, elle atteint néanmoins 184 mil-
lions. A noter que sans la diminution de l’attribution – liée à la 
baisse des recettes – au fonds pour les grands projets ferroviaires 
(- 108 mio), la croissance aurait été plus élevée. L’augmentation 
des dépenses est particulièrement forte dans le domaine de la 
circulation routière (+ 244 mio; + 9,2 %). Cette évolution est im-
putable à deux facteurs: la hausse, à hauteur de 179 millions, de 
l’attribution annuelle au fonds d’infrastructure et l’affectation 
croissante des moyens du fonds à la construction de routes natio-
nales en lieu et place des projets d’agglomération. Les dépenses 
au titre des transports publics sont en recul de 88 millions (- 1,7 %) 
par rapport à l’année précédente, en raison de la réduction de 
l’attribution au fonds pour les grands projets ferroviaires et de la 
réaffectation des ressources du fonds d’infrastructure évoquées 
précédemment. Cette diminution des dépenses de 189 millions 
n’est que partiellement contrebalancée par l’augmentation des 
contributions à des investissements en faveur des CFF et des ETC 
(+ 46 mio), par la hausse des indemnités versées pour le trafic 
régional des voyageurs (+ 29 mio) ainsi que par l’encouragement 
accru du transfert du trafic de marchandises (+ 34 mio). La forte 
croissance des charges liées à l’aviation (+ 29 mio; + 26,6 %) dé-
coule de la compensation provisoire de la baisse des revenus de 
skyguide prévue dans les pays voisins. 

Formation et recherche (6,1 mrd; + 6,6 %)
Le groupe Formation et recherche reste parmi les domaines affi-
chant la croissance la plus élevée. Les dépenses pour la forma-
tion atteignent 2 590 millions (42 %), celles pour la recherche 
3 541 millions (58 %). La hausse des dépenses, qui totalise 379 mil-
lions, concerne à hauteur de deux tiers la recherche, le principal 
bénéficiaire étant la recherche fondamentale (+ 187 mio.; + 8,7 %), 
avec notamment une croissance substantielle des ressources 
allouées au Fonds national suisse (FNS) (+ 80 mio), aux EPF 
(+ 69 mio) et au CERN (+ 31 mio). Le FNS utilise ces fonds sup-
plémentaires notamment pour renforcer l’indemnisation des 
coûts indirects. S’agissant des dépenses consacrées à la recherche 
appliquée (+ 55 mio; + 4,9 %), l’augmentation profite aux contri-
butions aux programmes-cadres de recherche de l’UE (+ 32 mio), 
aux EPF (+ 17 mio) ainsi qu’à la Commission pour la technologie 
et l’innovation (CTI) (+ 10 mio). Dans le domaine de la forma-
tion, la formation professionnelle présente une progression supé-
rieure à la moyenne (+ 74 mio; + 11,8 %), laquelle découle de la 
volonté de la Confédération de se rapprocher de la valeur in-
dicative légale concernant la participation au financement des 
coûts de la formation professionnelle, qui représente 25 % des 
dépenses consenties par les pouvoirs publics dans ce domaine. 
L’augmentation des ressources consacrées aux hautes écoles est 
un peu plus modérée (+ 63 mio; + 3,5 %) et profite, pour près de 
moitié, aux hautes écoles spécialisées (+ 37 mio).

Défense nationale (4,9 mrd; + 6,9 %)
La forte hausse des dépenses au titre de la défense nationale 
est directement liée au plafond des dépenses militaires, dont le 
nouveau prolongement pour une durée de trois ans (jusqu’à fin 
2011) a été approuvé dans le cadre de l’étape de développement 
2008/2011. Sous réserve de l’approbation du Conseil fédéral et 
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du Parlement, l’Armée a ainsi la possibilité de reporter des crédits 
non entièrement utilisés. En augmentant le plafond du DDPS de 
136 millions au moyen de soldes de crédits des périodes précé-
dentes, le Conseil fédéral recourt précisément à cette possibi-
lité dans le présent budget. Il en résulte une augmentation des 
dépenses de 317 millions par rapport au budget de 2009, dont 
la plus grande part est affectée à l’acquisition de matériel d’arme-
ment (+ 263 mio). Le rapport entre les dépenses d’exploitation et 
les dépenses d’armement est ainsi de 62 % contre 38 %, alors qu’il 
était encore de 66 % contre 34 % l’an dernier. Du fait du recours 
accru à des systèmes de plus en plus complexes, le budget de main-
tenance s’inscrit également en forte hausse (+ 60 mio). Enfin, les 
dépenses consacrées à la défense nationale militaire compren-
nent une partie des contributions à l’ONU, qui augmentent de 
32 millions, le montant dû en 2010 portant sur une période de 
18 mois. 

Agriculture et alimentation (3,7 mrd; - 0,5 %)
Alors que les décisions prises par les Chambres fédérales dans le 
cadre de la politique agricole 2011 avaient induit une augmenta-
tion de 107 millions (+ 3,0 %) des dépenses du groupe de tâches 
Agriculture et alimentation dans le budget 2009, elles entraînent 
cette fois-ci un léger recul de 19 millions. Les paiements directs, 
qui atteignent 2,8 milliards dans l’intervalle, continuent toute-
fois de grimper (+ 28 mio; + 1,0 %), ce dans un contexte marqué 
par une nouvelle diminution du nombre d’entreprises agricoles. 
Du fait de la poursuite de la réallocation, aux paiements directs, 
des moyens financiers affectés aux mesures de soutien du marché, 
les dépenses à ce titre sont en recul de 46 millions (- 8,6 %), leur 
part aux dépenses agricoles ne représentant plus que 13 %. Enfin, 
les dépenses en matière d’amélioration des bases de production et de 
mesures sociales diminuent légèrement (- 3 mio; - 0,9 %).

Relations avec l’étranger – coopération internationale 
(2,8 mrd; + 5,0 %)
Ce groupe de tâches voit ses charges s’accroître de 131 millions. 
L’augmentation provient des secteurs des relations politiques 
(+ 67 mio; + 9,6 %), de l’aide au développement (+ 47 mio; + 2,7 %), 
ainsi que de l’aide aux pays de l’Est et à l’élargissement de l’UE 
(+ 23 mio; + 17,4 %). Le secteur des relations économiques en-
registre, quant à lui, une diminution de 7 millions. L’origine 
de l’augmentation substantielle des relations avec l’étranger 
s’explique notamment par la contribution obligatoire à l’ONU 
(+ 14 mio), dont seulement un tiers est enregistré dans ce secteur 
– le reste figurant dans le groupe de tâches défense nationale –, 
les travaux de rénovation du siège de l’OMC à Genève (+ 9 mio) 
et l’opération Atalanta (+ 7 mio). Près d’un tiers de l’augmen-
tation de l’aide au développement concerne le financement de 
la participation suisse au réapprovisionnement des ressources 
des banques de développement ainsi qu’au désendettement 
multilatéral. Compte tenu des hypothèses macro-économiques 
actuelles, l’aide publique au développement devrait atteindre 
près de 0,46 % du revenu national brut. Enfin, l’augmentation 
des charges prévues pour le secteur de l’aide aux pays de l’Est et de 
l’élargissement de l’UE découle entièrement du financement de la 
contribution de la Suisse à la réduction des disparités économi-
ques et sociales dans l’UE élargie. 

Autres tâches (5,8 mrd; + 10,0 %) 
La progression, supérieure à la moyenne, des autres groupes de 
tâches s’explique essentiellement par la redistribution, pour la 
première fois, des recettes de la taxe sur le CO2, par le transfert 
hors de l’administration centrale du Musée national suisse et 
par diverses mesures liées à la 3e phase des mesures de stabilisa-
tion conjoncturelle. Abstraction faite de ces facteurs particu-
liers, la croissance des dépenses du groupe se monte à 2,6 %, ce 
qui correspond à peu près à celle des dépenses totales.
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L’évolution des charges ordinaires est marquée par deux ten-
dances divergentes: tandis que les charges propres et les charges 
de transfert enregistrent une hausse, les charges financières et 
les attributions à des fonds affectés enregistrés sous les capitaux 
de tiers accusent un net recul. Au final, les charges affichent une 
croissance de 2,8 %, ce qui correspond à une hausse de 1,6 mil-
liard.

Les charges propres croissent de 3,1 % par rapport à l’année pré-
cédente (+ 378 mio). Cette évolution résulte de la hausse des 
charges de personnel (+ 167 mio), des charges de biens et services 
et des charges d’exploitation (+ 88 mio) et des charges d’arme-
ment (+ 263 mio). La hausse des charges de personnel est une 
valeur nette correspondant à la différence entre les diminutions 
de charges et les charges supplémentaires. La rétribution du 
personnel augmente, au total, d’environ 90 millions, en raison 
de la compensation du renchérissement (+ 19 mio), de l’adapta-
tion des modèles d’horaires de travail (+ 20 mio) et des créations 
de postes (+ 70 mio). Cette croissance est freinée par l’externa-
lisation du Musée national (- 15 mio) et la diminution du per-
sonnel temporaire (- 5 mio). La progression des cotisations de 
l’employeur (+ 40 mio), la hausse des charges pour la préretraite 
(+ 19 mio) et l’augmentation du personnel rétribué à l’aide de 
crédits de biens et services (+ 14 mio) contribuent notablement 
à la croissance des charges de personnel. En revanche, la suspen-
sion des réductions de personnel au DDPS engendre un recul de 
7 millions au titre des coûts de restructurations.

La progression des charges de biens et services et des charges 
d’exploitation est due, à 45 %, aux charges d’exploitation de 
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mio CHF

Evolution des dépenses par groupe de tâches

2010
Budget

20092008
BudgetCompte Ecart p. r. au B 2009

val. abs. %

Charges ordinaires 60 15658 53056 587 1 626 2,8

Charges propres 12 54612 16811 406 378 3,1
Charges de personnel 4 9694 8024 501 167 3,5
Charges de biens et serv. et charges d'exploit. 4 1894 1013 762 88 2,1
Charges d'armement 1 3551 0921 228 263 24,1
Amortissement du patrimoine administratif 2 0342 1731 914 -139 -6,4

Charges de transfert 44 37142 69941 254 1 672 3,9
Parts de tiers aux revenus de la Confédération 6 9357 0667 414 -131 -1,9
Indemnités à des collectivités publiques 843676785 167 24,7
Contributions à de propres institutions 2 8382 6672 573 172 6,4
Contributions à des tiers 14 31613 38012 668 935 7,0
Contributions aux assurances sociales 15 02014 45013 582 570 3,9
Réévaluation de contrib. à des investissements 4 0344 1203 861 -85 -2,1
Réévaluation de prêts et de participations 385342372 44 12,8

Charges financières 3 2313 6223 864 -391 -10,8
Charges d'intérêts 3 0933 4683 334 -375 -10,8
Diminution des valeurs de mise en équivalence 7 – – – – 
Autres charges financières 139154523 -15 -10,0

Attrib. à fonds affectés enreg. sous cap. de tiers 74063 -33 -82,4

l’armée et à 45 % aux autres charges d’exploitation. La hausse des 
charges d’armement s’explique par l’utilisation de soldes de cré-
dits cumulés ces dernières années dans le cadre des plafonds des 
dépenses. La croissance des charges propres a été freinée par le 
recul des amortissements du patrimoine administratif (- 6,4 %), 
en particulier dans le domaine des routes nationales.

Les charges de transfert croissent dans la même proportion que 
l’année précédente (3,9 %). Cette croissance est principale-
ment liée aux diverses contributions à des tiers, qui augmen-
tent de 935 millions au total. Elle s’explique, pour un bon tiers 
(+ 355 mio), par les mesures de lutte contre la hausse du chômage 
décidées dans le cadre de la 3e phase des mesures de stabilisation 
conjoncturelle. 100 millions supplémentaires découlent de la 
hausse des charges liées à la péréquation financière et du sou-
tien accru accordé au Fonds national (+ 80 mio). La croissance 
des charges de transfert s’explique également par la hausse des 
contributions aux assurances sociales (+ 3,9 %; + 570 mio). Cel-
le-ci concerne les contributions supplémentaires destinées à la 
réduction des primes de l’assurance-maladie (+ 400 mio, y c. 
contribution spéciale de 200 mio) et les prestations en plus, liées 
à l’évolution démographique, versées par la Confédération à 
l’AVS. La troisième cause de la hausse des charges de transfert ré-
side dans les contributions à de propres institutions (+ 172 mio), 
qui augmentent principalement en raison des charges sup-
plémentaires dans le domaine des EPF, de l’externalisation du 
Musée national et des indemnités versées à Skyguide.

En revanche, les parts de tiers aux revenus de la Confédération 
diminuent (- 131 mio), en raison de la baisse des recettes, liée à 
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la conjoncture, provenant de l’impôt fédéral direct et de la rede-
vance sur le trafic des poids lourds.

L’évolution des charges financières est caractérisée par le recul 
marqué des charges d’intérêts (- 375 mio; - 10,8 %). Ainsi, en 

2010, les charges découlant de la rémunération d’emprunts et 
de créances comptables à court terme accusent un net fléchisse-
ment (- 392 mio). Une hausse des charges est enregistrée unique-
ment au titre des swaps sur taux d’intérêt.
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Avec un déficit du compte de financement ordinaire s’élevant 
à 2,4 milliards, le budget 2010 marque la fin de la période des 
soldes positifs. Cette détérioration est imputable, en premier lieu, 
à l’effondrement des recettes dû à la crise et, en second lieu, aux 
mesures de stabilisation conjoncturelle décidées par le Conseil 
fédéral. Malgré la prise de ces mesures discrétionnaires, il a été 
possible d’établir un budget conforme aux exigences du frein à 
l’endettement; autrement dit, le budget est compatible avec l’ob-
jectif visé à moyen terme qui est de stabiliser la dette. Les divers 
scénarios montrent qu'il le resterait même dans le cas d’une dé-
gradation plus prononcée de la situation économique en 2009 
et en 2010. Contraint de répondre à la fois aux exigences liées à 
la conjoncture et à celles d’une politique budgétaire axée sur la 
durabilité, le budget 2010 peut être qualifié d’équilibré. 

Même si, au regard des prévisions actuelles, l’année 2010 marque 
un tournant dans l’évolution de la crise, les véritables défis à re-
lever sur le plan budgétaire concernent les années après 2010. 
Ainsi, en vertu du plan financier 2011-2013, une croissance des 
déficits structurels déjà considérables est prévue pour cette pé-
riode. L’évolution des recettes est à l’origine de ces déficits. Ces 
derniers résultent, d’une part, de l’évolution économique et, 
d’autre part, des réformes fiscales:

 La virulence de la crise actuelle ainsi que les conséquences • 
durables qu’elle pourrait avoir sur les marchés financiers ne 
permettent pas de prévoir dans quelle mesure la prochaine 
reprise pourra réparer les dégâts causés à l’économie. La 
grande incertitude entourant l’évolution économique, no-
tamment en ce qui concerne le moment et l’ampleur de la re-
prise, ainsi que la question des dommages structurels causés 
par la crise, expliquent que le plan financier table sur des pré-
visions plutôt prudentes selon lesquelles la reprise écono-
mique sera lente.

 Les réformes fiscales entamées (réforme de la TVA, compen-• 
sation des effets de la progression à froid, imposition des fa-
milles) entraînent des pertes durables de recettes. 

Ces deux facteurs entraînent une diminution structurelle des 
recettes. Contrairement aux pertes dues à la conjoncture, cette 
diminution doit être compensée conformément aux exigences 
du frein à l’endettement. Le volume des dépenses doit donc être 
adapté aux nouvelles circonstances. Pour la politique budgé-
taire, atteindre cet objectif représente un défi formidable dans 
un contexte pour lequel l’analyse des divers scénarios prévoit 
des déficits s’élevant à plusieurs milliards même en cas de reprise 
conjoncturelle plus rapide que prévu. Le seul moyen d’y parvenir 
est de renoncer dans un proche avenir à toute nouvelle dépense 
supplémentaire grevant le budget fédéral.

Même si, comparée aux précédentes, la récession actuelle semble 
unique par son ampleur, il ne s’agit ni de la première, ni de la 
dernière. D’où la nécessité de veiller, dans le cadre des mesures 
budgétaires prises pour soutenir la conjoncture, à ne pas com-
promettre la marge disponible pour faire face à de futures crises. 
Cette marge risque en effet de disparaître si les charges de l’Etat 
croissent à chaque cycle économique, entraînant dans leur 
sillage une hausse chronique de l’endettement.

Le grand défi à relever, pour la politique budgétaire de la Confé-
dération, consistera à continuer de respecter les exigences du 
frein à l’endettement. Ce n’est qu’à cette condition que le méca-
nisme mis en place par le frein à l’endettement peut garantir que 
la Suisse soit en mesure d’affronter la prochaine crise, grâce à des 
finances équilibrées et à un endettement mesuré.
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2008 2009 2010mio CHF
Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009

val. abs.
Chiffres en 

annexe%

Compte de financement

21

Solde de financement -3 561 -1 5801 179 -2 758

-2 3897 297Solde de financement ordinaire 949 -3 338

63 894 58 133Recettes ordinaires 59 968 -1 835 -3,1

58 752 53 613Recettes fiscales 55 514 -1 901 -3,4
17 513 16 485Impôt fédéral direct 17 670 -1 185 -6,7

6 460 3 010Impôt anticipé 3 019 -9 2-0,3
2 975 2 650Droits de timbre 2 600 50 1,9

20 512 20 260Taxe sur la valeur ajoutée 21 240 -980 -4,6
7 517 7 390Autres impôts à la consommation 7 229 161 2,2
3 775 3 818Recettes fiscales diverses 3 756 62 61,6

1 331 1 323Patentes et concessions 1 302 21 1,6

1 719 1 347Recettes financières 1 380 -33 -2,4
905 775Recettes de participations 845 -70 -8,3
814 572Autres recettes financières 535 37 207,0

1 840 1 667Autres recettes courantes 1 584 83 5,2

252 183Recettes d'investissement 188 -5 -2,8

56 598 60 522Dépenses ordinaires 59 020 1 502 2,5

9 107 10 177Dépenses propres 9 670 507 5,2
4 555 4 969Dépenses de personnel 4 802 167 103,5
3 323 3 854Dépenses de biens et serv. et dépenses d'exploit. 3 777 77 112,0
1 228 1 355Dépenses d'armement 1 092 263 24,1

37 146 40 024Dépenses de transfert courantes 38 320 1 704 4,4
7 414 6 935Parts de tiers aux recettes de la Confédération 7 066 -131 13-1,9

773 851Indemnités à des collectivités publiques 676 175 25,9
2 573 2 838Contributions à de propres institutions 2 667 172 146,4

12 646 14 317Contributions à des tiers 13 387 930 156,9
13 740 15 083Contributions aux assurances sociales 14 525 558 163,8

3 791 3 086Dépenses financières 3 905 -819 -21,0
3 660 2 867Dépenses d'intérêts 3 794 -926 21-24,4

131 218Autres dépenses financières 111 107 2296,1

6 554 7 235Dépenses d'investissement 7 125 110 1,6
2 265 2 667Immobilisations corporelles et stocks 2 529 139 125,5

31 55Immobilisations incorporelles 47 8 17,7
366 446Prêts 401 45 1811,3

31 35Participations 31 4 1812,9
3 861 4 031Contributions à des investissements 4 117 -86 17-2,1

283 809Recettes extraordinaires 230 579 23

11 141Dépenses extraordinaires 24– – –

1

3
4
5

7

19

8

51 Compte de financement
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52 Compte de résultats

2008 2009 2010mio CHF
Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009

val. abs.
Chiffres en 

annexe%

Compte de résultats

22

Résultat de l'exercice 6 273 -1 4281 995 -3 423

-2 0287 461Résultat ordinaire (avec résultat financier) 1 995 -4 023

8 585 -205Résultat opérationnel (sans résultat financier) 4 251 -4 456

61 308 56 719Revenus 59 158 -2 439 -4,1

58 052 53 613Revenus fiscaux 55 514 -1 901 -3,4
Impôt fédéral direct 16 48517 67017 513 -1 185 -6,7
Impôt anticipé 3 0103 0195 760 -9 -0,3 2
Droits de timbre 2 6502 6002 975 50 1,9
Taxe sur la valeur ajoutée 20 26021 24020 512 -980 -4,6
Autres impôts à la consommation 7 3907 2297 517 161 2,2
Revenus fiscaux divers 3 8183 7563 775 62 1,6

1 284 1 325Patentes et concessions 1 303 21 1,6

1 970 1 683Autres revenus 2 326 -643 8-27,6

2 99Prélèv. fonds affectés enreg. sous cap. de 
tiers

15 83 546,1

52 722 56 925Charges 54 908 2 017 3,7

11 406 12 546Charges propres 12 168 378 3,1
Charges de personnel 4 9694 8024 501 167 3,5 10
Charges de biens et serv. et charges d'exploit. 4 1894 1013 762 88 2,1 11
Charges d'armement 1 3551 0921 228 263 24,1
Amortissement du patrimoine administratif 2 0342 1731 914 -139 -6,4 12

41 254 44 371Charges de transfert 42 699 1 672 3,9
Parts de tiers aux revenus de la Confédération 6 9357 0667 414 -131 -1,9 13
Indemnités à des collectivités publiques 843676785 167 24,7
Contributions à de propres institutions 2 8382 6672 573 172 6,4 14
Contributions à des tiers 14 31613 38012 668 935 7,0 15
Contributions aux assurances sociales 15 02014 45013 582 570 3,9 16
Réévaluation de contrib. à des investissements 4 0344 1203 861 -85 -2,1 17
Réévaluation de prêts et de participations 385342372 44 12,8 18

63 7Attrib. à fonds affectés enreg. sous cap. de 
tiers

40 -33 -82,4

-1 124 -1 822Résultat financier (excédent de charges) -2 255 433

2 740 1 409Revenus financiers 1 367 42 3,1
Augmentation des valeurs de mise en 
équivalence

7758451 807 -70 -8,3 19

Autres revenus financiers 634522933 112 21,5 20

3 864 3 231Charges financières 3 622 -391 -10,8
Charges d'intérêts 3 0933 4683 334 -375 -10,8 21
Diminution des valeurs de mise en équivalence 7 – – – – 
Autres charges financières 139154523 -15 -10,0 22

328 809Revenus extraordinaires 230 579 23

1 515 209Charges extraordinaires 230 -21 24

Résultat ordinaire (avec résultat financier) 7 461 1 995 -2 028 -4 023

Revenus ordinaires 60 525 58 12864 047 -4,0-2 397
Revenus 59 158 56 71961 308 -4,1-2 439
Revenus financiers 1 367 1 4092 740 3,142

Charges ordinaires 58 530 60 15656 587 2,81 626
Charges 54 908 56 92552 722 3,72 017
Charges financières 3 622 3 2313 864 -10,8-391

1

3
4
5
6

7

9

9
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61 explications générales

1 bases

bases juridiques
Le droit budgétaire et le droit des crédits de la Confédération se 
fondent sur les bases légales suivantes:

Constitution fédérale (notamment les art. 100, al. 4, • 
l’art. 126 ss., l’art. 167, l’art. 159, al. 3, let. b ainsi que l’art. 183; 
RS 101)

loi du 13 décembre 2002 sur l’Assemblée fédérale (loi sur le • 
Parlement, LParl; RS 171.10)

loi du 7 octobre 2005 sur les finances de la Confédération (loi • 
sur les finances, LFC; RS 611.0)

ordonnance du 5 mai 2006 sur les finances de la Confédéra-• 
tion (OFC; RS 611.01).

ordonnance de l’Assemblée fédérale du 18 juin 2004 concer-• 
nant la soumission des demandes de crédits d’engagement 
destinés à l’acquisition de biens-fonds ou à des constructions 
(RS 611.051)

loi fédérale du 4 octobre 1974 instituant des mesures desti-• 
nées à améliorer les finances fédérales (RS 611.010)

directives annuelles de l’Administration fédérale des finances • 
concernant la gestion financière et la tenue des comptes

nouveau modèle comptable de la Confédération (nMC)
Introduit en 2007, le nouveau modèle comptable de la Confé-
dération (NMC) met en lumière les processus budgétaires et la 
situation financière de la Confédération en suivant une double 
perspective: l’optique du compte de résultats et celle du finance-
ment. Cette double perspective permet de distinguer clairement 
la gestion de l’administration et des entreprises du pilotage stra-
tégique et politique. Le modèle comptable est structuré comme 
suit: 

Structure des comptes
Un élément central de la présentation des comptes réside dans 
la reprise de la structure des comptes telle qu’elle prévaut dans 
l’économie privée. Cette structure comprend le compte de finan-
cement, le compte de résultats, le bilan, l’état du capital propre 
ainsi que l’annexe aux comptes annuels. Particularité de la 
comptabilité publique, il faut y ajouter, pour l’octroi de crédits, 
au niveau des unités administratives, l’état des investissements. 
Conformément aux exigences du frein à l’endettement, le 
compte de financement demeure l’instrument principal de ges-
tion globale des finances. En revanche, la gestion administrative 
et d’entreprise est désormais axée, tout comme dans l’économie 
privée, sur les résultats.

Le compte de financement sert à évaluer le besoin total de finan-
cement. Comme les flux provenant du financement externe et 
des placements financiers ne peuvent être déterminés que dans 
le cadre de la clôture des comptes, le solde de financement est 
établi, dans le budget, uniquement sur la base des dépenses et 
des recettes provenant des opérations financières ordinaires 
et extraordinaires (compte de financement). En revanche, le 
compte présente également les flux de fonds et la variation du 
fonds Confédération, mais sans chiffres comparatifs par rapport 
au budget. Le compte de financement est établi selon la mé-
thode directe: y sont inscrits tous les flux financiers en prove-
nance directe des postes du bilan, du compte de résultats et du 
compte des investissements. Ainsi, parmi les postes du compte 
de résultats, seuls les éléments ayant des incidences financières 
(dépenses ou recettes) sont pris en considération, et non les opé-
rations purement comptables (par ex. les amortissements ou les 
versements à des provisions). La présentation des dépenses est 
faite sous l’angle du financement et le calcul des indicateurs bud-
gétaires est également effectué dans cette optique.

Le compte de résultats montre la diminution ou l’augmentation 
de valeurs sur une période donnée, ainsi que le résultat annuel. 
Sa clôture s’effectue par étapes: dans un premier temps, le ré-
sultat opérationnel est présenté sans les revenus financiers et les 
charges financières. Dans un deuxième temps, on présente le ré-
sultat ordinaire à partir des revenus et des charges ordinaires (re-
venus financiers et charges financières compris). Enfin, on saisit 
dans le résultat annuel non seulement les opérations ordinaires, 
mais aussi les opérations extraordinaires, selon la définition du 
frein à l’endettement.

Le bilan montre la structure de la fortune et des capitaux de la 
Confédération. La distinction entre le patrimoine financier et le 
patrimoine administratif fournit la base financière sur laquelle 
se fondent les principes régissant l’utilisation du patrimoine de 
la Confédération. Le patrimoine financier comprend tous les 
fonds non affectés à l’exécution de tâches tels que les liquidités, 
les avoirs courants et les placements de la trésorerie. La gestion 
de ces fonds, qui relève de la compétence du Conseil fédéral et 
de l’administration, se fonde sur des principes commerciaux. 
En revanche, l’emploi des ressources destinées à l’exécution de 
tâches requiert l’approbation du Parlement dans le cadre de la 
procédure d’octroi des crédits. Le patrimoine créé dans le cadre 
de l’exécution de tâches est considéré comme patrimoine admi-
nistratif. Celui-ci se caractérise donc par son affectation durable 
à l’exécution directe de tâches publiques ou à un but de droit 
public. Le passif fait l’objet d’une distinction entre capitaux de 
tiers et capitaux propres. L’état du capital propre présente la va-
riation du capital propre de manière détaillée, par poste du ca-
pital propre.

Pour compléter les éléments comptables décrits ci-dessus, l’an-
nexe des comptes annuels ou du budget présente et commente les 
particularités essentielles des différents éléments des comptes 
annuels. L’annexe comprend notamment les éléments suivants: 
une description du corpus de règles s’appliquant à la présenta-
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tion des comptes et une justification des éventuels écarts; un ré-
sumé des principes régissant l’établissement des comptes, y com-
pris les principes essentiels concernant l’inscription au bilan et 
l’évaluation (dans le cadre des comptes annuels); des explica-
tions et des informations complémentaires relatives au compte 
de financement, au compte de résultats et au bilan.

Comptabilité basée sur l’exercice 
L’établissement du budget, la tenue et l’établissement des 
comptes s’effectuent de manière uniforme selon des principes 
commerciaux, c’est-à-dire selon l’optique des résultats, dans 
toute l’administration fédérale et à tous les niveaux. Cela signifie 
que les opérations financières pertinentes sont enregistrées lors 
de la naissance des engagements et des créances correspondants 
(principe du fait générateur) et pas seulement au moment où 
leur paiement est échu ou encaissé. 

Présentation des comptes 
La présentation des comptes et la gestion financière se fondent 
sur les normes comptables internationales pour le secteur public 
(International Public Sector Accounting Standards IPSAS). L’uti-
lité de disposer de règles uniformes est incontestée pour la trans-
parence et continuité de la présentation des comptes ainsi que 
pour les rapports sur l’état des finances. Grâce à la compatibilité 
des normes IPSAS avec les normes IAS/IFRS (International Ac-
counting Standard/International Financial Reporting System) 
appliquées dans l’économie privée, la présentation des comptes 
deviendra également plus compréhensible pour les non-spécia-
listes. Les écarts inévitables par rapport aux normes IPSAS sont 
indiqués clairement et justifiés dans l’annexe aux comptes an-
nuels et au budget.

Rapports sur l’état des finances
Adaptée aux normes en usage dans l’économie privée, la struc-
ture modulaire des rapports permettra aux divers milieux inté-
ressés d’acquérir rapidement une vue d’ensemble de l’état de la 
fortune, des finances et des revenus de la Confédération et de 
trouver, si nécessaire, les détails désirés.

Promotion d’une conduite de l’administration axée sur la gestion 
d’entreprise et la transparence des coûts
Le NMC vise, par le biais d’une série de mesures, à allouer les 
ressources de manière plus efficace et à accroître la marge de 
manœuvre des unités administratives. Sont ainsi prévus des as-
souplissements dans la spécification des crédits, la délégation 
aux offices concernés de la responsabilité de gérer les crédits, 
ainsi que la facturation interne des prestations. L’acquisition de 
prestations auprès d’autres unités administratives doit, pour cer-
taines prestations définies selon des critères précis (prestations 
portant sur un montant élevé, ayant un caractère commercial, 
clairement imputables et susceptibles d’être influencées par le 
bénéficiaire), toujours avoir une incidence sur les crédits. Une 
comptabilité analytique, axée sur les besoins spécifiques des 
unités administratives, sert de base pour déterminer les coûts. 
Les départements déterminent, en accord avec l’Administration 
des finances, le type de comptabilité analytique que les unités 
administratives doivent tenir. Chaque unité de l’administration 

doit être en mesure de déterminer les coûts occasionnés par des 
tâches et des projets donnés. Il s’agit là d’une condition impor-
tante de la sensibilisation aux coûts au sein de l’administration.

Unités saisies/Objet du compte annuel
Le champ d’application de la loi sur les finances de la Confé-
dération est très proche de celui de la loi sur l’organisation du 
gouvernement et de l’administration (LOGA; RS 172.010) et de 
l’ordonnance sur l’organisation du gouvernement et de l’admi-
nistration (OLOGA; RS 172.010.01). Concrètement, le budget de 
la Confédération et les comptes de la Confédération englobent 
les unités suivantes (art. 2 LFC): 

a. l’Assemblée fédérale et les services du Parlement;
b. les tribunaux fédéraux ainsi que les commissions de recours 

et d’arbitrage;
c. le Conseil fédéral;
c. les départements et la Chancellerie fédérale;
d. les secrétariats généraux, groupements et offices;
e. les unités administratives de l’administration fédérale décen-

tralisée qui n’ont pas de comptabilité propre.

Les comptes des unités de l’administration fédérale décentra-
lisée et des Fonds de la Confédération ne sont pas intégrés dans 
le budget et les comptes de la Confédération. Les comptes de ces 
unités font toutefois partie du compte d’Etat s’ils doivent être ap-
prouvés par l’Assemblée fédérale (comptes spéciaux). Les comptes 
spéciaux suivants sont présentés dans le cadre du budget: le do-
maine des écoles polytechniques fédérales (domaine des EPF), la 
Régie fédérale des alcools (RFA), le Fonds pour les grands projets 
ferroviaires (FEG) et le fonds d’infrastructure (FI).

Plan comptable général de la Confédération
Le plan comptable général de la Confédération comprend le 
bilan (actif, passif), le compte de résultats (charges, revenus) et 
le compte des investissements (recettes et dépenses d’investis-
sement). Contrairement au bilan et au compte de résultats, le 
compte des investissements ne fait pas l’objet d’un compte sé-
paré, mais est publié dans le cadre du compte de financement.

Les explications de la page suivante sont présentées selon la 
structure du plan comptable général.

Principes comptables
Nous vous présentons ci-après les principes comptables rela-
tifs aux différents postes du bilan, du compte de résultats et du 
compte des investissements suivant la structure du plan comp-
table général.

Bilan: actifs 
10 Patrimoine financier
100 Liquidités et placements à court terme
Les liquidités comprennent, outre les disponibilités, les comptes 
postaux et bancaires. Les placements à court terme sont des pla-
cements d’une durée totale inférieure à 90 jours.
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101 Créances
Sous créances sont comptabilisées les créances fiscales et doua-
nières, les comptes courants avec solde débiteur et les autres 
créances résultant de ventes et de prestations de services. Les réé-
valuations des créances figurent également dans ce poste à titre 
de diminutions des actifs (ducroire).

102 Placements financiers à court terme
Les placements financiers à court terme regroupent des titres à 
taux fixe et à taux variable, des papiers escomptables et d’autres 
sortes de titres ainsi que des dépôts à terme et des prêts d’une 
durée de 90 jours à un an.

104 Comptes de régularisation actifs
Tous les actifs résultant de la délimitation dans le temps d’inté-
rêts et de disagios ainsi que d’autres délimitations figurent dans 
ce poste.

107 Placements financiers à long terme
Les placements financiers à long terme regroupent des titres à 
taux fixe et à taux variable, des papiers escomptables et d’autres 
sortes de titres. Figurent également dans ce poste des dépôts à 
terme, des prêts et d’autres placements financiers.

109 Créances envers des fonds affectés enregistrés sous les ca-
pitaux de tiers

Il s’agit d’excédents de dépenses provenant de fonds affectés en-
registrés sous les capitaux de tiers.

14 Patrimoine administratif
140 Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles réunissent le mobilier, les ma-
chines, les véhicules, les équipements et l’informatique. Elles 
comprennent également les infrastructures en construction, les 
immeubles et les acomptes versés pour des immobilisations cor-
porelles ainsi que les dépenses activables consacrées aux routes 
nationales qui appartiennent à la Confédération.

141 Stocks
Ce poste comprend les stocks provenant d’achats ou de produc-
tion propre (produits finis et semi-finis ainsi que produits dont la 
production est en cours).

142 Immobilisations incorporelles
Les immobilisations incorporelles englobent les licences, les bre-
vets, les droits et les logiciels.

144 Prêts
Il s’agit de prêts que la Confédération accorde à des tiers dans le 
cadre de l’exécution de ses tâches.

145 Participations
Il s’agit de participations que la Confédération a acquises dans 
des entreprises tierces dans le cadre de l’exécution de ses tâches.

Bilan: passifs
20 Capitaux de tiers
200 Engagements courants
Ils comprennent les comptes courants avec solde créancier et les 
engagements résultant de ventes et de prestations de services.

201 Engagements à court terme
Ce poste comprend les engagements d’une durée d’un an au plus 
dans les domaines des banques, du marché monétaire et des as-
surances sociales de la Confédération.

204 Comptes de régularisation passifs
Tous les passifs résultant de la délimitation dans le temps d’in-
térêts et d’agios ainsi que d’autres délimitations figurent dans ce 
poste.

205 Provisions à court terme
Ce poste regroupe les provisions à court terme destinées à cou-
vrir les coûts de restructurations attendus en cours d’exercice et 
les prestations versées aux employés ainsi que les provisions à 
court terme constituées pour couvrir les frais liés à des actions en 
justice ou financer des prestations de garantie.

206 Engagements financiers à long terme
Les engagements financiers à long terme concernent les dettes, 
assorties d’une échéance supérieure à un an, liées à des bons du 
Trésor ou à des emprunts, ainsi que les dettes envers les assu-
rances sociales ou les entreprises de la Confédération et les tiers. 
Figurent également dans ce poste les fonds de tiers utilisés pour 
financer des projets d’investissement.

207 Engagements envers des comptes spéciaux
Il s’agit d’engagements contractés, par exemple, envers le fonds 
pour les grands projets ferroviaires ou les Ecoles polytechniques 
fédérales, ainsi qu’envers le fonds d’infrastructure.

208 Provisions à long terme
Ce poste regroupe les provisions destinées à couvrir les paie-
ments échus dans un délai de plus d’un an (cf. poste 205).

209 Engagements envers des fonds affectés enregistrés sous les 
capitaux de tiers

Il s’agit d’excédents de recettes de financements spéciaux et de 
soldes de fonds spéciaux enregistrés sous capitaux de tiers.

29 Capital propre
290 Fonds affectés enregistrés sous capitaux propres
Ce poste comptabilise le solde (excédents de dépenses ou de re-
cettes) des fonds affectés enregistrés sous capitaux propres.

291 Fonds spéciaux
Sont inscrits dans ce poste les soldes des différents fonds spé-
ciaux, pour autant que ceux-ci soient comptabilisés sous capi-
taux propres selon l’optique économique.
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292 Réserves provenant d’enveloppes budgétaires
Il s’agit des réserves des unités administratives appliquant la 
GMEB. Ces réserves sont subdivisées en réserves générales et ré-
serves affectées.

295 Réserves liées au retraitement (restatement)
Les différences de valeurs issues de la réévaluation des chiffres 
du bilan d’ouverture 2007 sont comptabilisées à titre de réserves. 
Celles-ci ont été utilisées en 2008 pour compenser le découvert 
du bilan.

296 Réserves issues d’une réévaluation
Ces réserves sont constituées par les écarts positifs résultant des 
examens périodiques de la valeur des éléments du patrimoine.

298 Autre capital propre
Les différences provenant de l’imputation des prestations avec 
incidence sur les crédits sont inscrites sous le poste intitulé autre 
capital propre.

299 Excédent du bilan/découvert du bilan
Les pertes sont inscrites sous découvert du bilan et les profits 
sous excédents du bilan.

Compte de résultats: Charges
30 Charges de personnel
Les charges de personnel englobent les dédommagements des-
tinés aux parlementaires et aux autorités, la rétribution des 
membres du Conseil fédéral, des employés de l’administration 
fédérale et du personnel local du DFAE. Sont également saisies 
sous les charges de personnel les cotisations de l’employeur aux 
assurances sociales, les prestations de l’employeur pour les mises 
à la retraite anticipée, la formation et le perfectionnement, les fa-
cilités accordées au personnel ainsi que les dépenses en relation 
avec le recrutement de personnel.

31 Charges de biens et services et charges d’exploitation
Les charges de biens et services et les charges d’exploitation en-
globent les charges de matériel et de marchandises, les charges de 
loyer, les charges d’exploitation pour les immeubles, les charges 
informatiques, les charges de conseil et les charges d’exploita-
tion (y c.celles de l’armée).

32 Charges d’armement
Sous les charges d’armement sont enregistrés les études de pro-
jets, les essais et les préparatifs d’achats de matériel d’armement, 
les besoins annuels en nouveau matériel de l’armée et en maté-
riel de remplacement visant à maintenir l’état de préparation 
matériel et la puissance de combat de l’armée ainsi que les nou-
velles acquisitions en temps utile et selon les besoins de matériel 
d’armement pour l’armée.

33 Amortissements
Ce poste sert à enregistrer la diminution de valeur annuelle des 
immobilisations corporelles et incorporelles.

34 Charges financières
Les charges financières englobent les intérêts, la réduction des 
valeurs de mise en équivalence, les pertes de change sur les titres 
et les stocks de devises, les autres pertes comptables sur le patri-
moine administratif et financier, les charges de couverture des 
risques de change, le disagio sur les instruments financiers ainsi 
que les charges d’obtention de capitaux.

35 Attributions à des fonds affectés, enregistrés sous capitaux 
de tiers

L’éventuel excédent annuel de revenus provenant des revenus 
affectés, déduction faite des dépenses correspondantes, est ins-
crit à titre d’attributions à des fonds affectés enregistrées sous les 
capitaux de tiers.

36 Charges de transfert
Les charges de transfert englobent les quotes-parts de tiers aux 
recettes de la Confédération, les dédommagements à des collec-
tivités publiques, les contributions à des propres institutions, 
à des tiers et aux assurances sociales ainsi que les réévaluations 
sur charges de transfert. Il s’agit notamment des réévaluations 
de prêts et de participations du patrimoine administratif ainsi 
que de l’amortissement annuel intégral des contributions à des 
investissements.

38 Charges extraordinaires
Ce poste comprend toutes les dépenses considérées comme des 
dépenses extraordinaires selon la définition du frein à l’endet-
tement. 

Compte de résultats: Revenus
40 Revenus fiscaux
Les revenus fiscaux englobent tous les revenus des impôts et des 
redevances dévolus à la Confédération, les droits de douane ainsi 
que les revenus des taxes d’incitation.

41 Patentes et concessions
Ce poste sert à enregistrer la part de la Confédération au bénéfice 
net de la Régie fédérale des alcools, les versements de la Banque 
nationale suisse ainsi que les revenus des concessions – notam-
ment radio, télévision et réseaux de radiocommunications ainsi 
que la part de la Confédération à la redevance hydraulique – 
ainsi que les revenus éventuels issus de la modification de la cir-
culation de la monnaie.

42 Compensations
Sous les compensations sont enregistrés la taxe d’exemption de 
l’obligation de servir, les émoluments administratifs, les rede-
vances d’utilisation et les revenus des prestations ainsi que les 
revenus des ventes.

43 Revenus divers
Les revenus divers englobent le revenu des immeubles, les gains 
comptables tirés de la vente d’immobilisations corporelles et in-
corporelles, l’inscription à l’actif de prestations propres ainsi que 
les revenus de fonds de tiers.  
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44 Revenus financiers
Les revenus financiers comprennent les revenus des intérêts et 
des participations ainsi que l’augmentation des valeurs de mise 
en équivalence, les bénéfices de cours sur les titres et les devises, 
les autres gains comptables sur le patrimoine administratif et fi-
nancier ainsi que l’agio sur les instruments financiers.

45 Prélèvements de fonds affectés enregistrés sous capitaux 
de tiers

L’éventuel excédent annuel de charges provenant des dépenses 
affectées, déduction faite des revenus correspondants, est inscrit 
à titre de prélèvements de fonds affectés enregistrés sous les ca-
pitaux de tiers.

48 Revenus extraordinaires
Ce poste sert à enregistrer tous les revenus qui sont considérés 
comme des revenus extraordinaires selon la définition du frein 
à l’endettement.

Compte des investissements: Dépenses d’investissement
Les dépenses d’investissement sont inscrites dans le compte des 
investissements, puis reportées et inscrites à l’actif du bilan, sous 
le poste intitulé patrimoine administratif.

50 Immobilisations corporelles et stocks
Sous les immobilisations corporelles et les stocks sont enregis-
trées les dépenses pour l’acquisition d’immeubles, de mobilier, 
de machines, de véhicules, d’installations, d’informatique et de 
stocks ainsi que les dépenses activables consacrées aux routes na-
tionales, dans la mesure où l’objet en question présente une uti-
lité sur plusieurs années et que sa valeur dépasse les 5 000 francs 
(100 000 francs pour les immeubles et les routes nationales).

52 Immobilisations incorporelles
Sous les immobilisations incorporelles sont enregistrées les dé-
penses pour l’acquisition de logiciels et d’autres immobilisations 
incorporelles, dans la mesure où le bien en question présente 
une utilité sur plusieurs années et que sa valeur dépasse 100 000 
francs.

54 Prêts
Ce poste englobe les dépenses pour l’octroi de prêts à des insti-
tutions propres, à des collectivités publiques et à des tiers pour 
l’accomplissement d’une tâche publique. 

55 Participations
Le poste participations englobe les dépenses pour l’acquisition 
de participations qui permettent à la Confédération d’accomplir 
une tâche publique. 

56 Contributions à des investissements
Ce poste sert à enregistrer les dépenses pour l’octroi de contribu-
tions à des institutions propres, à des collectivités publiques et 
à des tiers pour la mise en place d’immobilisations corporelles 
présentant une utilité sur plusieurs années. Les contributions à 

des investissements sont intégralement réévaluées au cours de 
l’année de leur octroi sur les charges de transfert. 

58 Dépenses d’investissement extraordinaires
Ce poste comprend toutes les dépenses pour des investissements 
qui sont considérées comme extraordinaires selon la définition 
du frein à l’endettement. 

59 Report au bilan

Toutes les dépenses d’investissement des groupes de comptes 50 

à 58 sont inscrites à l’actif du bilan sur ce groupe de comptes. 

Compte des investissements: Recettes d’investissement
Les recettes d’investissement sont inscrites dans le compte des 
investissements, puis font l’objet d’un report dans le patrimoine 
administratif du bilan. Les gains ou les pertes comptables sont 
comptabilisés dans le compte de résultats.

60 Vente d’immobilisations corporelles
Ce poste englobe les revenus de la vente d’immobilisations cor-
porelles telles que des immeubles, des machines, du mobilier et 
des véhicules. 

62 Vente d’immobilisations incorporelles
Sous ce poste sont enregistrés les revenus de la vente de logiciels 
et d’autres immobilisations incorporelles.

64 Remboursement de prêts
Ce poste comprend les recettes du remboursement partiel ou in-
tégral de prêts liés au patrimoine administratif. Si un prêt ne peut 
pas être remboursé intégralement, la partie non recouvrable du 
prêt est portée à la charge du compte de résultats, pour autant 
que des réévaluations n’aient pas déjà été effectuées à ce titre.

65 Vente de participations
Sous ce poste sont enregistrés les revenus de l’aliénation de par-
ticipations. 

66 Remboursement de contributions à des investissements
Les recettes provenant du remboursement de contributions à des 
investissements à la suite d’un changement d’affectation sont 
comptabilisées sous ce poste. Le remboursement des contribu-
tions à des investissements entraîne toujours un gain comptable 
correspondant dans le compte de résultats. 

68 Recettes d’investissement extraordinaires
Ce poste englobe toutes les recettes tirées de la vente d’éléments 
du patrimoine administratif et considérées comme extraordi-
naires selon la définition du frein à l’endettement. 

69 Report au bilan
Pour les recettes d’investissement des groupes de comptes 60 à 
68, les valeurs correspondantes du patrimoine administratif au 
bilan sont passées par pertes et profits par le biais de ce groupe 
de comptes.
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Modification des principes comptables
Le mode d’inscription au bilan et de présentation des fonds 
spéciaux a subi une modification par rapport au budget 2009. 
La règle valable jusqu’ici voulait que les fonds spéciaux soient 
systématiquement portés au bilan sous capitaux propres. Suite 
à la reformulation de l’art. 61 OFC entreprise dans le cadre de la 
révision partielle de l’OFC, les fonds spéciaux continuent d’être 
comptabilisés sous les capitaux propres; la nouveauté consiste 
toutefois en la possibilité, dans certains cas bien définis, d’une 
inscription au bilan sous capitaux de tiers. L’inscription sous le 
capital propre est requise lorsque l’unité administrative respon-
sable de prendre les mesures nécessaires pour atteindre le but visé 
par le biais du fonds spécial dispose d’une marge de manœuvre 
considérable et que la nature et le moment de l’utilisation des 
fonds restent ainsi largement indéterminés. Lorsque aucune 
marge de manœuvre n’est disponible quant à l’utilisation des 
fonds et qu’il n’est donc pas possible d’en disposer librement, 
une inscription sous les capitaux de tiers est indiquée d’un point 
de vue économique. Tel est notamment le cas lorsque la Confé-
dération reçoit des moyens dans un but déterminé et qu’elle ne 
peut en disposer qu’à titre fiduciaire. La gestion de la caisse de 
compensation pour allocations familiales ou la création d’une 
réserve de couverture des risques de fluctuation (cf. art. 15, al. 2, 
de l’ordonnance sur les allocations familiales; RO 2008 145) re-
présente un tel cas de figure: deux tiers de la réserve proviennent 
des contributions d’organisations tenant leur propre comptabi-
lité et sont réservés aux seuls bénéficiaires désignés. 

Méthodes d’amortissement
Amortissements planifiés
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont amorties 
de manière linéaire sur les périodes suivantes en fonction de la 
durée d’utilisation estimée à la charge du compte de résultats:

Biens-fonds aucun amortissement

Bâtiments 10 – 50 ans 
 (durées d’utilisation  
 variables selon le type  
 de bâtiment et son  
 affectation)

Installations d’exploitation/de 4 – 7   ans 
stockage, machines

Mobilier, véhicules 4 – 12 ans

Informatique 3 - 7 ans

Logiciels (achat, licences,  3 ans ou durée  
 développement interne)  d’utilisation légale

Licences, brevets, droits durée d’utilisation 
contractuelle 

Exemples de durées d’amortissement:

Mobilier
petits serveurs  3 ans• 
 installations du réseau 7 ans• 
mobilier  10 ans• 
 voitures de tourisme 4 ans• 

Bâtiments
Bâtiments administratifs 40 ans• 
Bâtiments des douanes 30 ans• 
Aménagements spéciaux 10 ans• 

Routes nationales
terminées avant le 1.1.2008 30 ans• 
terminées après le 1.1.2008  • 
- voies de circulation 30 ans 
- tunnels 50 ans 
- ouvrages d’art 30 ans 
- installations électromécaniques  10 ans

Les contributions à des investissements sont amorties intégrale-
ment à la charge du compte de résultats au cours de l’année de 
leur octroi.

Amortissements non planifiés et réévaluations
La valeur de tous les biens patrimoniaux est réexaminée chaque 
année. Si ce réexamen permet de conclure à de possibles pertes 
de valeur, des calculs doivent être effectués et, le cas échéant, des 
amortissements spéciaux portés à la charge du compte de résul-
tats. 

Types de crédits, plafonds des dépenses et instruments 
de gestion budgétaire
L’Assemblée fédérale dispose de différents instruments pour 
gérer et contrôler les charges et les dépenses d’investissement 
requises pour l’exécution des tâches de la Confédération. On dis-
tingue les crédits budgétaires et les crédits supplémentaires, qui 
se réfèrent à un exercice comptable, des crédits d’engagement et 
des plafonds des dépenses, qui permettent de gérer des projets 
sur plusieurs années. Pour les explications relatives aux instru-
ments de gestion budgétaire, se reporter au tome 2B, ch. 11.
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2 Principes de l’établissement du budget et de la 
présentation des comptes

Principes de l’établissement du budget
L’établissement du budget et des suppléments au budget se fonde 
sur les principes suivants:

a. Règle du produit brut: les charges et les revenus ainsi que les dé-
penses et les recettes d’investissement sont présentés séparé-
ment, sans compensation réciproque. L’AFF peut ordonner 
des exceptions dans des cas particuliers, d’entente avec le 
Contrôle fédéral des finances.

b. Principe de l’universalité: l’ensemble des charges, des revenus, 
des dépenses et des recettes d’investissement sont portés au 
budget. Ils ne sauraient être comptabilisés directement sur 
des provisions et des financements spéciaux.

c. Principe de l’annualité: l’année budgétaire correspond à 
l’année civile. Les crédits non utilisés deviennent caducs à la 
fin de l’année budgétaire.

d. Principe de la spécialité: les charges et les revenus ainsi que les 
dépenses d’investissement et les recettes d’investissement 
sont présentés par unité administrative, par groupe spéci-
fique du plan comptable et, lorsque cela paraît indiqué, par 
mesure et selon leur affectation. L’Administration des fi-
nances décide de la structure des crédits dans le projet de 
message après avoir consulté le département responsable. 
Les crédits ouverts ne peuvent être affectés qu’aux dépenses 
pour lesquelles ils ont été autorisés.

Si plusieurs unités administratives participent au financement 
d’un projet, l’une de celles-ci, désignée comme unité administra-
tive responsable, est chargée d’en établir le budget total.

Principes de présentation des comptes
Les principes de la présentation des comptes s’appliquent par 
analogie à ceux du budget et des suppléments au budget:

a. Importance relative: toutes les informations nécessaires à une 
évaluation complète de l’état de la fortune, des finances et 
des revenus doivent être publiées.

b. Clarté: ces informations doivent être claires et compréhensi-
bles pour le lecteur.

c. Continuité: les principes régissant l’établissement du budget 
ainsi que la tenue et la présentation des comptes doivent, si 
possible, être maintenus tels quels sur une longue période.

d. Règle du produit brut: le principe budgétaire applicable est 
celui du produit brut.

L’établissement des comptes de la Confédération est régi par les 
normes comptables internationales pour le secteur public (In-
ternational Public Sector Accounting Standards, IPSAS; art. 53, 

al. 1, LFC). La Confédération n’applique pas l’intégralité de ces 
normes: des exceptions ciblées peuvent être prévues pour les 
cas spécifiques à la Confédération, où l’application des normes 
IPSAS ne laisse aucune marge de manœuvre. Ces écarts par rap-
port au normes IPSAS figurent dans l’annexe 2 de l’OFC. 

différences par rapport aux normes iPsas
Toutes les différences par rapport aux normes IPSAS et leurs 
conséquences financières sont expliquées ci-dessous. Aucun 
changement n’est à signaler par rapport à 2009.

Différence: le versement d’acomptes pour l’achat de marchan-
dises, de matériel d’armement et de prestations de service est 
comptabilisé non pas au titre d’opération de bilan, mais à 
celui de charge.

Justification: pour des motifs liés aux dispositions légales applica-
bles aux crédits, les acomptes sont comptabilisés par le biais du 
compte de résultats.  

Conséquence: la comptabilisation des transactions ne répond pas 
au principe de la comptabilité d’exercice. Les charges sont por-
tées au compte de résultats lors du paiement anticipé et non pas 
au moment où la prestation est fournie. 

Différence: les revenus provenant de l’impôt fédéral direct 
sont comptabilisés au moment du versement par les cantons 
des parts de la Confédération (principe de la comptabilité de 
caisse).

Justification: au moment de la clôture du compte annuel, les in-

formations requises pour une comptabilisation selon le principe 

de la comptabilité d’exercice ne sont pas disponibles.

Conséquence: une comptabilisation répondant au principe de la 

comptabilité d’exercice n’est pas possible.

Différence: les revenus provenant de la taxe d’exemption de 
l’obligation de servir sont comptabilisés au moment de leur 
versement par les cantons (principe de la comptabilité de 
caisse).

Justification: au moment de la clôture du compte annuel, les in-

formations requises pour une comptabilisation selon le principe 

de la comptabilité d’exercice ne sont pas disponibles.

Conséquence: une comptabilisation répondant au principe de la 

comptabilité d’exercice n’est pas possible.

Différence: En dérogation de la norme IPSAS 25, les opérations 
du bilan concernant les engagements pris en matière de pré-
voyance et les autres prestations destinées aux employés sont 
publiées dans l’annexe aux comptes annuels, à titre d’engage-
ments conditionnels.
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Justification: certaines questions n’étant pas résolues en ce qui 

concerne le refinancement des caisses de pensions de plusieurs 

établissements de la Confédération, les engagements en faveur 

de la prévoyance professionnelle ne sont pas inscrits au bilan.

Conséquence: la variation des engagements en matière de pré-

voyance professionnelle n’est pas prise en considération dans le 

compte de résultats.

Différence: la comptabilisation de la commission provenant 
de la retenue d’impôt UE et revenant à la Suisse a lieu selon le 
principe de la comptabilité de caisse.

Justification: au moment de la clôture du compte annuel, les in-

formations requises pour une comptabilisation selon le principe 

de la comptabilité d’exercice ne sont pas disponibles.

Conséquence: une comptabilisation répondant au principe de la 

comptabilité d’exercice n’est pas possible.

Différence: l’agio et le disagio sur les emprunts de la Confédé-
ration sont comptabilisés conjointement en tant que charges 
ou diminution de charges.

Justification: les agios et disagios étant difficiles à budgétiser, ils 
sont comptabilisés sur la base des montant nets dans le compte 
de résultats.

Conséquence: dans le compte de résultats, les variations des agios 
et des disagios sont indiquées sur la base des montants nets. Dans 
le bilan, en revanche, elles sont comptabilisées en termes bruts.

Différence: outre la trésorerie et les équivalents de trésorerie, le 
tableau des flux de fonds présente également les créances et 
les engagements courants.

Justification: le fonds résulte des exigences du frein à l’endette-

ment.

Conséquence: outre les paiements, la notion de dépenses com-

prend également les charges relatives aux créanciers. Il en va de 

même pour les recettes, qui englobent également les bonifica-

tions des montants dus par les débiteurs.

Différence: le compte de financement ne fait aucune distinc-
tion entre l’activité d’exploitation et celle d’investissement.

Justification: Pour indiquer les soldes conformes aux exigences 

du frein à l’endettement, ces deux niveaux d’activités doivent 

être réunis. 

Conséquence: pas d’indication du cash-flow, ni d’indicateurs si-

milaires.

Différence: pas d’inscription à l’actif du matériel d’armement, 
même si celui-ci répond aux conditions définies en la ma-
tière.

Justification: contrairement aux constructions militaires, le ma-

tériel d’armement n’est pas inscrit à l’actif. Cette solution s’appa-

rente aux règles comptables appliquées par le FMI (GFSM2001). 

Conséquence: les charges liées au matériel d’armement portent 

sur l’acquisition et non sur la période d’utilisation.

Différence: l’information sectorielle selon les groupes de tâ-
ches est présentée non pas dans l’optique du compte de résul-
tats, mais dans celle du financement.

Justification: en raison du frein à l’endettement, la gestion glo-

bale des finances de la Confédération est axée en priorité sur le 

financement. Les charges sans incidences financières telles que 

les amortissements ne sont donc pas prises en considération 

dans les informations par groupe de tâches. En revanche, les dé-

penses d’investissement sont comptabilisées conjointement aux 

dépenses courantes.

Conséquence: la dépréciation totale de la valeur dans chaque 

groupe de tâches n’est pas indiquée, étant donné que les charges 

sans incidences financières ne sont pas prises en considération. 

Pour un volume d’investissements demeurant relativement 

constant, les différences entre le compte de résultats et le compte 

de financement restent limitées.

Différence: dans l’information sectorielle, les valeurs du bilan 
ne sont pas classées selon les groupes de tâches.

Justification: étant donné l’importance de la redistribution des 

fonds qui caractérise les finances fédérales, classer les valeurs du 

bilan selon les groupes de tâches ne serait guère approprié.

Conséquence: les actifs et engagements ne sont pas présentés en 

proportion de leur part dans les groupes de tâches.

Autres remarques
En fonction des informations disponibles, certaines opérations 
ne peuvent pas être comptabilisées intégralement pour l’exer-
cice concerné, les bases nécessaires pour une telle délimitation 
dans le temps n’étant pas suffisamment fiables. Il s’agit des cas 
suivants: 

Produit de la TVA: • les recettes réalisées d’octobre à décembre 
sont comptabilisées et encaissées l’année suivante. Bien 
qu’elle porte sur 12 mois, leur comptabilisation dans le 
compte de résultats ne concorde pas avec l’année civile.
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Coopération au développement:•  la Confédération peut s’en-
gager pour plusieurs années à participer financièrement à des 
projets de coopération. Le crédit total nécessaire à la réalisa-
tion d’un projet de plusieurs années est sollicité pour la pé-
riode à laquelle l’engagement a été pris. Cette contribution 
financière est ainsi comptabilisée la première année comme 
ayant entièrement une incidence sur les charges. Les tran-
ches requises annuellement (diminution de valeur effective) 
sont portées au bilan. 

normes complémentaires
Dans les cas où il n’existe pas de normes IPSAS, les normes 
complémentaires suivantes sont applicables (annexe 2 OFC, 
RS 611.01):

Objet: évaluation générale des instruments financiers.

Norme: directives de la Commission fédérale des banques sur les 

dispositions des art. 23 à 27 de l’ordonnance du 14.12.1994 sur les 

banques (DEC-CFB), état au 25.3.2004.

Objet: postes stratégiques dans le domaine des instruments 
financiers dérivés.

Norme: ch. 23b DEC-CFB, état au 31.12.1996.

Objet: évaluation des immobilisations incorporelles

Norme: norme comptable internationale IAS 38, immobilisa-
tions incorporelles, état au 31.3.2004.

différences par rapport aux principes budgétaires
Les dispositions ci-après de la loi sur les finances de la Confédé-
ration (LFC) ou de l’ordonnance sur les finances de la Confédé-
ration (OFC) permettent, dans certains cas isolés et fondés, de 
s’écarter des principes budgétaires:

En règle générale, un projet est financé par une seule unité • 
administrative. En vertu de l’art. 57, al. 4, LFC, le Conseil fé-
déral peut toutefois prévoir des exceptions.  

Conformément à • l’art. 19, al. 1, let. a, OFC, l’Administration 
des finances peut, en accord avec le Contrôle des finances, 
accorder des dérogations à la règle du produit brut dans les 
cas d’espèce. 

L’art. 30 OFC•  habilite l’Administration fédérale, dans des cas 
justifiés, à autoriser la compensation, dans le crédit corres-
pondant, du remboursement de charges ou de dépenses d’in-
vestissement remontant aux exercices antérieurs.

Des exceptions aux principes budgétaires ont été autorisées dans 
certains cas isolés sur la base des dispositions ci-dessus.
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3 situation en matière de risques et gestion des  
risques

La Confédération est exposée à différents types de risques. Ces 
risques, liés à un environnement de plus en plus complexe ca-
ractérisé par des interdépendances croissantes, à l’externalisa-
tion de tâches de la Confédération, à l’exigence d’accroître l’ef-
ficacité en matière de fourniture des prestations et d’assurer une 
gestion responsable des affaires administratives, à un catalogue 
de tâches très diversifiées ainsi qu’aux restrictions budgétaires, 
placent la Confédération devant de nouveaux défis. La politique 
de gestion des risques définie en décembre 2004 jette les bases 
en la matière au sein de la Confédération. Elle se fonde sur une 
approche systématique des divers risques auxquels l’adminis-
tration fédérale est exposée et décrit les instruments et mesures 
permettant de répertorier, d’évaluer, de maîtriser et de surveiller 
les risques potentiels. Elle met l’accent sur les conséquences fi-
nancières des risques encourus.

situation de la Confédération en matière de risques
Les risques auxquels la Confédération est exposée sont liés di-
rectement ou indirectement aux tâches et activités assignées à 
celle-ci par la Constitution et la loi.

D’une part, la Confédération peut subir des dommages causés à 
son patrimoine. Comme pour les entreprises privées, le risque 
de liquidités et le risque de marché jouent un rôle majeur dans 
le cas de la Confédération. D’autre part, la Confédération doit 
faire face à des risques liés à sa responsabilité vis-à-vis de tiers ou 
d’organisations chargées par elle d’accomplir des tâches de droit 
public.

La Confédération répond des dommages causés dans ce cadre 
par les personnes chargées directement de tâches de droit public 
(employés de l’administration fédérale, par ex.). La Confédéra-
tion est également responsable lorsque des dommages-intérêts 
sont réclamés pour violation du devoir de surveillance. A men-
tionner également comme risques les dommages causés par des 
événements naturels, les risques pour la sécurité informatique et 
les risques politiques.

approche des risques
La mise en œuvre du processus de gestion des risques et l’aide 
aux unités administratives sont assurées par l’emploi centralisé 
d’un logiciel de gestion des risques pour l’ensemble de l’admi-
nistration fédérale. Les risques sont répertoriés selon leurs causes 
et leurs effets. L’évaluation des risques se fonde sur les consé-
quences financières (importance des dommages potentiels) et le 
degré de probabilité. Les départements et la Chancellerie fédé-
rale ont toute latitude dans la mise en œuvre de la politique de 
gestion des risques. Le DFF coordonne l’établissement des rap-
ports annuels avec la Chancellerie fédérale et les départements 
concernés. La responsabilité principale en matière de gestion 
des risques incombe au Conseil fédéral. 

Les rapports sont livrés à la fin de l’année civile. Ils couvrent les 
domaines suivants:

risques financiers et économiques• 
risques juridiques• 
risques objectifs, techniques, élémentaires• 
risques découlant de personnes ou de l’organisation• 
risques technologiques et naturels• 
risques sociaux et politiques.• 

instruments et mesures en matière de gestion des ris-
ques

Des systèmes de pilotage et de contrôle sont utilisés pour sur-
veiller et gérer les risques. Ces systèmes peuvent être de nature 
organisationnelle (par ex. principe du double contrôle), person-
nelle (par ex. cours de perfectionnement) ou technique (par ex. 
protection contre les incendies). L’efficacité des systèmes de 
gestion et de contrôle, qui font partie intégrante des processus 
de travail, est examinée et développée en permanence. Ces sys-
tèmes comprennent notamment un processus uniforme de pla-
nification, de budgétisation et de controlling.

Les risques identifiés sont recensés et analysés. Les risques isolés 
importants font l’objet d’une surveillance spécifique. En outre, 
des possibilités de modifications de normes juridiques et d’ac-
cords contractuels sont examinées et mises en œuvre en vue de 
diminuer les risques.

Le Conseil fédéral prend les mesures permettant de protéger la 
fortune de la Confédération, de garantir l’utilisation adéquate 
des fonds, de prévenir ou de déceler des erreurs et des irrégu-
larités ainsi que d’assurer la régularité de la présentation des 
comptes et la fiabilité des rapports.

La Confédération est en principe son propre assureur. Les cas 
possibles de sinistres et les risques en matière de responsabilité 
ne sont qu’exceptionnellement couverts par des assurances 
tierces.

Le système de contrôle interne (SCI) a été introduit dans toute la 
Confédération en 2008. Contrairement à la gestion des risques, 
le SCI porte uniquement sur les risques opérationnels et non sur 
les risques stratégiques. Comme les deux thèmes que sont la ges-
tion des risques et le SCI ont des interfaces, une collaboration est 
prévue dans chaque unité administrative entre le conseiller en 
gestion des risques et le responsable du SCI.

Publication des risques
La publication des risques dans les rapports sur les finances dif-
fère selon le type de risque. On distingue plusieurs niveaux de 
risques en fonction du degré de probabilité:

Les risques déjà survenus, car liés à des événements du passé, • 
et qui entraîneront probablement une sortie de fonds au 
cours des exercices comptables suivants, sont considérés 
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comme des engagements et des provisions à inscrire au bilan 
de l’exercice en cours.

Les événements dont la survenance représente un risque • 
quantifiable important sont indiqués dans l’annexe des 
comptes annuels (engagements conditionnels, événements 
à caractère conditionnel).

Les processus administratifs internes permettent de s’assurer • 
que les risques qui requièrent des engagements condition-
nels ou des provisions sont répertoriés intégralement et pris 
en considération dans les comptes annuels. 
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4 exigences du frein à l’endettement 

Le frein à l’endettement crée un lien contraignant entre le total 
des dépenses admissibles et les recettes. Il vise à prévenir les 
déséquilibres structurels des finances de la Confédération et à 
empêcher ainsi que la dette de la Confédération ne continue de 
croître en raison de déficits au compte de financement. Le frein 
à l’endettement se fonde sur une règle des dépenses: seul le mon-
tant des recettes encaissées par la Confédération en situation 
conjoncturelle normale peut être dépensé. Ainsi, l’augmenta-
tion ou la diminution des recettes de la Confédération décou-
lant d’une bonne ou d’une mauvaise situation économique ne 
doit pas avoir d’influence sur les dépenses.

Pour déterminer le volume des dépenses autorisé, soit le plafond 
des dépenses, il faut corriger les recettes ordinaires d’un facteur 
conjoncturel. (En faisant abstraction des recettes extraordi-
naires, on empêche que celles-ci soient utilisées pour financer 
des dépenses ordinaires). Le facteur conjoncturel est un coeffi-
cient qui indique l’écart entre le produit intérieur brut effectif en 
termes réels et le produit intérieur brut potentiel en termes réels, 
ce dernier étant le produit intérieur brut obtenu lorsque les capa-
cités de production de l’économie sont utilisées normalement. 

La méthode statistique de Hodrick et Prescott (filtre HP) s’avère 
efficace pour calculer la tendance du PIB. Elle permet de décom-
poser la série temporelle filtrée dans le but d’en extraire une com-
posante tendancielle et d’en éliminer les fluctuations cycliques. 

Toutefois, la tendance ainsi obtenue est faussée par les données 
situées à l’extrémité de la série. L’Administration fédérale des fi-
nances a modifié la procédure de calcul afin de pallier à ce pro-
blème de l’instabilité en fin de période, notamment en attribuant 
une appréciation moindre aux valeurs actuelles en vue du calcul 
de la tendance (le filtre HP modifié est disponible sur le site In-
ternet de l’AFF sous la forme d’un fichier Excel add-in.) Concrète-
ment, les facteurs conjoncturels se calculent, pour chaque année 
particulière, à partir d’une série de 24 valeurs du PIB. Les der-
nières prévisions du SECO à ce sujet, datant du 17 juin 2009, ont 
notamment été utilisées comme données dans ce cadre.

Les facteurs conjoncturels ainsi obtenus indiquent le degré d’ex-
ploitation des capacités de production. Dans le cas d’une exploi-
tation normale des capacités de production, le facteur conjonc-
turel est égal à un, dans le cas d’une sous-exploitation, il dépasse 
un, et dans le cas d’une surexploitation, il est inférieur à un. 

Le budget 2010 prévoit un nouveau recul du produit intérieur 
brut et une importante sous-exploitation des capacités de pro-
duction. Le facteur conjoncturel augmente fortement par rap-
port à 2009 pour atteindre 1,042. Le plafond des dépenses se 
situe ainsi à un niveau plus élevé que celui des recettes ordinaires 
attendues. La différence entre les recettes ordinaires et le pla-
fond des dépenses, à hauteur de 2,4 milliards, constitue le «dé-
ficit conjoncturel autorisé». Ce montant correspond aux pertes 

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

1 Recettes totales  64 177 60 198 58 942 -1 256 -2,1

2 Recettes extraordinaires 283 230 809  

3 Recettes ordinaires 63 894 59 968 58 133 -1 835 -3,1
 [3=1-2]     

4 Facteur conjoncturel 0,983 0,995 1,042 0,047 

5 Plafond des dépenses totales 62 808 59 668 60 575 906 1,5
 (art. 13 LFC)     
 [5=3x4]     

6 Excédent conjoncturel requis/déficit autorisé 1 086 300 -2 442  
 [6=3-5]     

7 Dépenses extraordinaires 11 141 – –  
 (art. 15 LFC)

8 Abaissement du plafond des dépenses totales – – –  
 (art. 17 LFC, découvert du compte de compensation )     

9 Abaissement du plafond des dépenses totales – – –  
 (art. 17b, nouv., LFC, découvert du compte d’amortissement)     

10 Abaissement du plafond des dépenses totales – – –  
 (art. 17b, nouv., LFC, économies à titre préventif)     

11 Dépenses maximales autorisées 73 949 59 668 60 575 906 1,5
 [11=5+7-8-9-10]     

12 Dépenses totales selon C / B 67 739 59 020 60 522 1 502 2,5

13 Différence 6 210 649 53  
 (art. 16 LFC)     
 [13=11-12]     
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de recettes dues au fléchissement de la conjoncture. Dès que la 
situation conjoncturelle se sera améliorée, les recettes augmen-
teront en conséquence et le déficit sera de nouveau compensé. 
La variation des recettes ordinaires, du facteur conjoncturel et 
du plafond des dépenses entre le budget 2009 et le budget 2010 
illustre bien la situation: la hausse du facteur conjoncturel de 
0,047 (qui implique une diminution du degré d’utilisation des 
capacités de production de 4,7 points de pourcentage) permet au 
plafond de dépenses d’être relevé (à peu près) dans cette même 
proportion et d’augmenter ainsi plus fortement (1,5 %) que les 
recettes ordinaires (- 3,1 %).

Dans des situations exceptionnelles telles que récessions graves, 
catastrophes naturelles ou autres événements particuliers 
(par ex. modifications du modèle comptable, concentrations de 
paiements liées au système comptable), le plafond des dépenses 
peut être relevé après l’obtention de la majorité qualifiée dans 
chacune des deux Chambres. Cette réglementation d’exception 
garantit l’exécution des tâches de l’Etat. Aucun besoin financier 
exceptionnel n’est sollicité au budget 2010. C’est la raison pour 
laquelle les dépenses maximales autorisées correspondent au 
plafond des dépenses. 

La règle complémentaire au frein à l’endettement, et par là même 
l’obligation de compenser à moyen terme les déficits du budget 
extraordinaire, entrera en vigueur le 1er janvier 2010. Le compte 
d’amortissement, dans lequel sont comptabilisées les dépenses 
et les recettes extraordinaires, n’accuse aucun déficit en 2010. Il 
n’est donc pas obligatoire de baisser le plafond des dépenses pour 
compenser les déficits (ligne 9). Pour les dépenses extraordinaires 
prévisibles (telles que la contribution fédérale à l’assainissement 
de la CP CFF en 2011), il serait toutefois possible de prendre déjà 
des mesures d’économies préventives et de les inscrire au compte 
d’amortissement (ligne 10). Eu égard à la situation conjonctu-
relle, le Conseil fédéral y renonce dans le budget 2010.

Les dépenses totales enregistrées dans le budget s’élèvent à 
60,5 milliards et se situent ainsi juste sous la limite autorisée 
pour les dépenses. Par conséquent, le budget 2010 remplit les exi-
gences posées par le frein à l’endettement. 
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62 explications concernant le budget

Les postes du compte de financement et du compte de résultats 
(cf. ch. 51 et 52) nécessaires à l’appréciation de l’évolution des 
finances fédérales sont explicités ci-après.

Les explications se réfèrent principalement au compte de résul-
tats. C’est pourquoi les termes en gras figurant dans la première 
ligne des tableaux et dans les indications de détail reflètent en 

général l’optique du compte de résultats. Afin de reconnaître 
aisément les différences par rapport au compte de financement, 
les recettes ou les dépenses reflétant l’optique du financement 
sont indiquées en gras dans la dernière ligne des tableaux. En 
revanche, les commentaires concernant les contributions à 
des investissements, les prêts et les participations ainsi que les 
transactions extraordinaires mettent clairement l’accent sur 
l’optique du financement. Les écarts importants entre le compte 
de résultats et le compte de financement sont explicités dans le 
texte (cf. tome 3, ch. 7).

le bénéfice net des personnes morales. Il en va de même pour 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques, avec un recul net 
des recettes de 600 millions. Dans ce domaine, ces diminutions 
sont toutefois dues essentiellement aux mesures d’urgence en 
matière d’imposition des couples mariés, qui déploieront tous 
leurs effets pour la première fois en 2010. La diminution des re-
venus des ménages en 2009, due à la situation conjoncturelle, se 
répercutera sur les recettes principalement en 2011 en raison de 
la procédure de perception et de taxation. 

1 impôt fédéral direct

Par rapport au budget 2009, les recettes de l’impôt fédéral direct 
diminuent d’environ 1,2 milliard. La forte croissance des recettes 
des années précédentes a donc pris fin brusquement. Les raisons 
de ce recul sont de nature à la fois conjoncturelle et structurelle. 
Les conséquences de la crise économique actuelle ont pour la 
première fois une influence manifeste sur l’impôt fédéral direct. 
Ainsi, en raison de l’évolution négative des bénéfices, une dimi-
nution des recettes liée à la situation conjoncturelle est attendue 
pour un montant d’environ 700 millions au titre de l’impôt sur 

Impôt fédéral direct

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

17 670 16 485 -1 18517 513Revenus de l'impôt fédéral direct -6,7

8 509 8 151 7 491 -660Impôt sur le bénéfice net des pers. morales -8,1
9 097 9 669 9 114 -555Impôt sur le revenu des personnes physiques -5,7

-93 -150 -120 30Imputation forfaitaire d'impôt 20,0

17 513 17 670 16 485 -1 185Recettes provenant de l'impôt fédéral direct -6,7

Impôt anticipé

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

3 019 3 010 -95 760Revenus de l'impôt anticipé -0,3

0,003 0003 0005 746Impôt anticipé (Suisse)
-47,4-9101914Retenue d'impôt, Etats-Unis

6 460 3 019 3 010 -9Recettes provenant de l'impôt anticipé -0,3

2 impôt anticipé

Le produit de l'impôt anticipé (Suisse) résulte du solde entre les 
montants retenus (rentrées) et ceux qui sont remboursés. Une 
part de dix % du revenu est versée aux cantons. Ces dernières 
années, le produit de cet impôt a connu de fortes fluctuations. 
Depuis 2004, il a été décidé d’inscrire au budget un montant 
de trois milliards correspondant environ à la moyenne plurian-
nuelle. Une estimation plus précise n’est guère possible en raison 
des facteurs spéciaux, imprévisibles par nature, et des fluctua-
tions conjoncturelles qui affectent le rendement de cet impôt. 

Pour le budget 2010, on a maintenu à trois milliards le produit 
de cet impôt, comme aux budgets précédents. Ce montant est 
inférieur à la moyenne des dix années 1999-2008 (3,4 mrd), pé-
riode marquée par la forte progression du secteur financier, qui 
a gonflé passagèrement le rendement de l’impôt anticipé et, en 
conséquence, la moyenne pluriannuelle (cf. tome 3/12). Pour 
2010, les risques d'une diminution du rendement prédominent. 
L'année budgétaire devrait en effet subir les effets retardés de 
la récession actuelle. En outre, il semblerait que nombre de de-
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Dans ce contexte en constante évolution et fort instable, la pré-
vision des droits de timbre est entourée d’incertitudes. Derniè-
rement, la crise qui affecte les marchés financiers depuis l'été 
2007 a entraîné une réduction du produit du droit de négocia-
tion, en raison de la baisse des cours des actions intervenue au 
niveau mondial alliée à une diminution du nombre de transac-
tions imposées. Pour l'année en cours, le manque à gagner sera 
ainsi plus élevé qu'attendu lors de l'élaboration du budget 2009. 
Pour 2010, par rapport à la dernière estimation revue à la baisse 
pour 2009 (1350 mio), une faible augmentation des recettes est 
attendue dans le sillage de l'amélioration des indices boursiers 
qui s'est amorcée ce printemps. Quant aux recettes provenant du 
droit d’émission, après un recul moindre que prévu en 2009, elles 
devraient retrouver environ le niveau élevé de l'année 2008, sous 
l'effet notamment des besoins importants de refinancement du 
secteur bancaire. Au total, le produit des droits de timbre devrait 
être légèrement plus élevé qu'au budget 2009.

Droits de timbre

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

2 600 2 650 502 975Revenus des droits de timbre 1,9

584 425 575 150Droit de timbre d'émission 35,3
1 727 1 525 1 400 -125Droit de timbre de négociation -8,2

-14,3-25150175250Titres suisses
-7,4-1001 2501 3501 477Titres étrangers

Droit sur les quittances de primes et autres 663 650 675 25 3,8

2 975 2 600 2 650 50Recettes provenant des droits de timbre 1,9

3 droits de timbre

Le produit des droits de timbre a connu d’amples fluctuations 
ces dernières années. En premier lieu, leur volatilité a reflété les 
turbulences qui ont affecté les marchés boursiers, mais égale-
ment les vagues de créations et d'agrandissements de sociétés. 
En second lieu, l’évolution des droits de timbre a été marquée 
par de nombreuses modifications de la législation, ainsi que par 
des changements structurels affectant les marchés et produits 
financiers. En particulier, le droit de négociation a fait l’objet de 
plusieurs révisions pour tenir compte de l’internationalisation 
des transactions boursières. Par ailleurs, la progression des re-
cettes du droit de négociation a été sensiblement restreinte en 
raison des nouvelles possibilités de placement dans des produits 
non soumis au droit de timbre et de l’augmentation du nombre 
de clients exonérés.

mandes de remboursement sont actuellement présentées avec 
un retard plus grand qu'habituellement, les montants retenus 
au titre de l'impôt anticipé se trouvant en sécurité. Par ailleurs, 
une incertitude entoure les perspectives d'évolution de la place 
financière suisse. Dans ces conditions, le montant moyen retenu 

ces dernières années pour la budgétisation de l’impôt anticipé 
demeure approprié. Ce montant sera ajusté, si nécessaire, dès 
que de nouvelles données permettront de mieux apprécier si la 
hausse du rendement enregistrée ces dernières années est de na-
ture structurelle ou non. 
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5 autres impôts à la consommation

La progression des recettes des autres impôts de consommation est 
imputable à l'impôt sur le tabac. Elle s'explique toutefois avant 
tout par un effet de base, à savoir par le fait que le produit de cet 
impôt inscrit au budget 2009 est particulièrement bas, reflétant 
la baisse marquée des ventes de cigarettes attendue alors en raison 
de la dernière majoration de l'impôt. Cette diminution apparaît 
actuellement avoir été surestimée. A noter que, suite à l'entrée 
en vigueur de la modification de la loi sur le tabac adoptée par 
le Parlement en décembre 2008 qui prévoit la création d'entre-
pôts fiscaux agréés, l'exercice 2009 subira un manque à gagner 
unique du fait de la défiscalisation des stocks des fabricants en 
fin d’année. Par rapport au montant estimé actuellement pour 

2009 hors correction de cette perte de recettes unique, le pro-
duit de l'impôt sur le tabac devrait en réalité diminuer en raison 
du recul des ventes de cigarettes (- 2.5%) prévu dans le prolon-
gement de la tendance constatée depuis de nombreuses an-
nées. Aucune augmentation du produit des impôts sur les huiles 
minérales n'est attendue (cf. tome 3, ch. 1). Divers facteurs sont 
susceptibles de peser sur la demande de carburant (contraction 
de l'activité économique, part grandissante de véhicules diesel, 
étiquetteEnergie). La moitié des recettes nettes de l’impôt sur les 
huiles minérales et la totalité du produit net de la surtaxe sont 
consacrées à des tâches en rapport avec le trafic routier.

Autres impôts à la consommation

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

7 229 7 390 1617 517 2,2Revenus d'autres impôts à la consommation

5 222 5 055 5 055 0Impôts sur les huiles minérales 0,0
0,003 0103 0103 110Impôt sur huiles minérales grevant les carburants
0,002 0202 0202 089Surtaxe sur huiles minérales grevant carburants
0,00252522

2 186 2 067 2 229 162Impôt sur le tabac 7,8
110 107 106 -1Impôt sur la bière -0,9

7 517 7 229 7 390 161Recettes d'autres impôts à la consommation 2,2

Impôt sur huiles min. grevant combust. et autres

De plus, la réforme de la TVA entrera en vigueur en 2010 et en-
traînera une diminution des recettes de 150 millions de francs 
au cours de l’année d’introduction. Les composantes indiquées 
dans le tableau comprennent également les pertes sur débiteurs. 
Du côté des charges, les parts affectées se calculent après déduc-
tion des pertes sur débiteurs. 

4 Taxe sur la valeur ajoutée

L’estimation des recettes de la TVA se base sur les prévisions de 
croissance du PIB nominal (+ 0,7 %) et sur l’évaluation actuelle 
des recettes pour l’année en cours (20,3 mrd). Etant donné que 
cette dernière aboutit à un résultat inférieur à la valeur budgé-
tisée pour 2009 en raison de la détérioration des perspectives 
conjoncturelles, la croissance des recettes (- 4,6 %) par rapport au 
budget 2009 est nettement plus basse que celle du PIB nominal. 

Taxe sur la valeur ajoutée

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

21 240 20 260 -980 -4,6Revenus de la taxe sur la valeur ajoutée 20 512

Ressources générales de la Confédération 16 630 17 220 16 430 -790 -4,6

Fonds affectés 3 883 4 020 3 830 -190 -4,7
Assurance-maladie 5 % 875 900 860 -40 -4,4
Point de TVA en faveur de l'AVS (83 %) 2 235 2 320 2 210 -110 -4,7
Part de la Confédération au point de TVA (17 %) 458 470 450 -20 -4,3
Attribution au fonds pour grands projets ferrov. 315 330 310 -20 -6,1

Recettes de la taxe sur la valeur ajoutée 20 512 21 240 20 260 -980 -4,6
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6 revenus fiscaux divers

Par rapport aux montants budgétisés pour 2009, souvent sures-
timés, la plupart des recettes fiscales ci-dessus devraient subir 
une baisse sensible en raison de la récession économique qui se 
révèle plus sévère que prévu précédemment. Toutefois, au total, 
ces recettes progressent du fait de la comptabilisation, pour la 1re 
fois au titre de recettes ordinaires, d’une partie des recettes pro-
venant de la taxe CO2 grevant les combustibles.

Parmi les redevances sur la circulation, l’estimation du produit de 
la redevance sur le trafic des poids lourds (RPLP) est particulière-
ment incertaine, les effets de la contraction de l’activité écono-
mique, tant en Suisse qu’à l’étranger, sur les transports routiers 
étant encore peu clairs. Actuellement, eu égard à la sévérité de 
la récession actuelle, le montant inscrit au budget 2009 appa-
raît toutefois avoir été fortement surestimé. Pour 2010, aucune 
augmentation n’est attendue par rapport à l’estimation revue en 
forte baisse pour 2009 (cf. tome 3/1). Pour ce qui est du revenu 
de l’impôt sur les automobiles, le montant qui avait été budgétisé 
pour 2009 est également nettement trop élevé, les ventes de voi-
tures ayant chuté durant la première partie de l’année en cours. 
Pour 2010, on suppose que les ventes ne connaîtront qu’une 
faible reprise par rapport au bas niveau attendu actuellement 
pour 2009. Dès lors, le montant record qui avait été enregistré 
en 2008 ne pourra pas être atteint.

Un nouveau recul des droits d’entrée est attendu, imputable 
également à la faiblesse de l’activité économique et, dans une 

moindre mesure, aux effets des accords de libre-échange. L’es-
timation des revenus de l’impôt sur les maisons de jeu est fondée 
sur l’hypothèse d’une diminution du taux de fréquentation des 
casinos, en raison des difficultés économiques, et d’une baisse 
du tourisme. 

Introduite en 2008, la taxe sur le CO2 grevant les combustibles 
fossiles destinés à une utilisation énergétique (mazout, gaz, 
charbon et autres) sera majorée, au début de 2010, de 12 francs 
actuellement à 36 francs par tonne de CO2 (soit env. 9,5 centimes 
par litre de mazout ou 7,5 centimes par mètre cube de gaz), étant 
donné que l’objectif fixé par le Parlement et consistant en une 
réduction de 13,5 % par rapport à 1990 n’a pas été atteint. Les 
émissions de CO2 dues aux combustibles ont stagné l’an dernier; 
en 2008, elles n’étaient que de 11,2 % inférieures à la valeur de 
1990. Conformément à la décision du Parlement, le produit de 
la taxe sera, pour la première fois en 2010, affecté pour un tiers 
(200 mio au maximum) au programme Bâtiments de la Confé-
dération. Le reste sera versé, avec un décalage de deux ans, à la 
population (sous la forme d’une réduction des primes de l’assu-
rance-maladie) et à l’économie (proportionnellement aux sa-
laires versés). Etant donné que, en raison du relèvement du taux, 
les recettes prévues pour 2010 dépasseront de 630 millions les 
recettes à distribuer en provenance de l’année 2008 (221 mio) et 
les moyens affectés au programme Bâtiments (200 mio), la diffé-
rence (209 mio) sera comptabilisée au titre de revenus extraordi-
naires (cf. ch. 62/23).

Revenus fiscaux divers

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

3 756 3 818 623 775Revenus fiscaux divers 1,6

-8,4-1781 9452 1232 137Redevances sur la circulation
363 350 325 -25Impôt sur les véhicules automobiles -7,1
333 313 320 7Redevance pour l'utilisation des routes nationales 2,2

1 441 1 460 1 300 -160Redevance sur le trafic des poids lourds -11,0
-8,0-809201 0001 017Droits de douane

-23,2-112370482455Impôt sur les maisons de jeu
286,0432583151163Taxes d'incitation

135 125 135 10Taxe d'incitation sur les COV 8,0
0Taxes d'incit., huile de chauff., essence, diesel – – – – 

28 26 27 1Taxe pour l'assainissement des sites contaminés 3,8
421 421– – – 

-100,0003Autres revenus fiscaux –

3 775 3 756 3 818 62Recettes fiscales diverses 1,6

Taxe CO2 sur les combustibles
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7 Patentes et concessions

Les revenus provenant de patentes et de concessions augmentent 
de 21 millions par rapport à l’année précédente. Cette augmen-
tation est liée aux variations suivantes, lesquelles se compensent 
en partie mutuellement:

La Banque nationale suisse a commandé auprès de Swissmint • 
un programme de frappe pour l’année 2010, programme qui 
comprend un part importante de monnaies à valeur nomi-
nale élevée. Par conséquent, les revenus résultant de l’aug-
mentation du volume de pièces en circulation croissent de 19 mil-
lions. (Les provisions pour la circulation monétaire augmen-
tent dans la même proportion, cf. ch. 62/11).

La hausse de 10 millions du bénéfice net de la • Régie fédérale 
des alcools est essentiellement due à celle des revenus fiscaux. 

8 autres revenus

Le recul enregistré au titre des autres revenus est lié aux revenus 
sans incidences financières, relativement élevés, découlant de 
la reprise, par la Confédération, des parts cantonales aux routes 
nationales en 2009 (autres revenus divers). Ce facteur explique 
également l’écart important entre les autres revenus et les autres 
recettes courantes.

Les ventes affichent une baisse de revenus avec incidences finan-
cières pour les ventes de carburants dans le domaine Défense 

Patentes et concessions

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

1 303 1 325 211 284Revenus de patentes et de concessions 1,6

235 223 233 10Part du bénéfice net de la Régie des alcools 4,6
833 833 833 0ers 0,0
42 43 62 19Accroissement de la circulation monétaire 44,2

148 178 168 -10Revenus de la vente aux enchères de contingents -5,6
26 26 28 2Autres revenus de patentes et de concessions 8,4

1 331 1 302 1 323 21Recettes de patentes et de concessions 1,6

��V ement BNS

Autres revenus

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

-6431 6832 3261 970Autres revenus -27,6

1 508 1 222 1 223 0 0,0Compensations
Taxe d'exemption de l'obligation de servir 140 135 140 5 3,7
Emoluments pour actes administratifs 305 199 206 6 3,2
Emoluments d'utilisation, prestations de service 79 68 71 3 3,8
Ventes 183 162 133 -30 -18,2
Remboursements 231 61 65 5 7,6
Fiscalité de l'épargne UE 147 169 186 17 10,0
Autres compensations 423 428 422 -6 -1,3

462 1 103 460 -643 -58,3Revenus divers
Revenus des immeubles 354 337 366 29 8,5
Autres revenus divers 108 767 95 -672 -87,6

5,2Autres recettes courantes 1 840 1 584 1 667 83

suite à l’adaptation de la valeur de référence (prévision concer-
nant le prix du pétrole) et de la valeur empirique. 

La retenue d’impôt UE est prélevée sur les intérêts versés aux per-
sonnes physiques résidentes d’un Etat de l’UE. Elle est effectuée 
selon les déclarations déposées jusqu’à la fin juin et porte sur les 
intérêts versés durant l’année précédente. Le produit est versé à 
raison de 75 % aux Etats bénéficiaires de l’UE, le solde (25 %) res-
tant acquis à la Suisse pour ses frais d’encaissement. Les cantons 

Pour les détails, veuillez consulter les comptes spéciaux de la 
Régie fédérale des alcools (tome 4).

Les recettes de la • vente aux enchères des contingents agricoles re-
culent de 10 millions dans le domaine de la viande en raison 
de la tendance à la baisse des prix d’adjudication et de la lé-
gère diminution des quantités vendues.

La part de la Confédération au bénéfice courant de la Banque 
nationale suisse (BNS) demeure inchangée, conformément à la 
convention établie en mars 2008 entre le Département fédéral 
des finances et la BNS sur la distribution du bénéfice de l’ins-
titut d’émission. Cette convention fixe la distribution annuelle 
à 2,5 milliards au total, la part de la Confédération s’élevant à un 
tiers et celle des cantons à deux tiers.
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attributions à des fonds affectés enregistrés sous les capitaux de tiers et prélèvements de tels fonds

 Etat Recettes Financement Attribution (+), Etat
 2009 affectées de prélèvement (-) 2010
   dépenses 4=2-3 5=1+4
mio CHF 1 2 3 4 5

Fonds affectés enregistrés sous les capitaux de tiers 1 792 7 123 7 005 118 1 910

Taxes d’incitation COV/HEL 272 140 140 – 272
Taxe sur le CO2, redistribution 458 437 221 216 674
Taxe sur le CO2, programme Bâtiments – 200 200 – –
Impôt sur les maisons de jeu 937 370 455 -85 852
Assurance-maladie – 851 851 – –
Assurance-vieillesse et survivants – 5 095 5 095 – –
Fonds pour l’assainissement des sites contaminés 89 27 40 -13 76 
Allocations familiales aux travailleurs agricoles et aux paysans 32 1 1 – 32 
de montagne
Recherche dans le domaine des médias, technologies de 4 2 2 – 4 
radiodiffusion, archivage des programmes

Remarque: l’état 2009 est calculé sur la base de l’état présenté dans le compte 2008 et de la variation prévue dans le budget 2009.

9 fonds affectés enregistrés sous les capitaux de 
tiers et sous le capital propre

Les fonds affectés servent à couvrir les financements spéciaux au 
sens de l’art. 53 LFC. Les financements spéciaux sont attribués 
aux capitaux de tiers ou au capital propre en fonction de leur na-
ture économique. Ils sont inscrits sous le capital propre lorsque 
la loi laisse expressément une marge de manœuvre quant aux 
modalités ou au moment de leur utilisation. Dans les autres 
cas, ces ressources sont portées au bilan sous les capitaux de 
tiers. Dans le cas des taxes d’incitation notamment, la marge de 
manœuvre est nulle. 

Les recettes et dépenses liées aux fonds affectés sont saisies par 
les unités administratives concernées sur les postes de revenus, 
de charges et d’investissement (contributions à des investisse-
ments). Si les recettes affectées dépassent les dépenses corres-
pondantes pendant la période considérée, la différence doit être 
créditée au fonds concerné. Dans le cas contraire, la différence 
doit être débitée du fonds. Pour les fonds affectés enregistrés sous 
les capitaux de tiers, cette opération comptable s’effectue dans le 
compte de résultats (attribution à ou prélèvement de fonds affectés 
enregistrés sous les capitaux de tiers). Les variations des fonds af-
fectés enregistrés sous le capital propre ne sont pas comptabi-
lisées dans le compte de résultats, mais directement portées au 

bilan, où elles se répercutent sur le découvert du bilan. Les deux 
tableaux ci-après montrent les recettes et dépenses affectées 
budgétisées ainsi que les variations de fonds qui en résultent en 
2010.

Des informations complémentaires sur les fonds affectés enre-
gistrés sous les capitaux de tiers ou sous le capital propre se trou-
vent dans la partie statistique du tome 3, ch. B41-B43.

Les composés organiques volatils sont soumis à la taxe d’incitation 
COV/HEL (O du 12.11.1997 sur la taxe d’incitation sur les com-
posés organiques volatils, OCOV; RS 814.018). La redistribution 
à la population a lieu avec un décalage de deux ans. Ce sont 
donc les taxes de 2008 qui devront être remboursées à la charge 
du budget 2010. Les recettes attendues pour 2010 se situent au 
même niveau que ces dépenses. Le capital du fonds reste donc 
inchangé.  

La taxe CO2 sur les combustibles est une taxe d’incitation sur 
les agents fossiles (LF sur la réduction des émissions de CO2; 
RS 641.71 et O sur la taxe sur le CO2; RS 641.712). La taxe est liée à 
des objectifs de réduction définis. Comme ces derniers n’ont pas 
été atteints en 2008, le taux de la taxe et les recettes augmentent 
par rapport aux années précédentes. A partir de 2010, la loi pré-

ont droit à 10 % de la part revenant à la Suisse. Pour l’exercice 
2009, le montant qui sera inscrit au compte de la Confédération 
et qui est déjà connu à fin juin, se chiffre à 166 millions; il atteint 
ainsi pratiquement le montant budgétisé. Pour le budget 2010, 
il convient de tenir compte des effets de la hausse du taux de la 
retenue au 1.7.2008. A cette date, conformément à l’accord sur la 
fiscalité de l’épargne avec l’UE, le taux est passé de 15 % à 20 %. 
En 2010, le taux majoré portera pour la 1re fois sur une année en-
tière (intérêts versés en 2009) et, de ce fait, les recettes attendues 
devraient progresser quelque peu par rapport à l’année précé-
dente.

La baisse marquée des autres revenus divers est liée aux revenus sans 
incidences financières très fluctuants découlant de la reprise des 
routes nationales. L’achèvement du réseau des routes nationales 
est, selon la RPT, une tâche commune à la Confédération et aux 
cantons. Lors de leur mise en service, les tronçons partiels pas-
seront en mains fédérales. La part, financée par les cantons, des 
tronçons repris par la Confédération engendre des revenus sans 
incidences financières dans les comptes de la Confédération, sur 
la base de la planification des mises en service et des coûts finaux 
prévus pour les tronçons de route nationale concernés. 
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voit les modalités suivantes pour la répartition du produit de la 
taxe: un tiers (200 mio au maximum) est affecté à des mesures de 
réduction des émissions de CO2 dans le domaine de la construc-
tion (assainissement des bâtiments existants et encouragement 
des énergies renouvelables dans le domaine de la construction). 
Le reste est reversé à la population et à l’économie. Pour des 
questions de transparence, deux fonds affectés différents seront 
créés. Le fonds «taxe CO2, redistribution» comprend, outre les re-
cettes affectées (209 mio), le produit des intérêts du fonds pres-
crit par la loi (7 mio). Alors que les intérêts sont comptabilisés au 
titre de charges ordinaires, les recettes affectées le sont au titre 
de charges extraordinaires, car ces recettes ne sont pas accompa-
gnées de dépenses du même ordre durant la phase d’introduc-
tion de la taxe, la redistribution ayant lieu avec un décalage de 
deux ans (cf. ch. 23). Le fonds augmente donc en conséquence. 
Le fonds «CO2, programme Bâtiments», pour sa part, ne présente 
aucun avoir, car les recettes affectées à ce fonds sont utilisées la 
même année. 

Les recettes de l’impôt sur les maisons de jeu (O du 24.9.2004 sur 
les maisons de jeu, OLMJ; RS 935.521, art. 94) seront créditées 
dans deux ans au fonds de compensation de l’AVS. Elles résul-
tent de l’impôt prélevé sur le produit brut des maisons de jeu. 
En raison de la récession, une baisse des recettes à ce titre est 
prévue par rapport au budget 2009. Les dépenses seront donc su-
périeures aux recettes. Un prélèvement du fonds affecté «Impôt 
sur les maisons de jeu» sera effectué en proportion des dépenses 
supplémentaires nettes. 

Les ressources du fonds de l’assurance-maladie (LF sur l’assurance-
maladie; RS 832.10) sont versées l’année même de leur encaisse-
ment. La contribution allouée aux cantons se fonde sur les coûts 
bruts de l’assurance-maladie obligatoire. Le fonds est financé par 
le biais de la TVA.

Décomptées par le biais du fonds de l’assurance-vieillesse et sur-
vivants (LF sur l’assurance-vieillesse et survivants; RS 831.10), les 
recettes affectées sont également versées l’année même de leur 

encaissement au fonds de compensation de l’AVS. Le fonds ne 
présente donc aucun avoir. 

Le financement spécial du fonds pour l’assainissement des sites 
contaminés se fonde sur l’O du 5.4.2000 relative à la taxe pour 
l’assainissement des sites contaminés (OTAS; RS 814.681), qui 
règle la perception d’une taxe sur la mise en décharge de déchets. 
La Confédération soutient les cantons par des contributions fi-
nancières (subventions) visant à assainir les sites contaminés sur 
lesquels ont été entreposés essentiellement des déchets urbains, 
ou d’autres sites contaminés dans la mesure où les responsables 
tenus de payer sont introuvables ou insolvables. La diminution 
des avoirs de ce fonds est due au retard pris dans la réalisation de 
projets d’assainissement. Le fonds n’a pas été complètement uti-
lisé ces dernières années en raison de manques de ressources.

Les intérêts générés par le fonds destiné aux allocations familiales 
aux travailleurs agricoles et aux paysans de montagne (LF sur les al-
locations familiales dans l’agriculture art. 20 et 21; RS 836.1) sont 
utilisés pour abaisser les contributions cantonales de l’année 
concernée. 

Le fonds affecté intitulé recherche dans le domaine des médias, tech-
nologies de radiodiffusion, archivage des programmes sert à promou-
voir des projets de recherche dans le domaine de la radio et de 
la télévision, à financer l’archivage et à développer de nouvelles 
technologies (LF révisée du 24.3.2006 sur la radio et la télévision, 
art. 22; RS 784.40).

Les recettes et les dépenses du fonds affecté circulation routière (LF 
du 22.3.1985 concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles mi-
nérales à affectation obligatoire; LUMin, RS 725.116.2; art. 5) figu-
rent dans le tableau B43 (tome 3). Un solde négatif de 193 millions 
est attendu à ce titre pour 2010. Les recettes escomptées sont du 
même ordre que l’année précédente. En revanche, les dépenses 
augmentent notablement, notamment au titre de l’attribution 
au fonds d’infrastructure. Comme cette évolution se confirmera 
au cours des années à venir, le fonds aura tendance à diminuer.

augmentation/diminution de fonds affectés enregistrés sous le capital propre 

  Etat  Recettes Financement Augmentation (+),  Etat
 2009 affectées de dépenses  diminution (-) 2010
    4=2-3 5=1+4
mio CHF 1 2 3 4 5

Fonds affectés enregistrés sous le capital propre  2 807 3 812 4 005 -193 2 614

Financement spécial pour la circulation routière 2 721 3 812 4 005 -193 2 528
Garantie contre les risques de l’investissement 32 0 0 0 32
Assurance féd. des transp. contre risques de guerre 54 0 0 0 54

Remarque: l’état 2009 est calculé sur la base de l’état présenté dans le compte 2008 et de la variation prévue dans le budget 2009.

Dans les autres fonds affectés enregistrés sous le capital propre 
(garantie contre les risques de l’investissement et assurance fédérale 
des transports contre les risques de guerre), ni recettes ni dépenses 
ne sont planifiées pour l’année budgétaire. Le capital du fonds 
reste inchangé par rapport à l’année précédente.

D’autres informations concernant les différents montants figu-
rent sous les postes de crédits ou de revenus des unités adminis-
tratives compétentes (tomes 2A et 2B).
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10 Charges de personnel

Les charges de personnel augmentent de 167 millions au total 
(+ 3,5 %) par rapport au budget 2009. Parallèlement au surcroît 
de dépenses de 194 millions au total, découlant notamment 
d’augmentations de postes et de la compensation intégrale du 
renchérissement, un recul des charges est attendu pour un mon-
tant total de 27 millions. Cette diminution est essentiellement 
liée à l’externalisation du Musée national ainsi qu’à une baisse 
des charges concernant le personnel temporaire et les processus 
de restructuration.

La hausse de la rétribution du personnel est essentiellement due 
aux facteurs suivants:

Lors des discussions salariales du 12.6.2009, une compensation 
intégrale du renchérissement a été annoncée aux représentants 
des associations du personnel de la Confédération pour 2010. 
19 millions ont été inscrits au budget à ce titre, ce qui correspond 
à une compensation de 0,5 %. Les prévisions actuelles pour le 
taux de renchérissement à fin 2010 oscillent entre 0,2 et 0,7 %.

En décembre 2008, le Conseil fédéral a décidé de modifier les 
modèles d’horaires de travail. L’objectif visé est de réduire les 
soldes de vacances et d’heures supplémentaires ou d’empêcher 
que ces soldes ne croissent de façon disproportionnée. A cet 
effet, un horaire de travail fondé sur la confiance a été instauré 
pour tous les cadres de l’administration et les primes de fidélité 
donnent lieu à une indemnisation financière. Ces mesures re-
quièrent 20 millions supplémentaires. Les coûts effectifs prévus 
au budget s’élèvent toutefois à 35 millions. Les 15 millions res-
tants devront donc être financés par les unités administratives 
au moyen des autres crédits de personnel.

74 millions sont requis pour des augmentations d’effectifs. Cel-
les-ci sont principalement liées au renforcement des effectifs 
dans le domaine de l’asile (14,5 mio) et au DDPS (16,5 mio), aux 
hausses d’effectifs dans le domaine de la GMEB dues à des trans-
ferts de crédits entre enveloppes budgétaires (24 mio) ainsi qu’à 
diverses autres augmentations concernant tous les départements 
et décidées dans le cadre de l’évaluation globale des ressources 
dans le domaine du personnel (18,5 mio). 

En revanche, le transfert du Musée national dans le 3e cercle en-
gendre une réduction d’environ 15 millions au titre de la rétribu-
tion du personnel. S’y ajoute une diminution des charges liées au 
personnel temporaire pour un montant de plus de 5 millions.

Les cotisations de l’employeur croissent au total de 40 millions. 
Cette hausse est principalement due à l’évolution concernant 
la rétribution du personnel (mesures salariales et augmentation 
des effectifs). 

Les prestations de l’employeur augmentent de plus de 9 millions par 
rapport au budget 2009. Ces surcroîts sont essentiellement dus à 
l’augmentation des risques de procès résultant d’affaires en sus-
pens (3 mio) et des rentes transitoires au sens de l’art. 88 f, OPers 
(3 mio). S’y ajoutent des dépenses supplémentaires de 3 millions 
au titre des prestations versées en cas de retraite anticipée de ca-
tégories de personnel déterminées selon l’art. 33 OPers (par ex. 
militaires de carrière, pilotes d’essai, personnel transférable du 
DFAE, membres du Corps des gardes-frontière, etc.).

Les coûts liés aux restructurations diminuent de 7 millions suite à 
la suspension des réductions de postes au DDPS.

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Charges de personnel 4 501 4 802 4 969 167 3,5

Charges de personnel financées par des crédits de personnel 4 396 4 705 4 858 153 3,2

Rétribution du personnel 3 662 3 866 3 958 92 2,4
Cotisations de l’employeur 594 661 701 40 6,0
 AVS/AI/APG/AC/AM 213 229 230 1 0,3
 Prévoyance professionnelle (2e pilier) 162 – 1 1 –
 Prévoyance professionnelle (cotisations d’épargne)1 137 259 251 -8 -3,1
 Prévoyance professionnelle (cotisations de risque)1 53 111 107 -4 -3,6
 Prévoyance en faveur du personnel du DFAE 10 12 12 0 3,3
 Cotisations à l’assurance-maladie et accidents 20 23 23 0 1,3
 Budgétisation centralisée par l’OFPER2 – 27 77 50 186,9
Prestations de l’employeur3 67 44 53 9 20,4
Restructurations (coûts du plan social) – 33 26 -7 -20,4
Préretraite 7 26 45 19 70,6
Autres charges de personnel4 66 75 75 0 0,0

Charges de personnel financées par des crédits de biens et services 105 97 111 14 14,4

Dépenses de personnel 4 555 4 802 4 969 167 3,5

1 Avant le changement de régime de prévoyance, les cotisations d’épargne et de risque étaient réunies sous «Prévoyance professionnelle (2e pilier)».
2 Les montants budgétisés de manière centralisée par l'OFPER sont cédés aus unités administratives après l'approbation du budget par le Parlement. Par conséquent, le 

montant indiqué pour l'année 2009 représente les ressources après cession et celui pour 2010 les ressources avant cession.
3 Composition des prestations de l’employeur: prestations complémentaires de l’employeur selon l’OPRA (PCE OPRA), accidents et invalidité professionnels, anciennes 

affaires de la CFP (risques de procès), rentes versées aux magistrats ou à leurs survivants et rentes transitoires au sens de l’art. 88f OPers.
4 Autres charges de personnel: notamment formation centralisée du personnel, formation et perfectionnement, coûts administratifs de PUBLICA, marketing du personnel, 

etc.
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Les dépenses inscrites au titre de la préretraite pour les catégories 
de personnel déterminées au sens de l’art. 34 OPers croissent de 
19 millions. Cette augmentation est imputable au passage à la 
primauté des cotisations dans la prévoyance professionnelle, qui 
a eu lieu en juillet 2008. Le recul marqué des coûts enregistré à 
ce titre en 2008 n’était que temporaire. Dans le cadre de la nou-
velle réglementation, les charges augmenteront à nouveau de 
manière continue au cours des trois prochaines années, pour se 
stabiliser à partir de 2011. Cette année-là, trois classes d’âge en-
tières bénéficieront pour la première fois de la réglementation 
sur la préretraite.

Les dépenses de personnel financées par des crédits de biens et 
services augmentent de 14 millions. De ce montant, quelque 
10 millions concernent le domaine de la coopération au déve-
loppement au DFAE (DDC). Les 4 millions restants sont liés à des 
augmentations de crédits au DFE (2,3 mio) et au DETEC (0,9 mio) 
ainsi qu’à quelques autres postes de dépenses de moindre impor-
tance.

11 Charges de biens et services et charges 
d’exploitation

L’augmentation des charges de biens et services et des charges 
d’exploitation est faussée par trois effets s’annulant partielle-
ment: 

Avec le fléchissement dû à la conjoncture des recettes de la • 
TVA et de la RPLP, les pertes sur débiteurs inscrites au poste 
«Amortissement de créances» reculent de 41 millions. 

La Banque nationale ayant chargé Swissmint de mettre en • 
œuvre un programme de frappe étendu, les provisions pour la 
circulation monétaire figurant dans les «Autres charges de 
matériel et de marchandises» augmentent en conséquence 
(+ 19 mio). 

Au chapitre des • routes nationales, les prestations des unités 
territoriales sont désormais soumises à la TVA. Les coûts sup-
plémentaires que cela représente (+ 12 mio) n’ont aucune in-
cidence budgétaire sur les caisses de la Confédération, dans 
la mesure où l’Administration fédérale des contributions per-
çoit en contrepartie des recettes supplémentaires pour un 
montant équivalent. 

Sans ces facteurs, la hausse des charges de biens et services et des 
charges d’exploitation serait d’à peine 110 millions, soit 2,5 %, 
demeurant ainsi légèrement inférieure à l’augmentation des 
charges totales inscrites au budget (+ 2,8 %). Cette hausse est 
imputable à parts égales aux charges d’exploitation de l’armée et 
aux autres charges d’exploitation (45 % dans les deux cas). Les 10 % 
restants concernent pour l’essentiel les charges locatives (immeu-
bles, loyers et fermages). 

L’augmentation des charges d’exploitation de l’armée (+ 51 mio) 
traduit la majoration des coûts d’exploitation et de maintenance 
due à un nombre toujours élevé de jours de services et à l’utili-
sation de technologies plus complexes. Ces besoins supplémen-
taires peuvent être couverts par des soldes de crédits de l’armée 
des années précédentes.

La croissance des autres charges d’exploitation (+ 47 mio) est en 
particulier attribuable à trois facteurs: 

D’abord, les • prestations externes s’accroissent de 16 millions, 
soit 5,8 %. Cette progression est imputable à plusieurs pro-

Charges de biens et services et charges d'exploitation

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

4 189 883 762 4 101 2,1Charges de biens et serv. et charges d'exploit.

269 317 335 18 5,6Charges de matériel et de marchandises
Charges de matériel 29 43 38 -6 -13,1
Charges de marchandises 163 203 205 3 1,3
Autres charges de matériel et de marchandises 77 71 92 21 29,2

3 139 3 382 3 460 78 2,3Charges d'exploitation
Immeubles 445 305 317 11 3,8
Loyers et fermages 153 162 167 4 2,6
Informatique 434 547 555 8 1,4
Charges de conseil 263 272 270 -2 -0,8
Charges d'exploitation de l'armée 794 837 888 51 6,1
Amortissement de créances 170 256 215 -41 -16,1
Autres charges d'exploitation 880 1 002 1 049 47 4,7

354 402 394 -8 -2,0Charges, routes nationales
Exploitation des routes nationales 310 307 326 19 6,1
Autres charges, routes nationales 44 95 68 -27 -28,2

3 8543 7773 323Dépenses de biens et serv. et dépenses d'exploit. 2,077
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jets et tâches supplémentaires de moindre envergure, dont le 
développement de la stratégie de relations publiques établie 
pour les Etats-Unis (Présence Suisse) ou les enquêtes pour le 
recensement 2010. 

Ensuite, une tranche importante de nouveaux • appareils de 
saisie de la RPLP doit être acquise en 2010 (+ 13 mio). 

Enfin, l’augmentation du nombre de demandes d’asile de-• 
puis l’été 2008 génère des charges d’exploitation des centres 
d’accueil en nette hausse (+ 12 mio).

Du côté des charges locatives (+ 15 mio), les dépenses pour l’entre-
tien des immeubles affichent une augmentation de 11 millions, 
due presque exclusivement à une hausse des charges d’exploi-
tation des immeubles de l’armée, résultant notamment de la ma-
joration des prix de l’électricité. A l’Office fédéral des construc-
tions et de la logistique, les dépenses relatives à la prise en location 
et à l’affermage d’immeubles augmentent également de près de 
4 millions de francs. En Suisse, des surfaces de bureau supplé-

mentaires ont dû être louées notamment pour l’Office fédéral 
de l’informatique, la Centrale de compensation et le soutien à la 
conduite de la Confédération, alors qu’à l’étranger, l’ouverture 
de représentations à Mumbai et à Luanda a nécessité de nouveaux 
locaux. 

Au chapitre des routes nationales (- 8 mio), enfin, les charges sup-
plémentaires liées à l’assujettissement à la TVA des unités ter-
ritoriales évoquées plus haut sont compensées par le recul des 
charges budgétisées non activables. Sous ce poste figurent les 
parts de l’attribution au fonds d’infrastructure destinées, par 
exemple, aux remaniements parcellaires, à l’établissement de 
surfaces de compensation écologique ou à des installations qui 
demeurent ensuite propriété des cantons (voir aussi le compte 
spécial du fonds d’infrastructure, tome 4). 

La différence entre les charges de biens et services et charges 
d’exploitation, d’une part, et les dépenses correspondantes, 
d’autre part, résulte en grande partie de diminutions de stocks et 
de l’augmentation des provisions pour la circulation monétaire.

12 immobilisations corporelles et stocks

Les dépenses d’investissement prévues au compte de financement 
se composent des postes suivants:

Parmi les montants investis dans les immeubles, 407 millions 
sont consacrés au domaine civil (dont 167 mio pour des bâti-
ments du domaine des EPF) et 233 millions au domaine mili-
taire. L’augmentation de 13 millions est essentiellement liée aux 
moyens supplémentaires requis pour les investissements dans 
les constructions du domaine des EPF. 

La diminution des dépenses d’investissement pour les biens 
meubles résulte en majeure partie du transfert, sans incidences 
financières, effectué entre les investissements informatiques 
et les charges de biens et services liées à l’informatique dans le 
domaine Défense ainsi que de la baisse des besoins en investis-
sements dans les systèmes informatiques liés au programme de 
mise en œuvre de Schengen/Dublin.

La réduction, de 28 % par rapport à 2009, des dépenses d’inves-
tissement pour les stocks est due en premier lieu à la forte baisse 
du prix des carburants et à la suspension de la constitution de 
stocks dans le domaine Défense.

Immobilisations corporelles et stocks

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

2 529 2 667 1392 265 5,5Investissements dans immobilis. corp. et stocks

2,113640627Immeubles
-14,9-27151178Biens meubles
-28,2-74188261202Stocks
15,42251 6881 4631 3Routes nationales

588
139

36

Les dépenses d’investissement pour les routes nationales 
(1 688 mio) se subdivisent comme suit:

1 120 millions sont prévus pour l’extension du réseau routier • 
et pour les travaux d’entretien des routes nationales, qui sont 
portés à l’actif et qui relèvent du domaine propre de la Confé-
dération. Le recul de 82 millions par rapport au budget 2009 
est dû principalement aux éléments suivants: les parts non 
activables de 16 millions sont inscrites au budget 2010 pour 
la première fois à titre de charges, 27 millions sont budgétisés 
en tant que charges informatiques et charges de conseil pour 
des projets liés aux routes nationales et 37 millions représen-
tent de véritables diminutions de dépenses.

568 millions sont destinés au fonds d’infrastructure et ser-• 
vent avant tout à financer l’achèvement du réseau routier. 
La hausse à ce titre est de 307 millions (+ 85 %) par rapport 
au budget 2009: les routes nationales bénéficient d’une part, 
d’une hausse de 179 millions de l’attribution annuelle au 
fonds et, d’autre part, d’un transfert de priorité en faveur des 
routes nationales (85 mio), malgré l’augmentation, par rap-
port aux montants initialement prévus, des contributions 
aux projets urgents liés au trafic d’agglomération. Les 43 mil-
lions restants sont dus à des dépenses supplémentaires acti-
vables.
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Des explications concernant les méthodes et les durées d’amor-
tissement figurent au ch. 61.

Les amortissements concernant les routes nationales (1 256 mio) 
diminuent par rapport à 2009, car les chiffres définitifs n’étaient 
pas encore connus au moment de l’élaboration du budget 2009, 
rendant ainsi les prévisions en la matière incertaines.

La progression de 9 % des amortissements sur les immobilisa-
tions incorporelles résulte essentiellement d’une hausse des coûts 
portés à l’actif pour le projet INSIEME de l’Administration fédé-
rale des contributions ainsi que des coûts inscrits à l’actif pour 
les applications mises en service à l’Office fédéral de la police. 

Amortissement du patrimoine administratif

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

2 034 -1391 914 2 173Amortissement du patrimoine administratif -6,4

Biens-fonds 1 1 -1 -50,0–
Bâtiments 611 560 572 12 2,2
Biens meubles 113 146 151 5 3,6
Immobilisations incorporelles 15 45 54 9 19,2
Routes nationales 1 176 1 421 1 256 -165 -11,6

Dans le compte de résultats, l’augmentation, par rapport à 2009, 
des amortissements sur les immeubles est liée à des amortisse-
ments supplémentaires concernant les ouvrages de défense et 
d’autres objets du parc immobilier du DDPS, transférés du parc 
essentiel au parc à disposition. 

Parts de tiers aux revenus de la Confédération

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

6 935 -1317 414 7 066 -1,9Parts de tiers aux revenus de la Confédération

3 9354 1944 665 -258 -6,2Parts des cantons
2 8233 141 -2063 029 -6,8Impôt fédéral direct

418470 -51469 -10,9Redevance sur le trafic des poids lourds
367380 1366 0,2Contributions routières générales
292637 -2293 -0,6Impôt anticipé

2828 127 3,7Taxe d'exemption de l'obligation de servir
78 07 0,2Cantons sans routes nationales
11 -12 -57,4Retenue d'impôt supplémentaire, Etats-Unis

2 6432 7442 619 -101 -3,7Parts des assurances sociales
2 1882 213 -1072 295 -4,7Point de TVA en faveur de l'AVS

455406 6449 1,4Impôt sur les maisons de jeu en faveur de l'AVS

357129130 228 177,2Redistribution des taxes d'incitation
219 219Redistribution de la taxe sur le CO2 sur les combustibles – – – 
138130 9129 7,3Redistribution de la taxe d'incitation COV

7 414 7 066 6 935 -131 -1,9Parts de tiers aux recettes de la Confédération

13 Parts de tiers aux revenus de la Confédération

Ce groupe de comptes comprend les parts affectées des revenus 
destinées aux cantons, aux assurances sociales ou – pour ce qui 
est des taxes d’incitation – à la population et à l’économie. Di-
rectement liées aux revenus, les charges consacrées aux parts de 
tiers ne sont pas influençables. Ces charges diminuent de 1,8 % 
en 2010. Ce recul reflète la diminution des revenus de la Confé-
dération résultant de la récession, atténuée par la première redis-
tribution des recettes provenant de la taxe sur le CO2.

Avec un recul de 6,2 %, les parts des cantons sont celles qui di-
minuent le plus. Cette situation s’explique notamment par les 

baisses de recettes – de nature conjoncturelle – de l’impôt fédéral 
direct et la redevance sur le trafic des poids lourds.

Les parts destinées aux assurances sociales concernent essentiel-
lement les 83 % du point de TVA versés au fonds de compensa-
tion de l’AVS. Les dépenses totales à ce titre diminuent de 3,7 % 
et reculent donc moins fortement que les recettes de la TVA, en 
raison de l’augmentation de la part de l’impôt sur les maisons 
de jeu, qui a encore progressé en 2008 par rapport à l’année pré-
cédente (impôt dont les recettes sont toujours reversées avec un 
retard de deux ans.)



budget, tome 1 | 2010 
06 Annexe au budget

60

Contributions à des propres institutions

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

2 838 1722 573 2 667 6,4

Contribution financière au domaine des EPF 1 9671 778 921 874 4,9
CP CFF, exploitation de l'infrastructure 440450 -10450 -2,2
Contribution aux loyers du domaine des EPF 284282 4280 1,5
Indemnités pour prest. d'intérêt gén., transport journaux 3030 030 0,0
Institut féd. des hautes études en formation prof. (IFFP) 2727 027 0,0
Musée national suisse 27 27– – – 
Indemnités pour le manque à gagner enregistré par Skyguide 22 22– – – 
Contribution aux loyers du Musée national suisse 20 20– – – 
Contribution à Swissmedic 16 16– – – 
Loyers IFFP 55 05 0,0

2 573 2 838 1722 667 6,4

Charges pour contributions à de propres institutions

Dépenses pour contributions à de propres institutions

14 Contributions à de propres institutions

Les charges au titre des contributions à de propres institutions 
croissent de 172 millions, soit 6,4 %, par rapport à l’année précé-
dente. Cette forte hausse, liée à la contribution au domaine des 
EPF, s’explique par trois facteurs spéciaux:

La contribution financière destinée au domaine des EPF aug-
mente de 92 millions (4,9 %). Aux dépenses supplémentaires 
prévues par le message FRI viennent s’ajouter 14,5 millions des-
tinés à la mise en oeuvre de la stratégie nationale concernant 
le Centre suisse de calcul scientifique haute performance (cf. 
Comptes spéciaux des EPF, tome 4).

En 2010, le Musée national suisse sera transféré hors de l’ad-
ministration centrale de la Confédération, c’est pourquoi une 
contribution en sa faveur (27 mio) est prévue pour la première 
fois au titre des contributions à de propres institutions. Ce mon-
tant est en grande partie compensé au sein de l’Office fédéral de 
la culture, qui assume les dépenses de personnel et de biens et 
services du Musée national. Celui-ci se voit également attribuer 

les fonds dont il a besoin pour ses dépenses de loyer (20 mio). 
Comme pour la contribution aux loyers des EPF ou de l’Institut 
fédéral des hautes études en formation professionnelle (IFFP), 
la contribution au loyer du Musée national est compensée par 
un revenu d’un même montant en faveur de l’Office fédéral des 
constructions et de la logistique (OFCL). 

Dans le cadre de la première révision partielle de la loi sur l’avia-
tion, il est prévu de compenser temporairement les pertes de re-
venus subies par Skyguide dans les pays voisins. Compte tenu 
de l’éventuelle entrée en vigueur de cette révision partielle au 
1.7.2010, la moitié des pertes de revenus prévues (22 mio) devrait 
être compensée dans le cadre du budget 2010.

Comme Swissmedic est une unité administrative autonome, la 
contribution fédérale qui lui est destinée est comptabilisée, dans 
le cadre du budget 2010, dans les contributions à de propres ins-
titutions.
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Contributions à des tiers

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

14 316 93512 668 13 380 7,0Charges pour contributions à des tiers

2 9032 8032 725 99 3,5Péréquation financière
1 9641 799 1061 857 5,7Péréquation des ressources

347341 -4351 -1,0Compensation charges dues à facteurs géo-topographiques
347341 -4351 -1,0Compensation charges dues à facteurs socio-démographiques
244244 0244 0,0Compensation des cas de rigueur, RPT

1 6271 5401 482 87 5,6Organisations internationales
327239 36291 12,4Programmes-cadres recherche de l'UE (contrib. obligatoire)
269239 5264 2,0Contributions générales à des organisations internationales
209174 17192 8,8Reconstitution des ressources de l'IDA
149152 46103 44,4Contributions de la Suisse à l'ONU
145156 -5150 -3,1Agence spatiale européenne (ESA)
527522 539 -13 -2,3Autres organisations internationales

9 7879 0378 461 749 8,3Autres contributions à des tiers
2 2131 997 262 187 1,2Paiements directs généraux, agriculture

799753 29770 3,7Transport régional des voyageurs
737591 80656 12,3Fondation Fonds national suisse
600549 2599 0,3Paiements directs écologiques, agriculture
574481 59515 11,4Contrib. forfaitaires et droit transitoire (formation prof.)
557524 10547 1,8Aide aux universités, subventions de base
485448 51434 11,7Actions spécifiques de la coopération au développement
409369 35374 9,4Contrib. à la couverture des frais d'exploitation des HES
335 335– – – 
271345 -10280 -3,4Suppléments accordés à l'économie laitière
230218 3227 1,5Indemnisation du trafic combiné
180167 0180 0,0Autres ETC, exploitation de l'infrastructure
135126 2132 1,6Coopération économique au développement
126105 9117 8,0Encouragement de la technologie et de l'innovation (CTI)

2 1371 789 2 019 118 5,8Diverses contributions à des tiers

12 646 13 387 14 317 930 6,9Dépenses pour contributions à des tiers

Stabilisation du marché du travail

15 Contributions à des tiers

Les contributions à des tiers comprennent un très grand nombre 
de contributions couvrant divers groupes de tâches de la Confé-
dération. Par rapport au budget 2009, les charges de ces groupe 
croissent de 7 %. Cette évolution s'explique avant tout par les 
mesures de stabilisation conjoncturelle comprenant 335 mil-

lions pour le soutien en vue d'atténuer les conséquences de la 
hausse rapide du chômage. L'évolution des principales charges 
est commentée dans les différents chapitres consacrés aux do-
maines d'activités (tome 3).
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Contributions aux assurances sociales

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

15 020 57013 582 14 450 3,9Charges pour contributions aux assurances sociales

11 30111 18510 524 116 1,0Assurances sociales de la Confédération
7 1836 634 1487 035 2,1Prestations versées par la Confédération à l'AVS
3 7413 621 -343 775 -0,9Prestations versées par la Confédération à l'AI

377295 2375 0,5Prestations versées par la Confédération à l'AC
-26Prélèvement sur provisions – – – – 

3 7193 2653 058 454 13,9Autres assurances sociales
2 0631 780 2041 859 11,0Réduction individuelle de primes (RIP)

618563 16602 2,7Prestations complémentaires à l'AI
606532 51555 9,2Prestations complémentaires à l'AVS
215204 -13228 -5,6Prestations de l'assurance militaire
200 200– – – 
9188 -596 -4,7Allocations familiales dans l'agriculture

-75-108 0-75 0,0Prélèvement sur provisions

13 740 14 525 15 083 558 3,8Dépenses pour contributions aux assurances sociales

Contribution spéciale à la réduction de prime�s

16 Contributions aux assurances sociales

Une croissance inférieure à la moyenne est attendue pour 2010 
dans le domaine des contributions de la Confédération à l’AVS, 
à l’AI et à l’AC (assurances sociales de la Confédération). La Confé-
dération finance les dépenses annuelles de l’AVS à hauteur de 
19,55 % et celles de l’AI à raison de 37,7 %. En 2010, les rentes AVS 
et AI ne seront pas adaptées à l’évolution des prix et des salaires, 
cette adaptation ayant lieu tous les deux ans. L’augmentation 
des prestations en faveur de l’AVS (+ 2,1 %) s’explique donc ex-
clusivement par la hausse du nombre des bénéficiaires de rentes 
(hausse quantitative). La réduction des dépenses en faveur de l’AI 
est due, outre à l’amélioration du résultat du compte 2008, au 
bas niveau des taux d’intérêt attendu pour 2010. Les paiements 
d’intérêts diminuent donc temporairement, bien que la dette de 
l’AI vis-à-vis du fonds AVS enregistre une hausse. Les prestations 
de la Confédération à l’assurance-chômage constituent 0,15 % 
de la masse salariale soumise à cotisation, laquelle reste quasi-
ment inchangée.

L’évolution des autres assurances sociales est marquée par la forte 
croissance de la contribution de la Confédération à la réduction 
individuelle des primes de l’assurance-maladie. Comparée à la 
hausse effective des primes en 2009, qui s’est avérée moins forte 

que prévu au budget, la contribution ordinaire croît de 13 %. En 
outre, le Conseil fédéral est prêt à fournir, pour 2010 seulement, 
une contribution spéciale à la réduction des primes de l’assuran-
ce-maladie s’élevant à 200 millions. Cette contribution spéciale 
vise à atténuer la hausse des primes pour les couches sociales 
moins favorisées. En ce qui concerne les prestations complé-
mentaires de l’AVS et de l’AI, les contributions destinées à assurer 
le minimum vital, dont les 5/8e sont à la charge de la Confédéra-
tion selon la RPT, augmentent notablement en 2010 par rapport 
à 2009. La raison de cette augmentation réside dans le fait que la 
part, dans les dépenses au titre des prestations complémentaires, 
des prestations complémentaires servant à couvrir les besoins 
vitaux a été sous-estimée, en raison du bon résultat du compte 
2008. Malgré des coûts de traitement en hausse, les prestations 
de l’assurance militaire diminuent suite au recul constant du 
nombre des rentes soumises à l’ancien droit. Enfin, la provision 
constituée pour financer les rentes versées par l’assurance mili-
taire peut être réduite pour la troisième fois consécutive. A fin 
2008, cette provision s’élevait à 1 652 millions. C’est là que réside 
la principale explication au fait que les charges de ce groupe de 
comptes sont inférieures aux dépenses.
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17 Contributions à des investissements

Le recul des contributions à des investissements de 2,1 % est prin-
cipalement imputable à deux facteurs:

Les recettes affectées (redevance sur le trafic des poids lourds, • 
RPLP; pour mille de TVA) au fonds pour les grands projets fer-
roviaires diminuent, en raison de la conjoncture, de 109 mil-
lions, soit de 6,9 %, par rapport à l’année précédente (cf. tome 
4 Comptes spéciaux).

Contrairement à ce qui s’est produit en 2009, les attributions • 
annuelles au fonds d’infrastructure seront, en 2010, utili-
sées dans une moindre mesure pour des projets d’agglomé-
ration urgents dans le domaine du rail (- 85 mio). Les fonds 
provenant de l’attribution annuelle au fonds d’infrastruc-
ture et consacrés à la construction des routes nationales sont 
comptabilisés au titre des immobilisations corporelles et des 
stocks. 

Sans ces deux facteurs spéciaux, les contributions à des investis-
sements progressent de 107 millions (+ 5,2 %) par rapport à 2009. 
Cette progression est en majeure partie due à la révision partielle 
de la loi sur le CO2. Celle-ci prévoit, à partir de 2010, l’assainisse-
ment de l’enveloppe des bâtiments existants (133 mio par an) et 
l’encouragement des énergies renouvelables dans le domaine du 

bâtiment (67 mio par an) pour un montant total de 200 millions 
provenant du produit de la taxe sur le CO2. 

Les variations concernant les contributions à des investisse-
ments suivantes sont de moindre ampleur:

La hausse des charges pour la protection contre les crues dé-• 
coule du renforcement de l’engagement de la Confédération 
en matière de prévention des dangers naturels et de la 3e cor-
rection du Rhône.

La réduction, en 2010, des moyens financiers consacrés aux • 
installations d’évacuation et d’épuration des eaux et d’éli-
mination des déchets s’explique par la baisse des besoins de 
paiement requis pour honorer les engagements déjà pris par 
la Confédération.

L’augmentation, prévue au plan financier, des contributions • 
à la protection contre le bruit (protection de l’environne-
ment dans le domaine de la circulation routière) est liée aux 
indemnités destinées aux cantons.

Les contributions à des investissements sont réévaluées à 
100 %.

Contributions à des investissements

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

-864 0314 1173 861 -2,1Dépenses pour contributions à des investissements

Fonds pour les grands projets ferroviaires 1 591 1 576 1 468 -108 -6,9
CP CFF, investissements d'infrastructure 898 910 916 6 0,7
Attribution annuelle au fonds d'infrastructure 483 494 409 -85 -17,2
Autres ETC, investissements d'infrastructure 162 224 220 -4 -1,8
Routes principales 163 165 168 2 1,5
Protection contre les crues 113 143 163 20 14,1
Programme d'assainissement de bâtiments – – 133 133 – 
Energies renouvelables dans le domaine du bâtiment 14 100 67 -33 -33,0
Améliorations structurelles dans l'agriculture 89 83 85 2 2,4
Contributions aux investissements des universités cantonales 56 67 62 -4 -6,2
Nature et paysage 55 53 51 -3 -4,9
Protection contre les dangers naturels 40 46 46 0 0,0
Installations évacuation et épuration eaux/élimin. déchets 46 47 37 -10 -21,3
Contrib. forfaitaires et droit transitoire (formation prof.) 29 30 30 0 0,0
Protection contre le bruit 7 7 28 21 318,5

118 172 148 -24 -13,9Autres contributions à des investissements

-854 0344 1203 861 -2,1Réévaluation de contributions à des investissements
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Prêts et participations

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

Dépenses pour prêts et participations 49 11,4482432397

11,345446Prêts 401366
Autres ETC, investissements d'infrastructure 24,530154124175
CP CFF, investissements d'infrastructure 11,014138124114
Crédits d'investissement en faveur de l'agriculture 0,00474751
Mesures encouragement, maîtres d'ouvrage d'utilité publique -14,0-74350–
Prêts, Fondation des immeubles FIPOI 13,1328257
Autres prêts 16,4373119 5

12,9435Participations 3131
Prêts et participations, pays en développement 0,00262625
Prêts et participations, Etats d'Europe de l'Est 11,11553
Participations, banques régionales de développement 55– – – 
Participat., Banque europ. pour reconstruc. et dével. (BERD) -100,0-112 –

Réévaluation prêts et participations 44 12,8372 342 385

18 Prêts et participations

Les prêts et participations augmentent d’environ 49 millions au 
total par rapport à l’année précédente. Les dépenses d’investisse-
ment croissent de plus de 10 % tant pour les participations que 
pour les prêts. L’évolution en pour cent est la plus forte pour les 
prêts suivants: 

La Confédération soutient les investissements en faveur • 
des entreprises de transport concessionnaires (ETC) et des 
CFF en versant des contributions. Celles-ci sont versées à 
fonds perdu, sous la forme de prêts sans intérêts rembour-
sables conditionnellement. Les hausses attendues pour les 
postes Autres ETC, investissements d’infrastructure (+ 30 mio) 
et CP CFF, investissements d’infrastructure (+ 14 mio) corres-
pondent aux augmentations prévues dans le plan financier. 
Celle qui concerne les ETC est due avant tout au renouvel-
lement d’infrastructures et à des adaptations requises par la 
loi.

Le montant des prêts octroyés à la Fondation des immeubles • 
pour les organisations internationales (FIPOI) dépend de la 
progression des projets faisant l’objet du financement. La 
construction du nouveau bâtiment de l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC) à Genève entraîne une nouvelle 
hausse des prêts en 2010. 

La diminution au titre des mesures d’encouragement en fa-• 
veur des maîtres d’ouvrage d’utilité publique est avant tout 
imputable à l’augmentation unique, survenue en 2009, des 
crédits pour l’encouragement à la construction de logements 
dans le cadre de la première phase des mesures de stabilisa-
tion conjoncturelle.

Dans le domaine de la construction d’installations et d’équi-• 
pements servant au transbordement entre les moyens de 
transports, la Confédération soutient des gestionnaires ou 
des propriétaires de terminaux privés, des chargeurs ou des 
expéditeurs. Les prêts destinés aux installations de terminaux 
(autres prêts) augmentent de 7 millions dans le cadre des pré-
visions du plan financier. 

En 2010, les réévaluations requises atteignent quelque 80 % des 
dépenses correspondantes. Cette proportion est ainsi compa-
rable à celle de l’année précédente. 

Les prêts et participations sont inscrits au bilan à leur valeur no-
minale ou à leur valeur vénale. Si cette dernière est inférieure à 
la valeur nominale, une réévaluation s’impose. Celle-ci est effec-
tuée sur la base de la valeur économique. Les éléments détermi-
nants utilisés pour fixer le montant de la réévaluation sont no-
tamment les conditions concernant le paiement des intérêts et 
les modalités de remboursement arrêtées, ainsi que la solvabilité 
du débiteur.
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entreprises concernées doivent être simultanément retranchés 
des revenus de participations. En effet, les bénéfices distribués 
réduisent les fonds propres de l’entreprise (et donc la valeur de 
mise en équivalence), de sorte qu’ils n’ont aucune incidence sur 
les résultats de la Confédération. Les revenus de participations ne 
contiennent, par conséquent, que les dividendes de participa-
tions peu importantes, lesquels s’élèvent à 230 000 francs. Dans 
le compte de résultats, ils sont comptabilisés au titre des autres 
revenus financiers (cf. ch. 20). 

L’évolution estimée des participations importantes durant 
l’année budgétaire 2010 doit être portée au compte de résultats 
2010 de la Confédération: si les entreprises dégagent un béné-
fice, leur capital propre s’accroît et, de ce fait, leur valeur de mise 
en équivalence augmente. Les variations de la valeur de mise en 
équivalence des participations de la Confédération échappent ce-
pendant à une prévision réaliste, car elles ne dépendent pas seu-
lement du bénéfice de l’entreprise concernée mais également, le 
cas échéant, de rachats d’actions et d’autres variations du capital 
propre. Pour des questions de planification, le budget se fonde 
par conséquent sur l’hypothèse selon laquelle la variation de la 
valeur de mise en équivalence des participations importantes 
correspond exactement aux bénéfices distribués (ou plus exac-
tement à la part de la Confédération à ces bénéfices) provenant 
de l’exercice 2009 (775 mio). Dans le compte d’Etat, l’augmenta-
tion des valeurs de mise en équivalence devrait, cependant, être 
différente des bénéfices distribués, comme l’illustrent les chiffres 
du compte 2008.

19 recettes de participations et revenus de 
participations

Des recettes de participations de l’ordre de 775 millions sont ins-
crites au compte de financement pour 2010. Ce chiffre corres-
pond à une diminution de 70 millions par rapport à l’année 
précédente. Provenant des dividendes de Swisscom, les recettes 
prévues se basent sur l’hypothèse suivante: la Confédération 
détient 29,5 millions d’actions (comme l’année précédente) et 
le dividende s’élève à 19 francs (ce qui correspond au dividende 
versé en 2009). Les dividendes de 200 millions attendus en pro-
venance de la Poste correspondent au montant que l’entreprise a 
livré à la Confédération en 2009. De la part de RUAG, le Conseil 
fédéral s’attend, en 2010, à des dividendes comparables à ceux 
de l’année précédente, soit 15 millions. Aucun dividende n’est 
prévu en provenance des CFF, de Skyguide et de SAPOMP. Les 
autres recettes de participations comprennent les dividendes de 
participations de moindre importance de l’AFF (REFUNA SA) et 
de l’OFL (Gemiwo SA, Logement Social Romand SA et Wohns-
tadt Basel).

Les éventuels recettes et gains provenant de ventes d’actions par 
la Confédération ne sont pas budgétisés, étant donné que de 
telles transactions ne peuvent pas être prévues.

Tous les dividendes et autres bénéfices versés à la Confédération, 
provenant de l’exercice 2009 et qui échoiront en 2010, sont ins-
crits au compte de résultats à titre de revenus de participations. 
Etant donné que les participations importantes (Swisscom, Poste, 
CFF, RUAG, Skyguide, SAPOMP) sont portées au bilan à leur va-
leur de mise en équivalence (part détenue par la Confédération 
dans le capital propre de l’entreprise), les bénéfices versés par les 

  Compte   Budget  Budget Ecart p.r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes de participations 905 845 775 -70 -8,3

Dividendes de participations importantes 905 845 775 -70 -8,3
 Dividendes Swisscom 590 530 560 30 5,7
 Bénéfice versé par la Poste 300 300 200 -100 -33,3
 Dividendes Ruag 15 15 15 0 0,0

Recettes d’autres participations 1 0 0 0 0,0

Revenus de participations (autres participations) 1 0 0 0 0,0

Augmentation de la valeur de mise en équivalence  1 807  845 775 -70 -8,3
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Autres revenus financiers

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

522 634 112933Autres revenus financiers 21,5

112626514659 21,7Revenus d'intérêts
Placements financiers: titres -613196 -30,7
Placements financ.: banques et autres placements 10517873242 143,9
Prêts provenant du patrimoine financier 59210151150 39,2
Prêts provenant du patrimoine administratif 0191924 -1,6
Avance FTP -47191238226 -19,7
Avoirs et autres revenus d'intérêts 1141311 7,0

86Bénéfices de change – – – – 
088188 6,0Revenus financiers divers

1 719 1 380 1 347 -33Autres recettes financières -2,4

20 autres revenus financiers

Les revenus d’intérêts provenant des placements financiers résultent 
des placements de fonds effectués dans le cadre de la gestion 
des liquidités. La diminution des revenus des titres est liée aussi 
bien au bas niveau des taux d’intérêt qu’à la baisse du volume 
de placements. Dans le domaine bancaire, notamment, cet effet 
est plus que compensé par la comptabilisation d’une partie des 
revenus d’intérêts liés à l’emprunt à conversion obligatoire de 
l’UBS (coûts d’opportunité: 150 mio). 

Les revenus budgétisés au titre des prêts provenant du patrimoine 
financier sont supérieurs, en 2010, aux chiffres inscrits au budget 
2009. Ce phénomène s’explique avant tout par une hausse mar-
quée du volume des prêts à l’assurance-chômage.

Les intérêts générés par l’avance au fonds pour les grands projets 
ferroviaires diminuent par rapport au budget 2009. Le recul des 

taux d’intérêt se fait davantage sentir que la hausse modeste du 
volume. Ce poste ne subit pas de régularisation.

Difficiles à prévoir, les bénéfices ou les pertes de change sur les 
devises étrangères ne sont pas budgétisés.

Les revenus financiers divers comprennent les revenus des intérêts 
de comptes rémunérés du DDPS et du DFAE à l’étranger ainsi que 
les gains et pertes résultant de la réévaluation des swaps de taux 
d’intérêt. Cette dernière engendre une variation de la valeur 
comptable sans incidences financières, qui n’est pas budgétisée.

La différence entre les autres revenus financiers et les autres recettes 
financières résulte de la régularisation par exercice des recettes 
d’intérêts dans le domaine des prêts provenant du patrimoine 
financier.

21 Charges d’intérêts

Les intérêts sur les emprunts se basent sur le montant des em-
prunts à fin 2008 (92,4 mrd), auxquels s’ajouteront les nouvelles 
émissions, prévues en 2009 à hauteur de 5,5 milliards, dont les 
intérêts seront effectivement perçus à partir de 2010. Les rem-
boursements de 10,2 milliards pour l’année 2009 doivent éga-
lement être pris en compte. La baisse du volume des emprunts 

qui en résulte engendre une diminution des charges d’intérêts 
pour un montant de 151 millions. Cette diminution est légère-
ment plus faible, du fait que la baisse des charges résultant de 
l’amortissement de l’agio net sur l’ensemble des emprunts émis 
au cours des années précédentes est, avec 167 millions, inférieure 
de 5 millions à celle de l’année précédente.

Charges d'intérêts

Compte Budget Budget
201020092008 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

3 468 3 093 -3753 334 -10,8Charges d'intérêts

-5,1-1472 7462 8932 939Emprunts
-34,4-20385836Dépôts à terme
-76,4-24576321165Créances comptables à court terme
-65,0-3251Crédits à court terme
222,258842627Swaps sur taux d'intérêt

-9,5-8728071Caisse d'épargne du personnel fédéral
1Caisse fédérale de pensions – – – – 

-12,1-10758594Autres charges d'intérêts

3 660 3 794 2 867 -926 -24,4Dépenses d'intérêts
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L’écart entre les charges d’intérêts et les dépenses d’intérêts s’ex-
plique avant tout par l’agio important de 428 millions attendu 
en 2010 en raison du bas niveau des taux. L’agio (ou disagio) ob-
tenu en un an pour les emprunts concernés est inscrit au passif 
(à l’actif); autrement dit, il est neutralisé par l’inscription au 
compte de résultats, sans incidences financières, de la charge (ou 
diminution de charges) correspondante. Par conséquent, suite à 
l’inscription de l’agio au passif, les charges d’intérêts attendues 
en 2010 sont supérieures aux dépenses de 428 millions. L’agio 
ou disagio inscrit au bilan est amorti (également sans incidences 
financières) pour la durée résiduelle selon le principe de l’annua-
lité. La part totale à amortir peut varier en fonction de l’agio ou 
du disagio obtenu au cours de l’exercice considéré. L’amortisse-
ment de l’agio ou du disagio prévu en 2010 engendre une dimi-
nution de charges nette sans incidences financières de 167 mil-
lions. Compte tenu de l’agio/disagio, les charges d’intérêts liées 
aux emprunts dépassent ainsi les dépenses d’un montant net de 
261 millions. Le solde de 35 millions est lié aux régularisations 
dans le temps des dépenses d’intérêts. Celles-ci concernent 
avant tout les emprunts, à raison de 26 millions, mais aussi les 
swaps sur taux d’intérêt. La durée moyenne des créances à court 
terme n’est que légèrement supérieure à trois mois, de sorte que 
la régularisation ne joue pas un rôle important. Les dépenses 
d’intérêts de la Caisse d’épargne du personnel fédéral ne sont 
pas régularisées.

Les charges d’intérêts prévues au budget 2010 pour les créances 
comptables à court terme sont nettement inférieures au chiffre ins-
crit au plan financier pour le budget 2009. En dépit des besoins 
de financement élevés, les charges d’intérêts ont pu être réduites 
grâce à la nette diminution des taux. 

Des charges moindres, également dues à la baisse des taux, 
sont attendues du côté des dépôts à terme (investissements des 
entreprises de la Confédération). Les charges fléchissent pour 
la même raison en ce qui concerne les crédits à court terme et la 
Caisse d’épargne du personnel de la Confédération, en dépit de la 
hausse des besoins financiers, d’une part, et de l’augmentation à 
2,9 milliards attendue pour les attributions à la Caisse d’épargne 
du personnel.

Dans le domaine des swaps sur taux d’intérêt, en revanche, les 
charges découlant des positions swap nettes progressent forte-
ment. En effet, les recettes d’intérêt variables diminuent nota-
blement en raison du bas niveau des taux. La Confédération dé-
tient un poste net réservé aux swaps payeurs: elle paie à des taux 
d’intérêts fixes et reçoit des intérêts variables. 

Les autres charges d’intérêts comprennent les comptes de dépôt 
des entreprises de la Confédération pour un montant total d’en-
viron 3,7 milliards. Malgré une augmentation du volume, les 
charges d’intérêts diminuent en raison de la baisse des taux. Les 
comptes de dépôt regroupent les fonds spéciaux et les fonda-
tions. 

22 autres charges financières

Les charges de financement inscrites au budget 2010 ne varient 
guère par rapport à l’année 2009, malgré le fait que, en 2010, un 
nombre nettement plus élevé d’émissions d’emprunts soit prévu. 
Cette situation s’explique par l’inscription immédiate des coûts 
à l’actif et par l’amortissement des différents emprunts selon le 
principe de l’annualité pour la durée résiduelle. 

Les diverses charges financières comprennent l’impôt anticipé 
prélevé sur le remboursement d’emprunts, dont certaines tran-
ches ont été émises au-dessous du pair. L’impôt anticipé est pré-

levé si le disagio d’émission s’élève à au moins 0,5 % de la valeur 
de la tranche concernée pour chaque année de la durée rési-
duelle. En 2010, aucun de ces emprunts n’est remboursé. 

La différence entre les charges financières et les dépenses financières 
est liée avant tout à l’amortissement des charges de financement 
(droit de timbre sur les emprunts). Les coûts totaux à amortir 
peuvent varier en fonction des nouveaux coûts engendrés 
l’année d’émission. 

Autres charges financières

tegduBetpmoC
2010 val. abs. %

Ecart p. r. au B 2009
mio CHF

Budget
20092008

139 0,01-325 -15451serèicnanif segrahc sertuA

77Pertes de change – – – – 
5,01931431 831tnemecnanif ed segrahC

61-213 –61sesrevid serèicnanif segrahC

812131Autres dépenses financières 96,1107111

-100,0
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Recettes extraordinaires

Compte Budget Budget
201020092008mio CHF

Compte
2007

809230283Recettes extraordinaires 754

809230283Recettes courantes –
Revenus provenant de la reprise de Swiss par Lufthansa 64– – –
Revenus provenant de l'emprunt à conversion obligatoire UBS 600– – –
Taxe sur le CO2 sur les combustibles 209230219–

Recettes d'investissement 754 – – –
Vente d'actions Swisscom 754 – – –

Revenus extraordinaires 328 230 809630

23 recettes extraordinaires

D’un montant de 6 milliards, l’emprunt à conversion obligatoire 
de l’UBS porte sur une durée de deux ans et demi (échéance en 
juin 2011) et est assorti d’un coupon annuel de 12,5 %. Le revenu 
de 750 millions dégagé à ce titre sera comptabilisé en tant que 
recettes extraordinaires après déduction des coûts de refinance-
ment. Ces derniers s’élèvent à 150 millions et correspondent aux 
intérêts du marché des capitaux (taux: 2,5 %), que la Confédéra-
tion doit verser sur les fonds empruntés pour financer l’emprunt 
à conversion obligatoire. Le revenu de l’emprunt est inscrit au 
titre des revenus des capitaux pour un montant correspondant à 
la charge d’intérêts (cf. ch. 62/20). Le revenu net de l’emprunt est 
comptabilisé au titre de revenu extraordinaire, car les dépenses 
d’investissement effectuées pour financer l’emprunt à conver-
sion obligatoire ont été inscrites au budget extraordinaire.

Pour ce qui est du produit de la taxe sur le CO2 sur les combusti-
bles, est comptabilisée au titre des recettes extraordinaires la part 
des recettes dépassant les dépenses effectuées la même année 
(redistribution et programme Bâtiments). Les recettes restantes 
(410 mio) sont considérées comme des recettes ordinaires (cf. 
ch. 62/6). La distinction faite entre recettes ordinaires et recettes 
extraordinaires vaut pour la phase d’introduction de la taxe, 
jusqu’à ce que les recettes et les dépenses atteignent le même ni-
veau (probablement en 2012). Cette procédure permet d’éviter 
que les recettes destinées à être redistribuées à la population et à 
l’économie n’entraînent le relèvement du plafond des dépenses 
fixé selon le frein à l’endettement et empêche ainsi que ces re-
cettes ne soient disponibles pour financer des dépenses ordi-
naires.

24 dépenses extraordinaires

Aucune dépense extraordinaire n’est prévue au budget dans 
le compte de financement. Des charges extraordinaires sont 
toutefois inscrites au compte de résultats: les revenus de la 
taxe sur le CO2 destinés à être redistribués deux ans plus tard 
sont comptabilisés dans un fonds affecté à cet effet. Durant 

la phase d’introduction de la taxe, la part des recettes dépas-
sant les dépenses est considérée comme extraordinaire. Il en 
va de même pour la part des charges dépassant les revenus 
de la taxe et comptabilisée sans incidences financières dans le 
fonds affecté mentionné (cf. ch. 62/9).

Dépenses extraordinaires

Compte Budget Budget
201020092008mio CHF

Compte
2007

11 141Dépenses extraordinaires 7 038 – –

2 613Dépenses courantes 7 038 – –
Contrib. extraord. à la réduction individuelle de primes 505– – –
Contribution extraordinaire à l'assurance-invalidité 981– – –
Contrib. extraord. aux aides cantonales à la formation 51– – –
Versement des recettes de la vente d'or à l'AVS 7 038 – – –
Versement unique à PUBLICA 954– – –
Contribution extraordinaire à la vulgarisation 10– – –
Contribution extraordinaire à l'asile 113– – –

8 528Dépenses d'investissement – – –
5 928– – –

1re attribution extraordinaire au fonds d'infrastructure 2 600– – –

Charges extraordinaires 1 515 230 209–

Emprunt à conversion obligatoire de l'UBS
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Pour apprécier l’évolution des finances de la Confédération, 
il existe plusieurs indicateurs budgétaires, qui reviennent fré-
quemment lors des discussions économiques et budgétaires. 
Les principaux d’entre eux sont la quote-part des dépenses, la 
quote-part d’impôt, le solde budgétaire en pourcentage du PIB 
et le taux d’endettement. Ils permettent d’apprécier la santé 
des finances fédérales et l’importance de la Confédération pour 
l’économie. Cette appréciation ne se fonde toutefois pas  seule-
ment sur les données les plus récentes, mais aussi sur l’évolution 
de chaque indicateur sur une période donnée. Les indicateurs 
ne permettent pas d’évaluer la qualité et l’efficacité de l’activité 
étatique et ne fournissent pas non plus d’informations sur l’am-
pleur des interventions de l’Etat en matière de réglementation 
et sur la délimitation entre les domaines d’activité de l’Etat et de 
l’économie privée.

A l’instar des statistiques de l’OCDE, le calcul des indicateurs 
suivants se fonde sur les chiffres du compte de financement de 
la Confédération, abstraction faite des transactions extraordi-
naires. Les indicateurs de la Confédération sont basés sur les 
«comptes généraux» de la Confédération, soit ceux de l’admi-
nistration centrale sans les comptes spéciaux (domaine des EPF, 
Régie fédérale des alcools, fonds pour les grands projets ferro-
viaires) et sans les assurances sociales obligatoires. Les chiffres 
présentés ne se prêtent pas à des comparaisons internationales. 
Pour ce faire, ils devraient porter sur l’ensemble des collectivités 
publiques (Confédération, cantons, communes et assurances 
sociales)1.

La plupart des indicateurs sont exprimés par rapport au produit 
intérieur brut (PIB) nominal, reflet de la production d’une éco-

1  Sur le site Internet de l’Administration fédérale des finances (www.efv.admin.
ch) figurent les chiffres, régulièrement mis à jour, concernant la Confédération 
et les autres administrations publiques, ainsi que les données nécessaires à des 
comparaisons internationales.

nomie nationale. Le PIB mesure en effet la valeur ajoutée natio-
nale, c’est-à-dire la valeur des biens et services produits dans le 
pays aux prix actuels, pour autant qu’il ne s’agisse pas de presta-
tions préalables à la production d’autres biens et services. L’évo-
lution de chacun des pourcentages indique donc si le paramètre 
mesuré a évolué plus vite ou plus lentement que la valeur ajoutée 
nationale. D’autres indicateurs sont exprimés en pourcentage 
d’un paramètre du budget et livrent ainsi une information sur la 
structure des finances fédérales. 

Les composantes du PIB sont régulièrement revues pour diverses 
raisons: réévaluation (chaque trimestre), adaptation aux don-
nées de la comptabilité nationale (une fois l’an), adoption de 
nouvelles définitions (à intervalles irréguliers). Les indicateurs 
relatifs aux budgets antérieurs n’étant en général plus adaptés, la 
colonne «budget 2009» indique un PIB dont la valeur n’a pas été 
corrigée. Au moment de l’élaboration du budget, la croissance 
du PIB en termes nominaux était estimée à 3,6 % pour 2009. De-
puis lors, la croissance du PIB a été nettement revue à la baisse 
(- 2,4 %), rendant ainsi quasiment impossible toute comparaison 
avec les indicateurs de l’année précédente. C’est pourquoi les ex-
plications ci-après contiennent des valeurs corrigées. 

Quote-part des dépenses
La quote-part des dépenses est un indicateur sommaire de l’am-
pleur de l’activité déployée par la Confédération par rapport 
à l’économie. Elle passe de 10,7 % (valeur corrigée: 11,4 %) au 
budget 2009 à 11,6 %. L’estimation de la quote-part des dépenses 
pour 2009, corrigée sur la base de l’extrapolation du mois de juin 
(11,2 %; cf. remarque concernant le tableau) prend toutefois déjà 
en considération les soldes de crédits provenant d’une mise en 
œuvre plus efficace des ressources ou du report de la réalisation 
de projets. En comparaison avec la valeur résultant de l’extrapo-

Remarque: budget 2009 selon AF du 16.12.2008. Selon la nouvelle estimation du PIB effectuée par le SECO le 17 juin 2009 (PIB réel: - 2,7 %; PIB nominal: - 2,4 %) et 
l'extrapolation de juin, les paramètres suivants sont attendus pour 2009: quote-part des dépenses 11,2 %, quote-part fiscale 10,4 %, quote-part d'endettement 22,9 %, 
taux d'excédent 0,1 %.

Indicateurs de la Confédération

201020092008200319981993en %
Compte Budget BudgetCompte Compte Compte

Quote-part des dépenses 11,3 11,4 11,4 10,6 10,7 11,6
Dépenses ordinaires (en % du PIB nom.)

Quote-part d'impôt 7,9 10,0 9,9 11,0 10,1 10,3
Recettes fiscales ordinaires (en % du PIB nom.)

Solde budgétaire -2,2 -0,2 -0,6 +1,4 +0,2 -0,5
Solde de financement ordinaire (en % du PIB nom.)

Taux d'endettement brut 18,7 27,7 28,3 22,9 20,8 24,1
Dette brute (en % du PIB nom.)

Quote-part d'investissement 16,3 13,8 12,7 11,6 12,1 12,0
Dépenses d'investissement (en % des dépenses ord.)

Quote-part de transfert 66,8 69,1 74,4 73,2 72,6 73,6
Dépenses de transfert (en % des dépenses ord.)

Quote-part des recettes fiscales affectées 16,9 15,6 22,0 19,8 20,7 21,8
Impôts affectés (en % des recettes fiscales ord.)
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lation, les dépenses (3,8 %) croissent plus fortement que le PIB 
en termes nominaux (0,7 %), mettant ainsi en lumière une poli-
tique budgétaire expansive. 

Quote-part d’impôt
La quote-part d’impôt reflète la charge fiscale qui pèse sur la 
population et sur l’économie du fait des impôts fédéraux. Pour 
2010, elle passe de 10,7 % (valeur corrigée; valeur inscrite au 
budget 2009: 10,1 %) à 10,3 %. Cette baisse s’explique par un 
recul des recettes fiscales (- 3,4 %), accompagné d’une croissance 
du PIB en termes nominaux de 0,7 %. Même comparées aux es-
timations actuelles, les recettes fiscales prévues au budget 2010 
sont inférieures à celles de l’année précédente (- 0,9 %). La prin-
cipale cause de cette évolution réside dans le décalage qui carac-
térise la réaction de l’impôt fédéral direct face à la crise actuelle. 
Les recettes fiscales ordinaires n’englobent pas la part fédérale du 
bénéfice net de la Régie fédérale des alcools. Bien qu’il provienne 
de l’imposition de l’alcool, ce bénéfice est en effet inscrit dans 
les comptes généraux de la Confédération en tant que recettes 
de patentes. 

solde budgétaire
Ce ratio indique le solde ordinaire du compte de financement 
rapporté au PIB nominal. Ce paramètre est précédé d’un signe 
positif en cas d’excédent et négatif en cas de déficit. Un excé-
dent de dépenses est prévu au budget 2010 pour un montant 
de 2,4 milliards (- 0,5 % du PIB). Malgré l’important déficit du 
compte de financement, le budget reste conforme aux exigences 
du frein à l’endettement. Les finances de la Confédération sont 
structurellement équilibrées et le déficit enregistré est autorisé, 
car de nature exclusivement conjoncturelle.

Taux d’endettement brut
Le taux d’endettement englobe l’endettement brut de la Confé-
dération (engagements courants, dettes à court et à long terme, 
conformément aux critères de l’UE définis dans le cadre du traité 
de Maastricht). Ce paramètre est également touché par l’évolu-
tion conjoncturelle. Il passe de 20,8 % au budget 2009 (valeur 
corrigée: 22,1 %) à 24,1 %. Cette hausse découle de l’excédent de 
dépenses inscrit au budget (2,4 mrd) et des prêts, financés par le 
biais de fonds de trésorerie, octroyés à l’assurance-chômage en 
2009 (2,1 mrd) et en 2010 (5,0 mrd). 

Quote-part d’investissement
La quote-part d’investissement est le rapport entre les dépenses 
d’investissement et les dépenses ordinaires. Les investissements 
de la Confédération se répartissent comme suit: un tiers environ 
sont des investissements propres sous forme d’immobilisations 
corporelles (en particulier les routes nationales et les immeubles) 
et de stocks; deux tiers représentent des transferts à des tiers sous 

forme de contributions à des investissements (notamment pour 
le trafic ferroviaire), ainsi que des prêts et des participations. 
Les dépenses d’investissement sont budgétisées à 7,2 milliards 
pour 2010. La quote-part d’investissement enregistre donc une 
légère baisse pour passer à 12,0 %, ce qui la place à un niveau 
légèrement inférieur à sa moyenne des cinq dernières années 
(12,1 %). 

Quote-part de transfert
La quote-part de transfert est le rapport entre les dépenses de 
transfert courantes (budget 2010: 40,0 mrd) et d’investissement 
(budget 2010: 4,5 mrd) et les dépenses ordinaires. Se compo-
sant principalement d’opérations de transfert, le budget de la 
Confédération affiche, pour 2010, une quote-part de transfert 
de 73,6 %, soit un point de pourcentage de plus que l’année pré-
cédente. Un tiers environ des transferts est destiné aux cantons, 
un autre tiers aux assurances sociales, le reste étant versé à des 
institutions de la Confédération, à des organisations internatio-
nales et à d’autres bénéficiaires de subventions. L’écart par rap-
port à l’année précédente est dû à plusieurs facteurs spéciaux: la 
3e phase des mesures de stabilisation conjoncturelle, qui requiert 
des dépenses supplémentaires pour la stabilisation du marché du 
travail (+ 335 mio) et la réduction des primes (+ 200 mio), le pro-
duit de la taxe sur le CO2 sur les combustibles, redistribué pour 
la première fois en 2010 (+ 218 mio), l’affectation partielle de la 
taxe sur le CO2 décidée par le Parlement, qui entraîne une ex-
tension du programme de rénovation de bâtiments (+ 100 mio) 
et l’externalisation du Musée national suisse, qui engendre une 
facturation des loyers sans incidences financières (+ 80 mio).

Quote-part des recettes fiscales affectées
Une part des recettes de la Confédération est affectée à l’accom-
plissement de tâches spécifiques. Dans les finances fédérales, 
ces réserves constituent des «caisses séparées» appelées finance-
ments spéciaux. Si elles garantissent le financement de certaines 
dépenses, les recettes affectées ne peuvent être mobilisées qu’à 
des fins déterminées et restreignent ainsi la marge de manœuvre 
de la Confédération en matière de politique budgétaire. Elles 
comportent aussi le risque d’une utilisation peu efficace des 
ressources, puisque la tâche qu’elles financent n’est pas mise en 
concurrence avec les autres tâches de la Confédération. Malgré 
le recul des recettes fiscales en général, les recettes fiscales affec-
tées augmentent de 1,8 % au budget 2010, ce qui s’explique par le 
fait que le produit de la taxe sur le CO2 (421 mio) est comptabilisé 
au titre de recette ordinaire pour la première fois en 2010. Com-
parée à l’année précédente, la part, dans les recettes fiscales ordi-
naires, des recettes fiscales affectées affiche une progression, pas-
sant à 21,8 %. Les principaux domaines d’affectation concernés 
comprennent aujourd’hui l’AVS (notamment le point de TVA en 
faveur de l’AVS et l’impôt sur le tabac) et le trafic routier (par ex. 
impôt sur les huiles minérales grevant les carburants) (cf. tome 1, 
ch. 62/9). 
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Calcul des chiffres présentés dans l’arrêté fédéral   

  Budget
CHF  2010

Art. 1 Compte de résultats   
Calcul à partir du compte de résultats (tome 1, ch. 52)   

 Charges ordinaires 60 155 845 926
+ Charges extraordinaires 209 169 400

= Charges selon AF 60 365 015 326

 Revenus ordinaires 58 128 057 468
+ Revenus extraordinaires 809 169 400

= Revenus selon AF 58 937 226 868

Solde selon AF -1 427 788 458

Art. 2 Domaine des investissements   
Calcul à partir du compte de financement (tome 1, ch. 51)   

 Dépenses ordinaires d’investissement 7 235 341 700
+ Dépenses extraordinaires d’investissement –

= Dépenses d’investissement selon AF 7 235 341 700

 Recettes ordinaires d’investissement 182 552 300
+ Recettes extraordinaires d’investissement –

= Recettes d’investissement selon AF 182 552 300

Art. 4 Dépenses et recettes   
Calcul à partir du compte de financement (tome 1, ch. 51)   

 Dépenses ordinaires 60 522 033 493
+ Dépenses extraordinaires –

= Dépenses totales selon AF 60 522 033 493

 Recettes ordinaires 58 133 154 559
+ Recettes extraordinaires 809 169 400

= Recettes totales selon AF 58 942 323 959

explications concernant l’arrêté fédéral
L’Assemblée fédérale fixe le budget annuel de la Confédération 
en adoptant l’arrêté fédéral sur le budget (art. 29 LFC; RS 611.0). 
Les divers postes budgétaires sont approuvés sous la forme de 
crédits budgétaires (charges, dépenses d’investissement), de 
revenus et de recettes d’investissement. Les postes comptables 

doivent respecter les principes du produit brut (ils ne donnent 
pas lieu à une compensation mutuelle), de l’universalité, de l’an-
nualité (leur validité est limitée à une année) et de la spécialité 
(ils doivent être affectés aux dépenses pour lesquelles ils ont été 
autorisés). 

explications concernant les articles de l’arrêté

Art. 1 Compte de résultats
Le compte de résultats met en regard les charges et les revenus 
ordinaires et extraordinaires après déduction de l’imputation 
interne des prestations entre unités administratives et avant dé-
duction de l’éventuel blocage des crédits. 

Art. 2 Domaine des investissements
Les dépenses d’investissement comprennent l’ensemble des 
dépenses ordinaires et extraordinaires au titre des immobilisa-
tions corporelles et des stocks, des prêts, des participations et des 
contributions à des investissements avant déduction de l’éven-
tuel blocage des crédits. Les recettes d’investissement résultent 
de ventes (d’immobilisations incorporelles, de stocks et de parti-
cipations) et de remboursements (de prêts et de contributions à 
des investissements).

Art. 3 Transferts de crédits
Les transferts de crédits budgétaires sont soumis à autorisation, 
conformément à l’art. 20, al. 5 OFC (RS 611.01). Dans le domaine 
du personnel, les crédits accordés pour le recours à des spécia-
listes externes par le biais du crédit «Charges de conseil» doivent 
ainsi permettre de financer également l’engagement de per-
sonnel supplémentaire temporaire et inversement (al. 3). Cette 
solution favorise une utilisation souple et économe des moyens 
financiers. Dans le domaine GMEB, pour encourager l’esprit 
d’entreprise, des transferts de crédits doivent pouvoir être effec-
tués entre les enveloppes budgétaires destinées au financement 
de charges et les dépenses d’investissement (al. 4). Les crédits de 
charges non sollicités peuvent, par conséquent, être consacrés à 
des investissements pour autant que le cadre réglementaire soit 
respecté. Une règle analogue est appliquée par le domaine des 
EPF (al. 5).
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Art. 4 Dépenses et recettes
Les dépenses totales comprennent l’ensemble des charges et des 
dépenses d’investissement ordinaires et extraordinaires avec in-
cidences financières avant déduction de l’éventuel blocage des 
crédits. Les recettes totales englobent les revenus et recettes d’in-
vestissement ordinaires et extraordinaires avec incidences finan-
cières.

Art. 5 Frein à l’endettement
Le plafond des dépenses totales correspond au produit des re-
cettes ordinaires estimées et du facteur conjoncturel.

Exigences du frein à l’endettement, voir tome 1, ch. 61/4.

Art. 6 Objectifs pour les groupes de produits d’unités 
administratives GMEB

Pour certains groupes de produits, le Parlement peut assigner aux 
offices GMEB des objectifs sous la forme de coûts et de recettes.

Art. 7 Crédits d’engagement soumis au frein aux dépenses
Les crédits d’engagement soumis au frein aux dépenses doivent 
être approuvés par le Parlement à la majorité qualifiée.

Crédits d’engagement et crédits annuels d’engagement sollicités, 
voir tomes 2A et 2B, ch. 9.

Instrument du frein aux dépenses, voir tome 2B, ch. 11.

Art. 8 Crédits d’engagement non soumis au frein aux 
dépenses

Crédits d’engagement et crédits annuels d’engagement sollicités, 
voir tomes 2A et 2B, ch. 9.

Art. 9 Transferts de crédits dans le programme de 
construction 2010 du domaine des EPF 

Dans le domaine des crédits d’engagement, le DFI est habilité, en 
vertu de l’art. 10, al. 4, OFC, à effectuer des transferts de crédits 
dans le cadre du programme de construction 2010 du domaine 
des EPF entre les crédits d’ensemble et le crédit-cadre ainsi qu’au 
sein des crédits d’ensemble.

Art. 10 Plafond des dépenses soumis au frein aux dépenses
Les plafonds de dépenses soumis au frein aux dépenses doivent 
être approuvés par le Parlement à la majorité qualifiée.

Plafonds des dépenses (enveloppes budgétaires) sollicités, voir 
tomes 2A et 2B, ch. 10.

Instrument du frein aux dépenses, voir tome 2B, ch. 11.

Art. 11 Disposition finale
L’arrêté fédéral concernant le budget revêt, en vertu de l’art. 25, 
al. 2, LParl (RS 171.10), la forme d’un arrêté fédéral simple.
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Projet 

arrêté fédéral i 
concernant le budget  
pour l’année 2010 

du xx décembre 2009

L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse,
vu les art. 126 et 167 de la Constitution fédérale (Cst.)1,
vu le message du Conseil fédéral du 19 août 20092

arrête:

Art. 1 Compte de résultats
1 Le compte de résultats inscrit au budget de la Confédération 
suisse pour l’exercice 2010 est approuvé.

2 Il se solde par:
  francs
a. Charges de  60 365 015 326
b. Revenus de 58 937 226 868
c. Un excédent de revenus de 1 427 788 458

Art. 2 Domaine des investissements
Les dépenses et recettes d’investissement de la Confédération 
suisse pour l’exercice 2010 sont, en tant que partie du compte de 
financement, budgétées comme il suit:
  francs

a. Dépenses d’investissement de 7 235 341 700
b. Recettes d’investissement de 182 552 300

Art. 3 Transferts de crédits
1 Le Département fédéral des finances (Office fédéral du person-
nel) est autorisé à procéder, en accord avec les services concer-
nés, à des transferts entre les crédits destinés aux charges de per-
sonnel des différents départements, de la Chancellerie fédérale 
et du Conseil fédéral.

2 Les départements sont autorisés à procéder à des transferts ent-
re les crédits destinés aux charges de personnel des différentes 
unités de l’administration centrale de la Confédération qui leur 
sont subordonnées.

3 Les unités administratives sont autorisées à procéder, en ac-
cord avec le département compétent, à des transferts entre le 
crédit destiné à la rétribution du personnel et aux cotisations de 
l’employeur et le crédit destiné à couvrir les charges de conseil; 
ces transferts doivent cependant atteindre au plus 5 % du crédit 
approuvé destiné à couvrir la rétribution du personnel et les coti-
sations de l’employeur et ne pas dépasser 5 millions de francs.

1 RS 101
2 Non publié dans la FF

4 Les unités administratives GMEB sont autorisées à procéder, 
en accord avec le département compétent, à des transferts entre 
le crédit d’investissement et le crédit de charges de l’enveloppe 
budgétaire; ces transferts doivent cependant atteindre au plus 
5 % du crédit de charges approuvé et ne pas dépasser 5 millions 
de francs.

5 Le Département fédéral de l’intérieur est autorisé à procéder, 
en accord avec le Département fédéral des finances (Administ-
ration fédérale des finances et Office fédéral des constructions et 
de la logistique), à des transferts entre le crédit d’investissement 
de l’OFCL destiné aux mesures de construction dans le domai-
ne des EPF et le crédit de charges du domaine des EPF destiné à 
l’exploitation; ces transferts ne doivent cependant pas dépasser 
10 % du crédit d’investissement approuvé.

Art. 4 Dépenses et recettes
1 Sont autorisées pour l’exercice 2010, sur la base du compte de 
résultats et des investissements budgétisés et dans le cadre du 
compte de financement:
  francs
a. Dépenses totales de  60 522 033 493
b. Recettes totales de 58 942 323 959

Art. 5 Frein à l’endettement
Conformément à l’art. 126, al. 2, Cst., le budget se fonde sur un 
plafond des dépenses totales de 60 574 747 050 francs.

Art. 6 Objectifs pour les groupes de produits d’unités 
administratives GMEB

Les coûts et les recettes pour les groupes de produits d’unités ad-
ministratives GMEB indiqués dans l’annexe sont fixés sous for-
me d’objectifs au sens de l’art. 42, al. 2, de la loi sur les finances 
de la Confédération3.

Art. 7 Crédits d’engagement soumis au frein aux dépenses
1 Les crédits d’engagement suivants, dont le détail figure dans 
des listes spéciales, sont approuvés:
  francs

a. Ordre et sécurité publique 27 070 000
b. Défense nationale 1 295 932 000
c. Programme de construction 2010 du  

domaine des EPF 189 580 000
d. Crédits annuels d’engagement pour des  

contributions fédérales et des prêts 211 700 000
e. Couverture du risque de guerre encouru lors  

de vols humanitaires ou diplomatiques  
spéciaux, par engagement 300 000 000 

2 Le crédit-cadre suivant est approuvé:

Constructions des EPF 2010 86 700 000
(constructions dont le coût est inférieur  
à 10 mio de fr.).

3 RS 611.0
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Art. 8 Crédits d’engagement non soumis au frein aux 
dépenses

Les crédits d’engagement suivants, dont le détail figure dans des 
listes spéciales, sont approuvés:
  francs
a. Ordre et sécurité publique 18 247 200
b. Relations avec l’étranger - 

coopération internationale 6 500 000
c. Défense nationale 27 000 000
d. Constructions des EPF 2010 
 (projets individuels) 12 000 000
d. Crédits annuels d’engagement pour des  

contributions fédérales et des prêts 49 100 000

Art. 9 Transferts de crédits dans le programme de 
construction 2010 du domaine des EPF

1 Le Département fédéral de l’intérieur est autorisé à procéder à 
des transferts de crédits:

a. entre les deux crédits d’ensemble et le crédit-cadre destinés 
au programme de construction 2010 du domaine des EPF 
selon l’art. 7, al. 1, let. c et al. 2, ainsi que selon l’art. 8, let. d;

b. entre les deux crédits d’ensemble mentionnés à la let. a.
 

2 Les transferts de crédits ne doivent pas dépasser 2 % du mon-
tant du plus petit crédit concerné.

Art. 10 Plafond des dépenses soumis au frein aux dépenses
Les plafonds des dépenses suivants, dont le détail figure dans des 
listes spéciales, sont approuvés:
  francs
a. Relations avec l’étranger 4 125 300
b. Contribution financière de la Confédération au 

domaine des EPF 45 000 000
c. Protection de l’environnement et  

aménagement du territoire 119 000 000
d. Economie 26 300 000

Art. 11 Disposition finale
Le présent arrêté n’est pas sujet au référendum.
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Annexe  
(Art. 6)

objectifs pour les groupes de produits d'unités gMeb

département a

unité administrative gMeb m 

 groupe de produits x: …

 Recettes  xx,x millions de francs

 Coûts xx,x millions de francs

 Solde xx,x millions de francs

 Taux de couverture des coûts xx,x %

 groupe de produits y: …

 Recettes  xx,x millions de francs

 Coûts xx,x millions de francs

 Solde xx,x millions de francs

 Taux de couverture des coûts xx,x %
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